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FÊTES NATIONALES
Le Président
Bouteflika félicite 
le Président cubain,
la Présidente du
Liberia et le Président 
des Maldives

ALGÉRIE-FRANCE
M. Tebboune
reçoit le
nouvel
ambassadeur
français 
à Alger

ALGÉRIE-LIGUE
ARABE 
M. Messahel
s'entretient
au Caire avec
le SG de la
Ligue arabe 

CRISE LIBYENNE: 
Entretien
téléphonique
entre Messahel
et son
homologue
français

SITUATION À AL AQSA : 
Une délégation
parlementaire
algérienne 
à la réunion
extraordinaire 
de l'UPA à Rabat
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Gaïd Salah
supervise à Béchar
le lancement d'un
exercice tactique
combiné 
à tirs réels AR

M
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UN PROGRAMME ET DES OBJECTIFS
Une convention cadre de

coopération a été signée, hier à
Alger, entre la Protection civile

et les Douanes algériennes,
portant notamment sur la for-

mation et l'échange d'exper-
tises et d'expériences. La

convention, paraphée par le
directeur général de la

Protection civile, le colonel
Mustapha El Habiri, et le direc-
teur général des Douanes algé-

riennes, Kaddour Bentahar, a
pour objet d'«instaurer un

cadre général de coopération
entre la direction générale de la

Protection civile et la direction
générale des Douanes». Elle

porte sur plusieurs objectifs, en
premier lieu, l'échange d'ex-

pertises et d'expériences, l'or-
ganisation des opérations et

des cycles de formation expri-
més par l'un ou les deux par-

ties.

SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE COOPÉRATION ENTRE 
LA PROTECTION CIVILE ET LES DOUANES ALGÉRIENNES

TITRE DE PASSAGE EN
DOUANE EN LIGNE: 
Le contrôle
douanier aux
frontières 
a gagné en
efficacité 

RESSOURCES EN EAU
M. Necib donne des
instructions fermes
pour améliorer
l'alimentation 
en eau potable

BAC 2017

Rencontre dimanche prochain entre M. Tebboune,
Patronat et UGTA pour préparer la Tripartite 

Le Premier ministre, Abdelmadjid Tebboune,   rencontrera le 30 juillet au Palais du Gouvernement (Alger), les   partenaires du Pacte National économique et social de croissance, UGTA
et   Patronat, pour examiner ensemble les points à l'organisation de la   prochaine réunion de la Tripartite, a indiqué hierun communiqué des   services du Premier ministre. 

Tizi-Ouzou :
Plus de 82 % de
taux de réussite 
et plus de 20 %

des lauréats avec 
la mention 

bien et plus
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THÉÂTRE DE VERDURE
Cheb Bilal 
en concert

Dans le cadre
de la manifesta-
tion «L’été d’El
Bahdja», Cheb Bi-
lal, animera un
concert, ce soir à
partir de 22h au
Théâtre de ver-
dure Laadi Flici.

LIBRAIRIE CHAIB DZAIR
Présentation du livre
«N'espérez pas vous
débarrasser des livres»

Les éditions ANEP, organisent cet après-midi à partir de
15h30 à la librairie Chaib Dzair sise 1, avenue Pasteur, Alger-
Centre, une rencontre dédiée à la présentation du livre
«N'espérez pas vous débarrasser des livres» d'Unberto Eco et
Jean Claude Carrière (de Gutenberg à E.book), suivie d'un dé-
bat animé par Sid-Ali Sekheri.

CENTRE COMMERCIAL ARDIS
Sensibilisation contre les
intoxications alimentaires

L’association El Aman de protection des consomma-
teurs, organise les 28 et 29 juillet au niveau du Centre com-
mercial Ardis, une campagne de sensibilisation contre les in-
toxications alimentaires, les accidents de la route et les acci-
dents sur les plages et les noyades. Des guichets seront ins-
tallés à cette occasion recevoir les plaintes des consomma-
teurs.
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Météo

CLIN CLIN D’  EIL
DU 23 AU 25 SEPTEMBRE À ANNABA
Salon de la sous-traitance 

COMPLEXE CULTUREL 
DE CHENOUA
Concert de variété

L’Office national de
la culture et de l’infor-
mation (ONCI), orga-
nise ce soir à partir de
22h au complexe cultu-
rel de l’artiste Abdel-
wahab Salim de Che-
noua (Tipasa), une soi-
rée musicale animée
par : Assila, Saleh El Guelmi, MC Tahla et
Amine TGV.

OULED MENDIL (DOUERA)
Caravane culturelle et
éducative pour enfants

La caravane culturelle et éducative  de l’Etablis-
sement Arts et Culture poursuit sa tournée au ni-
veau de la capitale, pour le grand bonheur des en-
fants. Elle fera escale demain vendredi 28 juillet
à partir de 15h à Ouled Mendil (Douera). Des ate-
liers d’art et des animations assurées par des
clowns, magiciens, zorna et des galas chaabi et
concert de variété sont au programme.

SÛRETÉ DE WILAYA DE SÉTIF
Saisie de 18253
unités de produits
pyrotechniques

Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité, les forces
de la police relevant de la Sûreté
de wilaya de Sétif ont saisi une
quantité de produits pyrotech-
niques estimée à (18253) unités
de différentes variétés, desti-
nées à la vente illégale. Cette
saisie a été exécutée suite à une
opération de recherche à travers plusieurs quartiers de
la ville de Sétif, les éléments de ladite structure ont pro-
cédé à l’arrestation d’un suspect impliqué dans la
vente illicite de produits prohibés au marché noire.

LES 2 ET 3 AOÛT AU TNA
Présentation 
de la pièce «Safia»

La pièce de théâtre «Safia» écrite et mise en
scène par Brahim Chergui, sera présentée les 2
et 3 aout à partir de 19h au Théâtre national al-
gérien (TNA).

L ’O r g a n i s a t i o n
nationale des an-
ciens combattants
du Moyen- O rient
(ONACMO), tiendra
son conseil national,
ce matin à partir de
9h à la salle des
conférences de la
commune des Euca-
lyptus. A l’ordre du
jour de cette rencon-
tre, l’évaluation des
activités de l’asso-
ciation et la prépara-

tion du nouveau pro-
gramme d’action. Il
sera également
question de débat-
tre de la reconnais-
sance de la qualité
de moudjahid et de
chahid pour les com-
battants ayant par-
ticipé aux guerres en
1967 et 1973. Un
hommage sera éga-
lement rendu au
moudjahid Abderre-
zak Bouhara. 

Le 1er salon de la sous-traitance se
tiendra du 23 au 25 septembre à An-
naba sous le thème "l’intégration à
l’économie  nationale", a indiqué hier
un communiqué de la chambre du
commerce et de l’industrie, CCI-Sey-
bouse. Ce salon qui sera organisé
avec le concours de l’université Badji
Mokhtar  d’Annaba s’inscrit dans le ca-
dre des efforts de développement de

la  sous-traitance et d’encourage-
ment de la création de PME en vue de
l’intégration industrielle, est-il souli-
gné. Le salon regroupera des opéra-
teurs économiques activant dans les
secteurs de fabrication d’équipe-
ments industriels et de produits semi-
finis, de transformation du verre et de
l’aluminium et des porteurs de pro-
jets  industriels de sous-traitance. 

CE MATIN AUX EUCALYPTUS
Conseil national 
de l’Organisation des
anciens combattants 
du Moyen-Orient

CONSTANTINE 
Portes ouvertes sur
«L’économie de l’eau»

Des journées portes ouvertes sur l’'éco-
nomie de l'eau ont été lancées hier à
Constantine, au palais de la culture Mo-
hamed-Laid Al Khalifa, à l’initiative de
l’Agence de bassin hydrographique
Constantinois-Seybousse-Mellegue
(ABHCSM). Placées sous le slogan, ‘‘l’eau,
source de vie’’, une succession de stands
des différentes directions et organismes
partenaires dans la gestion, le traitement, le contrôle et la distri-
bution de l’eau potable a été installée, où des représentants de
la direction locale des ressources en eau, la société de l’eau et de
l’assainissement de Constantine (SEACO) ainsi que l’Office na-
tional de l’irrigation et du drainage (ONID) détaillent au public
les grandes missions de ces organismes et le cadre d’interven-
tion de chaque partenaire dans l’opération de gestion de cette den-
rée vitale. Selon le chef de service information et sensibilisation
à l’ABHCSM,  Mme Moufida Touami, l’initiative vise à impliquer
la population à l’effort global oeuvrant à ‘‘vulgariser la culture
de l'économie de l'eau, à sensibiliser et mieux consommer’’. Elle
a ajouté que la rationalisation de la consommation de l'eau et la
protection des ressources hydrauliques figurent parmi les mis-
sions de l’Agence du bassin hydraulique de Constantine indiquant
que cet organisme £uvre à l’enracinement  de gestes et réflexes
versant dans l’économie de l’eau et ce grâce à des campagnes de
sensibilisation multiples et des panneaux géants d'affichages pu-
blicitaires à travers toutes les wilayas de la région Est.

DEMAIN AU THÉÂTRE
DES SABLETTES
Soirée malouf

L’artiste Faouzi
Abdenour, ani-
mera une soirée
malouf, demain
vendredi 28 juillet
à partir de 18h30
au Théâtre en
plein air de la pro-
menade des sa-
blettes.

MUSÉE NATIONAL DU MOUDJAHID
Enregistrement 
de témoignages

Le musée national du moudja-
hid, organise cet après-midi à par-
tir de 14h, la 178e rencontre pour
l’enregistrement de témoignages de
moudjahidine et moudjahidate sur
la guerre de libération nationale. Le
thème retenu pour cette rencontre

: «L’enterrement des chouhada par leurs frères moudjahi-
dine et l’évacuation des blessés des champs de bataille lors
de la guerre de Libération nationale».

LI AMNIKOUM (CHAINE 1)
Emission ouverte 
aux auditeurs

L’émission radio «Li Amnikoum» animée chaque jeudi
par des cadres de la Sûreté nationale, sera ouverte cet
après-midi de 16h à 17h aux questions des auditeurs en rap-
port avec la sécurité routière. L’émission sera diffusée ex-
ceptionnellement à partir de la radio locale de TO.
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T R I P A R T I T E  :  
Rencontre dimanche prochain 
entre M. Tebboune et Patronat-UGTA 
pour  préparer la Tripartite 

Le Premier ministre, Abdelmadjid
Tebboune,  rencontrera le 30 juillet au

Palais du Gouvernement (Alger), les
partenaires du Pacte National écono-

mique et social de croissance, UGTA et
Patronat, pour examiner ensemble les
points à l'organisation de la  prochaine
réunion de la Tripartite, a indiqué hier

un communiqué des  services du
Premier ministre. 

"Il sera procédé notamment, au cours de cet
échange de concertation, à  l'examen des points à
l'ordre du jour à soumettre à la Tripartite, ainsi

que le fixation de la date et du lieu de la tenue de
cette rencontre dont  l'organisation est prévue pro-
chainement", ajoute le communiqué. 

M. Tebboune préside un Conseil
interministériel consacré à l'examen 
de la situation sur les incendies de forêts 
et des modalités indemnisation des citoyens 

Le Premier ministre,
Abdelmadjid Tebboune, a
présidé mardi un Conseil
interministériel consacré
à l'examen du point de
situation sur les incendies
de forêts et des modalités
d'indemnisation des
citoyens ordonnée par le
président de la
République, indique un
communiqué des services
du Premier ministre. Le
Conseil s'est déroulé en
présence des ministres de
l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du terri-
toire, des Finances, de
l'Agriculture, du

Développement rural et
de la Pêche, des directeurs
généraux de la Protection
civile et des Forêts ainsi
que des walis des princi-
pales wilayas affectées par
ce fléau. Après avoir pris
connaissance des élé-
ments d'information
exposés dans les comptes
rendus des ministres, des
responsables directement
impliqués et des walis, le
Premier ministre «a fait
part à l'assistance d'un
certain nombre d'instruc-
tions et de recommanda-
tions», souligne la même
source. Parmi ces instruc-
tions et recommanda-

tions, il y a lieu d'évoquer
la nécessité, note le com-
muniqué, de «constituer
une commission intersec-
torielle constituée des
ministères de l'Intérieur,
des Finances et de
l'Agriculture à l'effet d'as-
surer le suivi des opéra-
tions d'indemnisation des
victimes des sinistres dans
un délai n'excédant pas les
40 jours et ce, conformé-
ment aux instructions du
président de la
République, de veiller
avec l'apport des parties
qualifiées dans les travaux
d'évaluation et d'expertise,
à la réalisation diligente

d'un bilan exhaustif et
individualisé faisant res-
sortir, par wilaya, la nature
et la consistance des
dégâts occasionnés, et de
procéder à la révision et à
l'amélioration du disposi-
tif réglementaire détermi-
nant les critères et modali-
tés relatifs à l'ouverture de
droits à l'indemnisation». 

Au terme de la réunion,
et après avoir rappelé les
recommandations du pré-
sident de la République, le
Premier ministre «a
insisté sur le soin particu-
lier à accorder à cette mis-
sion», conclut le commu-
niqué. 

PROTECTION CIVILE-DOUANES :
Signature  d'une convention de coopération entre 
la Protection civile et les Douanes algériennes 

Une convention cadre de coopé-
ration a été signée, hier à Alger, entre
la Protection civile et les Douanes
algériennes, portant notamment sur
la formation et l'échange d'exper-
tises et d'expériences. 

La convention, paraphée par le
directeur général de la Protection
civile, le colonel Mustapha El Habiri,
et le directeur général des Douanes
algériennes, Kaddour Bentahar, a
pour objet d'«instaurer un cadre
général de coopération entre la
direction générale de la Protection
civile et la direction générale des
Douanes». Elle porte sur plusieurs
objectifs, en premier lieu, l'échange
d'expertises et d'expériences, l'orga-
nisation des opérations et des cycles
de formation exprimés par l'un ou
les deux parties. La convention est
axée, également, sur l'échange dans
le domaine de l'action sociale, cultu-
relle et sportive, la coopération entre
la Mutuelle générale des agents de la

Protection civile et la Mutuelle doua-
nière algérienne, et la participation à
l'organisation commune des jour-
nées d'études et colloques intéres-
sant les deux parties. Parmi les
objectifs fixés à l'occasion de cette
convention, figurent aussi l'échange
de conférenciers, de formateurs et
d'experts entre les Ecoles de forma-
tion des deux institutions, bénéficier
des différentes opérations spéci-
fiques de chaque secteur, et l'organi-
sation d'opérations diverses intéres-
sant les deux parties. 

La convention porte, en outre, sur
l'élaboration et la planification des
opérations de coopération, à travers
un programme annuel établi entre
les deux institutions qui sera soumis
pour discussion lors de la réunion
d'un comité mixte. 

Ce programme de coopération
entrera en vigueur après validation
par les directeurs généraux des deux
institutions. 

Dans le cadre de la même
convention, il est aussi question de la
création d'une commission mixte de
suivi et de coordination, composée
de quatre cadres de chacune des
deux institutions, dont la désigna-
tion des membres se fera par
l'échange de correspondance entre
les deux directeurs généraux. 

Cette commission, dont la mis-
sion porte sur l'évaluation et le suivi
de l'exécution des programmes et
des opérations inscrits dans le cadre
de cette convention, se réunira
périodiquement deux fois par an,
comme elle peut se réunir en ses-
sion extraordinaire suite à une
demande de l'une des deux parties. 

Les réunions de ladite commis-
sion se tiendront par alternance au
siège des deux directions générales,
dont le président et le rapporteur
seront désignés selon le lieu de leur
déroulement.  

PERSONNALITÉS 
La dépouille de Kamel
Rezzag Bara inhumée 
au cimetière d'El Alia 

La dépouille du Conseiller à la Présidence de la
République, Kamel Rezzag Bara, décédé mardi, a
été inhumée hier au cimetière d'El Alia (Alger), en
présence du président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Saïd Bouhadja, du Premier minis-
tre, Abdelmadjid Tebboune et du président du
Conseil constitutionnel, Mourad Medelci. 

Ont assisté à l'enterrement, le ministre d'Etat,
Directeur de cabinet à la Présidence de la
République, Ahmed Ouyahia, le ministre d'Etat,
Conseiller spécial du président de la République,
Tayeb Belaïz, le Conseiller auprès de la Présidence
de la République, Saïd Bouteflika, le ministre de la
Justice, garde des Sceaux, Tayeb Louh, le ministre
de l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, Nouredine Bedoui,
ainsi que des membres du Gouvernement, le
Commandant de la Gendarmerie nationale, le
Général-major Menad Nouba, le Secrétaire général
de l'Union générale des travailleurs algériens
(UGTA), Abdelmadjid Sidi Saïd, le Secrétaire géné-
ral de l`Organisation nationale des moudjahidine
(ONM), Saïd Abadou, des chefs de partis politiques,
des représentants de la société civile, d'anciens
ministres, la famille du défunt ainsi que de nom-
breux citoyens. Dans son oraison funèbre, l'imam
de la mosquée d'Al Qods de Hydra a souligné que le
défunt "a servi son pays avec dévouement et l'a sou-
tenu en toute circonstance". 

Dans une déclaration à la presse, le ministre de
la Culture, Azeddine Mihoubi a mis en exergue les
qualités du défunt, soulignant qu'il était connu
pour "sa profondeur d'analyse et sa culture riche et
diversifiée" et qu'il défendait les intérêts de l'Algérie
concernant des questions sensibles, à l'instar de la
lutte antiterroriste". 

Né en janvier 1948 à Ain Beida, dans la wilaya
d'Oum El Bouagui, le défunt, avocat de formation, a
occupé plusieurs fonctions et responsabilités au
sein des institutions de l'Etat dont notamment
celles de président de l'Observatoire national des
droits de l'homme (ONDH-1992) et de conseiller des
droits de l'homme auprès de l'ex-président de la
République Liamine Zeroual. 

Il était aussi membre de la Commission africaine
des droits de l'homme et des peuples (avril 1998),
président du groupe de travail sur les
populations/communautés autochtones et chef de
mission auprès de l'Union africaine (UA). 

Durant sa carrière, Rezzag Bara a assumé égale-
ment le poste d'ambassadeur d'Algérie à Tripoli de
2001 à 2004, avant d'être désigné conseiller auprès
du président de la République chargé des questions
sécuritaires en 2005. 

Le défunt intervenait souvent sur les questions
liées à la paix, à la sécurité et à la lutte contre le ter-
rorisme et l'extrémisme violent dans des sémi-
naires et conférences sur ces thèmes. 

MINISTÈRE DU TOURISME : 
Instructions pour l'utilisation de tamazight sur le site électronique 
et les réseaux sociaux 

Le ministre du Tourisme et de
l'Artisanat, Hacène Mermouri, a donné
des instructions pour l'utilisation de
tamazight sur le site électronique du
ministère et dans tout contact via les
réseaux sociaux avec les citoyens et les
opérateurs du secteur, a indiqué mardi

un communiqué du ministère. Le minis-
tre du Tourisme «a donné des instruc-
tions concernant l'utilisation de tama-
zight en tant que langue nationale et offi-
cielle sur le site électronique et dans tout
contact via les réseaux sociaux avec les
citoyens et les opérateurs du secteur,

ajoute le communiqué. M. Mermouri,
nommé le 12 juillet ministre du
Tourisme et de l'Artisanat par le
Président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, avait relevé lors de son instal-
lation dans ses nouvelles fonctions, la
nécessité «d'intensifier et de coordonner

les efforts entre les cadres de son dépar-
tement et les autres secteurs concernés
pour £uvrer ensemble à la mise en place
d'une stratégie de promotion du tou-
risme en vue d'en faire une alternative
économique». 

APS
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MÉDIAS
Sixième
célébration
annuelle de la
Semaine mondiale 
de l’éducation 
aux médias
et à l’information 
du 25 octobre 
au 1er novembre
prochain 

La sixième célébration annuelle de la Se-
maine mondiale de l’éducation aux médias
et à l’information (EMI) se tiendra du 25 oc-
tobre au 1 novembre 2017 sous le thème
«l’éducation aux médias et à l’information en
temps critiques: Réinventer les méthodes
d’apprentissage et les environnements de l’in-
formation», indique l'Unesco sur son site in-
ternet.

«La Semaine EMI 2017 a lieu dans un
contexte de changements rapides dans la po-
litique, l'économie, le développement et la vie
sociale», note la même source, précisant
que «certains n'ont pas encore pleinement
saisi la valeur croissante des médias et de l’in-
formations sous toutes leurs formes» et que
«la compréhension est devenue plus difficile
que jamais face à l'abondance croissante
d'informations et la prolifération de conte-
nus se faisant passer pour des informations
authentiques».

«Face à cette situation, acquérir une com-
préhension des environnements des mé-
dias et de l’information, rendue possible
par l’EMI, devient un aspect essentiel de
l’apprentissage et de l’éducation pour tous»,
ajoute l'Unesco.

La semaine mondiale de l’EMI permettra
de «partager les dernières recherches, pro-
jets, nouvelles idées et informations avec des
relations variées entre les parties prenantes
et les pays impliqués dans l’EMI, et sur les
supports imprimés, sur l'écran et les médias
numériques».

L'Unesco appelle dans ce cadre les parties
prenantes du monde entier à planifier des ac-
tivités locales en ligne ou hors ligne pour cé-
lébrer la Semaine globale MIL et les enregis-
trer sur le site officiel :
https://en.unesco.org/global-mil-week-
2017/register-your-event. 

AGRICULTURE 
M. Azzedine
Sekrane nommé
Directeur général
des forêts   

Le ministre de l'Agriculture, du Déve-
loppement rural et de la Pêche a nommé un
nouveau Directeur général des forêts en la
personne de M. Azzedine Sekrane, a indiqué
mercredi le ministère dans un   communiqué. 

M. Sekrane, qui a été installé dimanche
dernier dans ses nouvelles fonctions, avait
exercé auparavant comme Conservateur des
forêts dans   plusieurs wilayas, notamment à
Sidi Bel Abbès, Relizane, Tlemcen, Blida et
Médéa. 

Avant la nomination de M. Sekrane, l'in-
térim était assuré par M.  Abdelmalek Abdel-
fettah, inspecteur général des forêts auprès
du ministère de l'Agriculture, du développe-
ment rural et de la pêche.  

ACTUALITÉ
ARMÉE

Gaïd Salah supervise à Béchar 
le lancement d'un exercice tactique
combiné à tirs réels (MDN)

Le général de corps
d'armée Ahmed Gaïd
Salah, vice-ministre

de la Défense
nationale, chef d'état-

major de l'Armée
nationale populaire
(ANP), a supervisé,

hier au deuxième jour
de sa visite à la 3ème

Région militaire à
Béchar, l'exécution de

la première phase d'un
exercice tactique

combiné à tirs réels
«MADJD 2017»,

indique un
communiqué du

ministère de la
Défense nationale

(MDN)

Cette exercice, couron-
nant l'année de préparation
au combat 2016/2017, a connu
la participation de différentes
unités des forces terrestres,
aériennes et de défense aé-
rienne du territoire, précise-
t-on de même source.

Le général de corps d'ar-
mée a, d'abord, suivi une pré-
sentation du général-major
Saïd Chengriha, comman-
dant de la 3ème Région mili-
taire, sur l'idée générale de
l'exercice et les différentes
étapes de son déroulement, et
qui a pour objectif l'entraine-
ment des éléments et des uni-
tés aux situations de combat
proches du réel, ainsi que
l'évaluation du niveau d'apti-
tude des unités à mener leurs
missions avec la précision
requise.

Il a suivi, ensuite, un ex-
posé relatif à l'ordre de com-

bat du commandant du Sec-
teur opérationnel Sud Tin-
douf.

Au champ de man£uvres
dudit Secteur opérationnel, le
général de corps d'armée «a
supervisé, de près, les ac-
tions de combat menées par
les unités engagées, et qui
ont débuté par des tirs de
concentration effectués par
l'aviation et l'artillerie dans le
but de stopper l'avancée des
forces ennemies, de faire face
à leur aviation, de renforcer
nos défenses et de créer les
conditions favorables pour
engager, par la suite, nos
forces en contre-offensive,
et ce, en passant par toutes les
phases de ces actions de com-
bat opérées par les unités en-
gagées».

Ces actions se sont singu-
larisées par «un professionna-
lisme remarquable dans
toutes leurs étapes, avec des
man£uvres tactiques et des
actions de combat de niveau
opérationnel, aboutissant aux
objectifs escomptés, et reflé-
tant une rigueur de planifica-

tion et d'organisation, et d'un
haut niveau de compétence
des cadres dans le montage et
la conduite des différentes
actions de combat, ainsi que
du savoir-faire et de l'apti-
tude des éléments à maîtriser
les différents systèmes d'ar-
mements et d'équipements
mis à leur disposition, ce qui
a contribué amplement à la
réalisation de résultats très
satisfaisants en termes de
précision de tirs», souligne le
communiqué.

A l'issue de la première
étape de cet exercice, le géné-
ral de corps d'armée s'est
réuni avec les éléments des
unités engagées, qu'ils sa-
lués et félicités pour «leurs ef-
forts soutenus, consentis tout
au long de l'année de prépa-
ration au combat, notam-
ment lors de la préparation et
l'exécution de cet exercice
couronné d'une parfaite réus-
site».

Le vice-ministre de la Dé-
fense nationale a relevé, dans
ce cadre, que «la méthode la
plus efficace, la démarche la

plus réussie et le chemin le
plus aboutissant à la préser-
vation de la disponibilité opé-
rationnelle et l'état-prêt se
ramènent à l'actualisation
permanente des programmes
de préparation au combat et
l'adaptation idoine de leurs
contenus conformément aux
impératifs du parfait accom-
plissement des missions assi-
gnées et à l'exécution, surtout,
de tels exercices tactiques
d'évaluation proches du réel
et aux tirs réels».

Gaïd Salah a tenu à «valo-
riser grandement ces efforts
laborieux et à saluer les élé-
ments militaires, de toutes
catégories et tous niveaux
confondus, qui ont contri-
bué à la concrétisation de cet
exploit opérationnel bien mé-
rité qui témoigne inéluctable-
ment de la maturité que revêt,
ces dernières années, le pro-
cessus professionnel, pra-
tique et de développement
de nos Forces armées, grâce
à l'intérêt particulier que leur
confère le président de la Ré-
publique, chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale».

«Ces pas géants franchis
par l'Armée nationale popu-
laire sur la voie d'acquisition
des facteurs de force, renfor-
ceront davantage sa déter-
mination pour parcourir
d'autres paliers permettant
d'atteindre les rangs de
l'avant-garde qui sont à la
hauteur d'une armée honorée
par Allah le Tout-Puissant
pour défendre un pays de
telle grandeur que l'Algérie»,
a-t-il ajouté.

Le général de corps d'ar-
mée a procédé, par la suite, à
l'inspection des unités et for-
mations qui ont pris part à cet
exercice. 

BAC 2017 TIZI OUZOU :
Plus de 82 % de taux de réussite et plus de 20 %
des lauréats obtiennent la mention bien et plus

La wilaya de Tizi-Ouzou, s'est distin-
guée, cette année aussi avec un fort taux
de réussite à l'examen du baccalauréat
avec 82,71% d'élèves admis dont 20,14% qui
ont décroché leur bac avec la mention
bien et plus, a-t-on appris, hier de la di-
rection de l'éducation.

Sur les 14753 élèves examinés, 10595 ont
décroché leur bac dont 6722 filles et 3873
garçons, a-t-on détaillé de même source,
ce qui a permis a cette wilaya de se main-
tenir à la première place du classement
national, à cet examen pour la neuvième
année successive. En plus du nombre im-
portant d'élèves admis au baccalauréat, la

qualité a été également au rendez-vous,
puisque pas moins de 2134 lauréats ont ob-
tenu une moyenne de 14/20 ou plus, a-t-
on indiqué.

Sur ces 2134 meilleurs lauréats, 13 ont
décroché leur bac avec plus de 18/20, 68
avec plus de 17/20, 217 avec plus de 16/20,
646 avec plus de 15/20, et 1190 avec plus de
14/20, a-t-on ajouté.

En plus, un total de 2179 élèves ont dé-
croché le bac avec la mention assez bien
grâce à une moyenne qui se situe entre 12
et 14/20, a-t-on précisé.

Les filles et la filière sciences expéri-
mentales, ont raflé les trois premières

meilleures moyennes de la wilaya. La
première place est revenue à Bousse-
toua Nesrine de Tizi-Ouzou qui a réalisé
une moyenne de 18.86/20, suivie de Cha-
fai Tinhinane de Makouda qui a obtenu
18,69/20 et Sab Liia qui a obtenu 18,67/20.

S'agissant des établissements, les
mieux classés en terme de taux de réus-
site, il s'agit du lycée Diouani Med Said de
Makouda ou 94,23% de ses candidats ont
été admis au bac, le lycée de Béni Zmen-
zer qui a enregistré un taux de réussite de
92,75 % et le lycée El Adlani Amar de
Maatkas avec 89,89% de taux d'admission,
a-t-on ajouté de même source.

ANP: 
100% de taux de réussite pour les Cadets de la Nation au baccalauréat 2017 (MDN)

Le taux de réussite des 268 Cadets de la Nation des
Ecoles de Blida et Oran aux examens du Baccalauréat, session
2017, a été de 100% parmi lesquels 8 ont obtenu leur Bacca-
lauréat avec éloge et 121 avec la mention très bien, a indiqué
hier un communiqué du ministère de la Défense nationale
(MDN).

«Suite aux résultats annoncés relatifs aux examens du Bac-
calauréat, session 2017, les Ecoles des Cadets de la Nation ont
enregistré cette année d'excellents exploits. Les deux Ecoles
des Cadets de la Nation de Blida (201 lauréats) et d'Oran (67

lauréats) pour le cycle d'enseignement secondaire ont enre-
gistré de nouvelles performances avec un taux de réussite de
100%», précise-t-on de même source.

«Parmi deux-cent soixante-huit (268) lauréats, huit (08)
cadets ont obtenu leur Baccalauréat avec éloge (moyenne au-
dessus de 18/20), tandis que cent vingt-et-un (121) cadets l'ont
obtenu avec mention très bien (moyenne au-dessus de
16/20)». «Ces excellents résultats reflètent le haut niveau dont
jouissent les Ecoles des Cadets de la Nation, ainsi que la ri-
gueur et la persévérance des cadets en matière d'acquisition

scientifique, les énormes efforts des cadres qui veillent sur
eux en plus des moyens humains, matériels et pédago-
giques mis à leur disposition par le Commandement de l'Ar-
mée nationale populaire», ajoute le communiqué.

A cette occasion, le général de corps d'armée, vice-minis-
tre de la Défense nationale, chef d'état-major de l'Armée na-
tionale populaire présente «ses félicitations et sa considéra-
tion à tous les lauréats et les cadres qui ont participé à la réa-
lisation de ces résultats honorables».

APS
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M. Necib donne des instructions
fermes pour améliorer l'alimentation
en eau potable

FRANCE-ALGÉRIE
Les relations
entre la France
et l’Algérie sont
marquées par
une dynamique
inédite

Les relations entre la France et l’Algé-
rie sont marquées depuis 2012 par une dy-
namique inédite, a relevé un rapport in-
troduisant à l’Assemblée française la
nouvelle convention algéro-française
d’entraide judiciaire en matière pénale,
qualifiant cette dernière de véritable
avancée.

"Les relations entre la France et l’Algé-
rie sont marquées depuis 2012 par une dy-
namique inédite. Notre coopération cul-
turelle, scientifique et technique connaît
elle aussi un renouveau et les relations
économiques et commerciales ont pro-
gressé de manière rapide depuis 1999" ,
a souligné le rapport rédigé, au nom de la
Commission des Affaires étrangères de
l’Assemblée, par la députée Sira Sylla
(La République en Marche) qui est avocate
de profession.

"L’Algérie a envoyé des signaux positifs
depuis l’élection du nouveau président de
la République (française) et nourrit beau-
coup d’attentes envers le nouveau gouver-
nement français", relève le rapport, affir-
mant que l'"Algérie est un partenaire in-
contournable", dans des dossiers impor-
tants au premier rang desquels figurent
la crise libyenne et la sécurité au Sahel.

La convention, signée à Paris le 5 octo-
bre dernier par le ministre de la Justice
garde des Sceaux, Tayeb Louh et son ho-
mologue français de l’époque Jean-
Jacques Urvoas, remplace de fait l'Ac-
cord du 28 août 1962 dans son volet rela-
tif à l'entraide judiciaire en matière pénale.

Négociée dans le respect de la souve-
raineté des deux Etats et en tenant compte
des spécificités de leurs systèmes juri-
diques et judiciaires respectifs, la conven-
tion permettra aux deux pays de relever
les défis des nouvelles formes de crimina-
lité.

Le rapport, présenté à l’Assemblée
française, souligne que la signature de
cette convention marque une véritable
avancée dans "notre coopération dans
ce domaine avec l’Algérie", indiquant
qu’il  se conçoit aussi comme "un acte de
confiance dans la capacité des institutions
judiciaires de nos deux pays à coopérer en
bonne intelligence, au service d’une meil-
leure administration de la justice".

La députée Sira Sylla a affirmé, lors de
la présentation du rapport, que la coopé-
ration judiciaire pénale internationale
avec l’Algérie est  l’une des plus denses en-
tretenues avec les 53 pays du continent
africain, estimant qu’une coopération
bilatérale efficace, facilitée par la présence
d’un magistrat de liaison.

"Les flux constatés sont très importants
et constants, l’Algérie étant de loin le
premier pays de la zone géographique
africaine s’agissant des demandes d’en-
traide en matière judiciaire reçues par la
France, le second s’agissant des demandes
transmises par la France", a précisé le rap-
port, indiquant que depuis 2010, 477 de-
mandes d’entraide ont été adressées aux
autorités algériennes et 123 de ces de-
mandes (dont 86 dénonciations offi-
cielles) sont toujours en cours.

En matière d’exploitation des tech-
niques modernes de coopération, la
convention prévoit, entre autres, le ren-
forcement des capacités communes des
deux pays pour lutter contre les opérations
de blanchiment d’argent, notamment en
ce qui concerne l’échange d’informa-
tions bancaires.

Il sera, dans le cadre du nouveau texte,
possible de réaliser des auditions de té-
moins, d’experts ou de parties civiles par
vidéoconférence.

TITRE DE PASSAGE EN DOUANE EN LIGNE: 
Le contrôle douanier aux frontières 
a gagné en efficacité 

Le contrôle douanier des voyageurs
aux frontières terrestres a gagné en ef-
ficacité depuis la mise en place, depuis
plus d'un mois, du Titre de passage en
douane en ligne (e-Tpd), a indiqué à
l'APS le directeur de la communication
de la Direction générale des douanes
(DGD), M. Djamel Brika.

«Aujourd'hui, nous avons plus de la-
titude à effectuer des contrôles des véhi-
cules, des bagages et des voyageurs. La
nouvelle procédure du Tpd en ligne a
permis aux services douaniers plus de vi-
sibilité et d'efficacité en matière de
contrôle», relève le même responsable.

La DGD a mis en place, depuis le 18
juin dernier, une application sur son site
web qui fournit un formulaire que les
voyageurs peuvent remplir et impri-
mer à domicile, avant de le présenter lors
de leur passage aux postes frontaliers al-
géro-tunisiens, réduisant sensiblement
le temps de passage aux frontières à 5 mi-
nutes.

Auparavant, le titre de passage en
douane était établi par les douaniers au
niveau de la frontière, engendrant une
attente qui prenait au minimum trente
(30) minutes. «Ainsi, tous les agents qui
étaient, auparavant, réquisitionnés pour
établir les titres de passage en douane
sont, désormais, orientés vers le contrôle

des marchandises, des bagages et des vé-
hicules. Ils s'acquittent également du
contrôle d'éventuels transferts illicites de
devises, et ce, outre les brigades ca-
nines chargées de la lutte contre le tra-
fic des stupéfiants. En conséquence, les
agents augmentent en efficacité», relève-
t-il.

Selon M. Brika, l'établissement du
Tpd électronique, qui consiste en une
formalité détaillant le franchissement de
la frontière par les véhicules en vue de
leurs traçabilité, «n'exempte en rien du
contrôle douanier qui reste automa-
tique et assidu».

«Un contrôle des bagages et des véhi-
cules se fait même après la procédure de
passage en douanes établie en ligne. Il est
même renforcé selon les affluences qui
peuvent être prévues à l'avance», ex-
plique-t-il. Ce contrôle est renforcé par-
ticulièrement pour les voyageurs véhi-
culés qui traversent très fréquemment
les frontières.

Prévoir à l'avance le nombre 
de véhicules passant la frontière

Par ailleurs, le même responsable
constate que depuis l'instauration du e-
Tpd, les services des douanes peuvent
prévoir à l'avance le nombre de voi-
tures qui traverseront la frontière quo-

tidiennement et par poste frontalier.
Cette nouvelle visibilité permet d'opérer
des mesures supplémentaires, au niveau
de la frontière, et ce, en fonction des af-
fluences quotidiennes, hebdomadaires
ou même mensuelles.

Dans ces cas, la DGD prévoit alors un
renfort en agents douaniers, allant
même parfois, en cas de nécessité, à
réquisitionner les douaniers qui sont en
jour de repos.

En outre, l'enregistrement des per-
sonnes permet également de prévoir à
l'avance les futures passages de per-
sonnes suspectes ayant déjà fait l'objet
d'un contentieux et augurant d'éventuels
risques de fraudes récidivistes, explique-
t-il. L'enregistrement en amont de tels
individus permet ainsi aux services des
douanes de se préparer pour un contrôle
minutieux.

«Auparavant, on ne savait pas quand
et par quel poste frontalier les per-
sonnes à antécédents frauduleux pou-
vaient passer. Mais le Tpd en ligne per-
met cette forme de visibilité qui exige le
renforcement du contrôle», fait savoir M.
Brika qui précise que les personnes qui
établissent leur procédure de passage en
douane en ligne font, ainsi, également
l'objet d'un contrôle.

APS

Le ministre des Ressources
en eau, Hocine Necib, a

exhorté les responsables
locaux du secteur à

améliorer le service public
de l’eau potable et à veiller à

mettre un terme aux
perturbations enregistrées

dans plusieurs régions du
pays, a indiqué hier le

ministère dans un
communiqué.

«Le ministre a donné des instruc-
tions fermes aux responsables locaux de
son département afin d’inscrire l’amé-
lioration du service public de l’eau po-
table comme priorité absolue et de veil-
ler à mettre un terme aux perturba-
tions», note la même source.

Ces instructions ont été données par
le ministre lors d'une réunion qu'il a te-
nue mardi dernier à Alger avec les direc-
teurs des ressources en eau (DRE) et les
directeurs des unités de l'Algérienne
des eaux (ADE) des wilayas enregistrant
des perturbations dans le fonctionne-
ment du service public de l’eau potable
durant cette saison estivale.

Il s’agit des wilayas de Blida, Bou-
merdes, Tizi-Ouzou, Khenchela, Batna,
Tebessa, Oum El-Bouaghi, Setif, Bordj
Bou Arreridj, Ouargla, Médéa, Bejaia, An-
naba, Bouira, Skikda et Souk Ahras.

L’objectif de cette réunion était «de
mettre le doigt sur les vrais problèmes
qui impactent la qualité du service pu-
blic de l’eau potable dans ces wilayas et
d’écouter les solutions proposées par les
responsables locaux pour résorber ces
insuffisances», explique la même source.

«Loin de la langue de bois, M. Necib
a exigé de ces représentants au niveau lo-
cal l’établissement d’un véritable état des
lieux».

«De grâce, ne me dites surtout pas que
tout va bien, notamment dans les zones
rurales et certaines agglomérations se-
condaires où des rattrapages doivent
être opérés. Je constate quotidienne-
ment les mécontentements de la popu-
lation à travers les rapports qui me par-
viennent et les colonnes de la presse na-
tionale», a relevé le ministre.

Dans ce sens, les différents responsa-
bles ont exposé, à tour de rôle, la situa-
tion du service public de l’eau potable
dans leurs wilayas respectives, ainsi que
la charge, les contraintes rencontrées, les
solutions préconisées et les projets des-
tinés à éradiquer ces insuffisances.

Il a alors été relevé que la majorité des
perturbations sont enregistrées dans
les zones rurales ou dans certaines ag-
glomérations secondaires, en raison de
l’insuffisance de la ressources dans cer-
tains cas, et aussi de la vétusté des ré-
seaux de distribution, des coupures
dans l’alimentation en énergie élec-
trique, des branchements illicites et
des défaillances dans la gestion notam-
ment dans les localités où le service pu-

blic de l’eau potable est assuré par les ré-
gies communales lesquelles ne disposent
ni de savoir-faire ni de moyens néces-
saires pour l’accomplissement d’une
telle tâche.

A l’issue de ces exposés, le ministre a
donné un certain nombre d’orienta-
tions, notamment de «donner un coup
d’accélérateur» à toutes les opérations en
cours de réalisation.

Dans ce contexte, il a recommandé
aux responsables des wilayas concernées
de s’appuyer sur les micro-entreprises
pour la réalisation de certaines opéra-
tions d’entretien et de réparation de
fuites.

Par souci d’équité sociale, M. Necib a
également exigé des directeurs de wilaya
de renforcer la présence des subdivision-
naires hydrauliques dans les zones ru-
rales et les agglomérations secondaires
qui sont les plus touchées par ces pertur-
bations dans l’approvisionnement en eau
potable en cette période de grandes
chaleurs.

Il s’agit de déployer plus de moyens
en fédérant les capacités d’interven-
tion des subdivisionnaires, de la DRE, des
structures de l’ADE ainsi que celle des
communes concernées.

S'agissant de la ressource humaine,
le ministre a instruit les responsables,
notamment ceux de l’ADE, de procéder
à la réorganisation des effectifs et à leur
redéploiement dans les métiers opéra-
tionnels de l’eau.

M. Necib a, également, insisté sur la
nécessité de communiquer avec la popu-
lation en multipliant les interventions
dans les médias locaux.

«Les citoyens ont le droit de connaî-
tre les programmes de distribution, les
raisons des perturbations et les perspec-
tives d’amélioration du service public de
l’eau», a insisté le ministre  qui a égale-
ment invité l’ensemble des responsables
du secteur à la préparation de la saison
estivale prochaine dès la fin de cet été. 



ALGÉRIE-FRANCE 
Saci reçoit l'ambassadeur français 

ÉCONOMIE Jeudi 27 juillet 20176 DK NEWS

M. Saci a mis en avant, lors
de cette rencontre, «les
bonnes» relations existant
entre les deux pays notam-
ment au volet économique
et les convergences de vues
qui répondent aux intérêts
des deux parties afin d'attein-
dre les objectifs tracés, a
ajouté la même source Le mi-
nistre a rappelé les efforts
consentis par l'Algérie pour la
promotion, la protection et la
modernisation de son éco-
nomie à travers plusieurs
programmes dans différents
domaines. 

Pour sa part, l'ambassa-
deur de France a évoqué les
relations politico-écono-
miques entre l'Algérie et la
France sur tous les plans. 

M. Driancourt, qui a oc-
cupé ce poste de 2008 à 2012,
a indiqué que son retour en
Algérie en tant qu'ambassa-
deur «s'inscrit dans le cadre
du renforcement des rela-
tions à tous les niveaux en se
basant sur les orientations

du prési-
dent Ma-
cron qui
accorde
la priorité
dans son
p r o -
gramme
à l'inves-
tissement
en Algé-
rie, aux
l i e n s
d'amitié
avec l'Al-
g é r i e
qu'il a vi-
sitée en
tant que
candidat à la présidentielle
française, outre l'entente po-
litique sur plusieurs ques-
tions régionales avec le prési-
dent de la République Abde-
laziz Bouteflika». 

La rencontre a permis
d'évoquer le système des li-
cences d'importation. M. Saci
a affirmé que cette procédure
était «conjoncturelle» et

qu'elle n'entraverait pas le
développement des relations
économiques bilatérales. 

Le système des licences
d'importation est «actuelle-
ment la meilleure méthode
pour réguler et encadrer le
marché selon des normes
étudiées et supervisées par
des spécialistes», a-t-il es-
timé, ajoutant que l'Algérie

«n'est pas le premier pays au
monde qui a adopté ce sys-
tème. Plusieurs pays l'ont
adopté selon les conditions et
les objectifs économiques de
chaque pays». 

Le ministre du commerce
a affirmé que son départe-
ment était disposé à coopérer
au mieux des intérêts écono-
miques des deux pays. 

L’essor des technologies de produc-
tion d'énergie propres faibles en carbone,
tel l'éolien, le solaire et le stockage
d'énergie par batterie, pourra faire aug-
menter la demande en minéraux et en
métaux, indique la Banque mondiale
(BM) sur son site web. 

Ainsi, dans son rapport Intitulé «The
Growing Role of Minerals and Metals for
a Low-Carbon Future», la BM éclaire
sur « les conséquences possibles de l’es-
sor des technologies énergétiques faibles
en carbone sur la demande de minéraux
et de métaux», en estimant que la tran-
sition énergétique pourra booster la de-
mande sur ces matières. 

Ce rapport examine le type de miné-
raux et de métaux dont la demande est
susceptible d’augmenter sous l’effet de
la progression de trois technologies de
production d’énergie vertes l’éolien, le
solaire et le stockage d'énergie par bat-
teries qui seront au c£ur de l’action me-
née par les pays pour limiter à 2 degrés
Celsius ou en deçà l’augmentation
moyenne de la température du globe. 

« Il faut s’attendre à une augmentation
de la demande d’acier, d’aluminium,

d’argent, de cuivre, de plomb, de li-
thium, de manganèse, de nickel et de
zinc, ainsi que de certaines terres rares,
telles que l’indium, le molybdène et le
néodyme», lit-on dans la publication de
la BM. 

Cette hausse pourrait être particuliè-
rement marquée sur le segment des ac-
cumulateurs électriques, où l’augmen-
tation de la demande de métaux (alumi-
nium, cobalt, fer, plomb, lithium, man-
ganèse et nickel) pourrait être multipliée
par plus de 1.000 fois si les pays prennent
les mesures nécessaires pour maintenir
les températures à ou en deçà de 2 degrés
C. Selon cette institution de Bretton
Wood, le passage à un avenir sobre en
carbone pourrait offrir des opportunités
aux pays riches en minéraux, à condition
toutefois que ceux-ci adoptent des stra-
tégies de long terme leur permettant
de prendre des décisions d’investisse-
ment judicieuses. 

«Afin d’anticiper cette croissance de
la demande, ils devront instaurer des mé-
canismes appropriés pour préserver les
populations locales et l’environnement»,
a-t-elle indiqué. De ce fait, s’ils dévelop-

pent leur secteur minier de façon dura-
ble, les pays qui disposent des capacités
et des infrastructures pour fournir les mi-
néraux et les métaux nécessaires aux
technologies propres auront une occa-
sion unique de dynamiser leur économie. 

La demande future de certains métaux
n’est pas uniquement fonction du degré
d’engagement des différents pays à
l’égard d’un avenir faible en carbone, elle
est également motivée par des choix en-
tre diverses technologies, avance la BM. 

Ce sont surtout les technologies peu
émettrices de carbone qui s’avèrent les
plus faciles à mettre en £uvre et les plus
utiles qui détermineront en grande par-
tie le marché des matières premières sur
les 50 prochaines années, a-t-elle pour-
suivi. 

Pour exemple, la BM a mentionné à cet
effet que les trois principales catégo-
ries de véhicules alternatifs (électriques,
hybrides et à hydrogène) ont des consé-
quences différentes sur la demande de
métaux : les véhicules électriques ont be-
soin de lithium, les véhicules hybrides de
plomb et les véhicules à hydrogène de
platine. 

Le ministre du Commerce, Ahmed Saci a reçu mardi l'ambassadeur de France à Alger,
Xavier Driencourt, avec lequel il a examiné les voies et les moyens de développer les
relations économiques bilatérales, a indiqué un communiqué du ministère du
Commerce.

BM: 
La transition énergétique boostera
la demande en minéraux 

Les investissements fer-
roviaires de la Chine ont
connu une augmentation au
premier semestre de l'année
2017, ont indiqué hier les au-
torités compétentes chinoises. 

Au cours du premier se-
mestre, les investissements en
actifs fixes sur les voies ferrées
ont atteint 312,5 milliards de
yuans (environ 45 milliards de
dollars), en hausse de 1,9% en
glissement annuel, selon la
China Railway Corporation
(CRC). 

"Les investissements de-
vraient atteindre un nouveau
record cette année, alors que
les travaux augmenteront au
deuxième semestre à la suite
du lancement de nouveaux

projets", a indiqué Wang
Mengshu, membre de l'Aca-
démie chinoise d'ingénierie. 

La construction de 27 pro-
jets majeurs progresse dans le
respect du programme. 

Ces projets comprennent
la ligne de transport de passa-
gers Beijing-Shenyang et la
voie à grande vitesse reliant
Hangzhou à Huangshan, a
noté la CRC. 

Les travaux commence-
ront sur davantage de voies au
cours du deuxième trimestre,
dont la voie à grande vitesse
entre Anqing et Jiujiang et
une voie entre Huanggang et
Huangmei, dans l'est et le
sud du pays. 

CHINE: 
Investissements ferroviaires en hausse 
de 1,9% au premier semestre de 2017 

HERBORISTERIES À
CONSTANTINE : 
Saisie de 535 kg de
produits non
conformes durant
le premier semestre
2017 

Les brigades de contrôle et de répression des
fraudes de la direction du commerce de la wi-
laya de Constantine ont procédé à la saisie, du-
rant le premier semestre de l’année en cours,
de 535 kg de produits "non conformes" com-
mercialisés par des herboristes, a-t-on appris,
hier de cette direction. 
Ces saisies, d’un montant de plus de 3 millions
de DA, ont été opérées à l’ssue de 63 interven-
tions menées durant cette même période et
ont généré 14 procès-verbaux et la fermeture
de quatre (4) herboristeries, a affirmé à lÆAPS,
M. Abdelghani Bounaâs, chef de service de
protection du consommateur et de la répres-
sion des fraudes. 
Selon cette même source, 90% des infractions
relevées par les brigades de contrôle sont liées
au non-respect de lÆétiquetage ainsi que le
non-respect du code spécifique à cette activité. 
Dans ce contexte, M. Bounaâs a souligné
qu’une réunion a regroupé, au cours de ce
mois de juillet, 34 herboristes au siège de la di-
rection du commerce de Constantine en vue de
leur expliquer le contenu de l’instruction mi-
nistérielle portant sur l'interdiction et l'arrêt
immédiat, par les commerçants exerçant l'ac-
tivité de préparation, de conditionnement ou
de vente d'herbes, de toute promotion des ver-
tus thérapeutiques de leurs produits dans les
médias, en sus de la suspension de l'importa-
tion de mixtures faites à base d'herbes. 
Ce même responsable a rappelé, à ce propos,
que les herboristes ont été informés de la né-
cessité de respecter le contenu de cette ins-
truction ministérielle et que leur activité doit
être uniquement orientée vers la vente des
herbes sèches ou fraiches et d'éviter s’adonner
aux méthodes de guérison thérapeutiques tra-
ditionnelles comme la hidjama et la roquia no-
tamment. 
La direction du commerce de la wilaya de
Constantine a également demandé à ces com-
merçants de signer un engagement traduisant
leur volonté à respecter le cadre de leur activité
commerciale, conformément à cette instruc-
tion ministérielle. 
Par ailleurs, M. Bounaâs a fait savoir que des
brigades mixtes contrôleront désormais les
pharmacies commercialisant des complé-
ments alimentaires notamment, conformé-
ment à une décision interministérielle, re-
montant au mois de mai 2017, impliquant les
départements de la santé et du commerce.

APS



En fin de matinée, l'euro valait 1,1623
dollar contre 1,1645 dollar mardi soir. La
monnaie européenne baissait face à la de-
vise nippone, à 130,01 yens pour un euro
contre 130,34 la veille. 

Le billet vert se stabilisait face à la de-
vise japonaise, à 111,88 yens pour un
dollar contre 111,92 yens lundi. 

Mardi, en début d'échanges améri-
cains, l'euro était monté à un nouveau
sommet depuis août 2015, grimpant à
1,1712 dollar avant d'effacer une partie de
ses gains. 

"Le dollar est en légère hausse face aux
autres grandes monnaies, car certains in-
vestisseurs parient que la Fed conservera
son ton optimiste, ce qui profiterait au
billet vert", a expliqué un analyste. 

Quand la Fed estime que la bonne
santé de l'économie des Etats-Unis le per-
met, l'institution est plus libre de relever
ses taux directeurs, ce qui redonne de la
valeur au dollar. 

La Fed, qui a déjà procédé à deux re-
lèvements des taux cette année, ne devrait
pas relever ses taux dès la réunion qui
prendra fin mercredi en début de soirée,
et dans ce contexte, les cambistes se
concentrent sur le ton du communi-
qué qui sera publié à ce moment. 

Du côté de la livre britannique, la
monnaie restait sans direction forte
alors que l'économie du Royaume-Uni a
progressé de 0,3% au deuxième trimes-
tre, selon une première estimation pu-

bliée mercredi par l'Office des statistiques
nationales (ONS). "Ces données ne sont
pas exceptionnelles, mais complète-
ment en ligne avec les attentes du mar-
ché. 

En y ajoutant une baisse récente de
l'inflation, il n'y a pas de raison pour la
Banque d'Angleterre (BoE) de modifier
sa politique monétaire en août", a résumé
un autre analyste Mercredi matin, la
monnaie britannique remontait légère-

ment face à l'euro, à 0,8929 pence pour
un euro, et se stabilisait face au dollar, à
1,3019 dollar pour une livre. 

La monnaie suisse restait stable face
à l'euro, à 1,1096 franc pour un euro, et
reculait un peu face au dollar, à 0,9546
franc pour un dollar. 

La devise chinoise baissait face au bil-
let vert, à 6,7547 yuans pour un dollar
contre 6,7510 yuans pour un dollar à
mardi après-midi. 

Les prix du blé étaient
orientés à la hausse hier sur
le marché européen et ce, en
raison du recul de l'euro face
au dollar lui procurant une
forme de rebond technique,
après une longue série de
séances à la baisse. 

En milieu de journée sur
Euronext, la tonne de blé re-
gagnait 1,25 euro sur
l'échéance rapprochée de sep-
tembre à 169,50 euros et 50
centimes d'euro sur
l'échéance de décembre à
174,25 euros, dans un volume
d'échanges avoisinant les
10.000 lots. 

"Il y a l'euro qui baisse par
rapport au dollar, Chicago

qui remonte un petit peu, et
un niveau de prix bon à ache-
ter", relevait un analyste. 

A l'export, l'Egypte, pre-
mier importateur mondial,
a conclu un achat pour
420.000 tonnes de blé, plébis-

citant l'origine russe pour
300.000 tonnes, 60.000
tonnes ukrainiennes et
60.000 tonnes origine Rou-
manie, notait de son côté le
cabinet Agritel. La tonne de
maïs, elle, reculait de 25 cen-

times sur l'échéance d'août,
proche de la clôture, à 162,75
euros et de 50 centimes sur
l'échéance de novembre à 166
euros, dans un volume
d'échanges de 420 lots. 
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POLOGNE: 
Le taux de chômage
a baissé à 7,1% 
en juin 

Le taux de chômage en Pologne a baissé en juin
à 7,1% de la population active, après 7,4% en mai,
a annoncé le Bureau national des statistiques
(GUS). 

Le nombre de chômeurs recensés fin juin s'est
élevé à 1,15 million, contre 1,20 million un mois
plus tôt, dans ce pays qui compte 38 millions d'ha-
bitants, selon le GUS. 

Membre de l'UE mais pas de la zone euro, la
Pologne est de loin la plus grande économie
d'Europe centrale et de l'est. Son produit intérieur
brut (PIB) a augmenté de 2,8% en 2016, après 3,6%
en 2015. Pour 2017, le gouvernement prévoit une
croissance de 3,6% 

Le pétrole à plus de
50 dollars hier à
Londres 

Les prix du pétrole montaient mercredi en
cours d'échanges européens, soutenus par la
baisse des réserves américaines selon les pre-
mières données et toujours rassérénés par l'an-
nonce d'une baisse des exportations saoudiennes. 

Vers midi, le baril de Brent de la mer du Nord
pour livraison en septembre valait 50,51 dollars
sur l'Intercontinental Exchange (ICE) de Londres,
en hausse de 31 cents par rapport à la clôture de
mardi. 

Dans les échanges électroniques sur le New
York Mercantile Exchange (Nymex), le baril de
"light sweet crude" (WTI) pour la même échéance
gagnait 40 cents à 48,29 dollars. 

"Le Brent a dépassé les 50 dollars le baril
après les données de l'API (American Petroleum
Institute), qui ont fait état d'une baisse de 10,23 mil-
lions de barils des réserves de brut, ce qui consti-
tuerait la plus forte baisse depuis septembre", a
commenté un analyste. 

Les données hebdomadaires de l'API, fédéra-
tion privée, précèdent celles attendues dans la
journée du Département américain de l'énergie
(DoE), qui sont jugées plus fiables par les marchés. 

Selon la médiane d'un consensus d'analystes,
les réserves de brut auraient reculé de 3 millions
de barils, celles d'essence de 1,8 million de barils
et celles de produits distillés de 500.000 barils
pour la semaine achevée le 21 juillet. 

"La hausse des prix a été soutenue par l'opti-
misme généré par l'Arabie saoudite, qui a affirmé
vouloir limiter ses exportations en août", a ajouté
un expert. 

L'Arabie saoudite, plus grand exportateur
mondial et figure de proue de l'accord qui lie l'Or-
ganisation des pays exportateurs de pétrole
(Opep) et d'autres producteurs, dont la Russie, a
affirmé lundi vouloir limiter ses exportations à
6,6 millions de barils par jour. 

L'annonce a rassuré des investisseurs in-
quiets de voir le marché mondial toujours dés-
équilibré par d'importantes réserves mondiales. 

APS

ÉCONOMIE

L'euro régressait légèrement face au dollar hier sur fond de prudence de la part des
investisseurs avant la publication par la Réserve fédérale américaine (Fed) d'un
communiqué sur ses taux directeurs, qui surviendra après la clôture européenne .

CHANGE 
L'euro recule légèrement face au dollar 
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MARCHÉ 
Le blé rebondit dans les échanges européens

Le cuivre était demandé des investis-
seurs hier matin, atteignant son plus haut
depuis deux ans, profitant ainsi de pers-
pectives optimistes sur l'économie chi-
noise. 

Mercredi matin, le cuivre a atteint
6.400 dollars la tonne sur le London
Metal Exchange, à son plus haut niveau
depuis mai 2015. 

"Les fonds d'investissement spécula-
tifs ont dopé leurs paris sur le métal grâce
aux perspectives plus réjouissantes de
l'économie chinoise. 

Le plus grand consommateur de mé-
taux au monde pourrait également inter-
dire l'importation de ferraille de certains
métaux" selon des informations de
presse, a résumé un analyste. 

Le Fonds monétaire international
(FMI) a ainsi légèrement revu à la hausse
la croissance chinoise en 2017, à 6,4%
(+0,2 point par rapport aux prévisions
d'avril). 

"Il faut noter que la hausse du prix du
cuivre intervient alors que les autres
métaux et le pétrole montent car le dol-

lar reste bas",
a noté un au-
tre analyste. 

La fai-
blesse du dol-
lar profite aux
métaux et au
pétrole, dont
le prix est fixé
avec la mon-
naie améri-
caine, car les
investisseurs
utilisant d'au-
tres devises
peuvent effectuer des achats à bon
compte. "Si les informations sur une
interdiction de l'importation de ferraille
à partir de fin 2018 sont confirmées,
cela augmenterait la demande de cuivre
raffiné", a-t-il ajouté. 

"Si nous sommes plus positifs qu'au
début de l'année quant au cuivre, rien ne
justifie à notre avis une telle hausse", ont
tempéré des analystes. 

Même si l'interdiction était confirmée,

"nous avons du mal à imaginer qu'une
telle mesure ait un effet remarquable et
durable sur l'équilibre de l'offre et de la
demande mondiale", ont-ils ajouté. 

"Nous ne partageons pas l'optimisme
des marchés sur la croissance chinoise,
que nous attendons en retrait au se-
cond semestre", ont encore commenté
d'autres analystes, soulignant que la
hausse des prix est principalement due
à des investissements spéculatifs.

MÉTAUX 
Le prix du cuivre atteint son plus haut 
niveau depuis deux ans



TIZI OUZOU : 
Plus de 70 bijoutiers attendus à la 14e édition 
de la fête du bijou d’Ath Yenni
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SIDI BEL ABBÈS
Mise en service du tramway 

Au cours de cette cérémo-
nie qui a eu lieu à la place du
1er novembre, au centre-ville
de Sidi Bel-Abbès, le ministre
a rappelé que la réalisation
de ce tramway, ayant nécessité
un budget de 28,2 milliards
DA, s’inscrit dans le cadre de
la politique de l’Etat visant à
améliorer les conditions de
déplacement des citoyens par
la modernisation des moyens
de transport.

«Le tramway est un acquis
pour la wilaya de Sidi Bel-Ab-
bès et une réalisation confé-
rant une valeur ajoutée à
l’aménagement de la ville et
une modernisation de ses
moyens de transport», a ajouté
le ministre, tout en rappelant
que le tracé du tramway prend
en considération les sites d’ha-
bitation à forte densité de la po-
pulation et l’implantation des
équipements publics.

Abdelghani Zaalane a éga-
lement rappelé que le tramway
de Sidi Bel Abbes a été entière-

ment fabriqué et monté en
Algérie. Il constitue, a-t-il es-
timé, un exemple d’intégration
économique local et un exem-
ple de transfert de technologie.

La société SETRAM qui a
réalisé, à Annaba, les rames du
tramway, dispose d’un per-
sonnel constitué à 99 % d’in-
génieurs et de techniciens al-
gériens, a-t-il rappelé.

Par ailleurs, le ministre a
mis en exergue l’impact posi-
tif de l’utilisation de ce mode
de transport moderne sur l’en-
vironnement, son accessibilité
pour les personnes aux be-
soins spécifiques et ses sys-
tèmes modernes de vente de
billets, la gestion des signali-
sations de la circulation au
niveau des carrefours et autres

voies routières. 
Le tracé de ce tramway

s’étend sur une distance de
14,26 km. Il comporte 22 sta-
tions. Son exploitation com-
merciale débutera mercredi. Il
est prévu un trafic de 5.000
passagers par heure dans
toutes les directions. Il assu-
rera le transport de 12 mil-
lions de passagers par an.

Pour rappel, le ministre a
entamé sa visite d’inspection
Sidi Bel Abbès en visitant un
espace de transit sur l’auto-
route Est-Ouest avant de sui-
vre un exposé sur la situation
du secteur des travaux publics
dans la wilaya et une présenta-
tion du projet de réhabilitation
du Chemin communal reliant
Bir El Hmam à Oued Tourira
via Tagouraya, sur une dis-
tance de 30 km.

Au centre de maintenance
du tramway, le ministre a suivi
un exposé détaillé sur ce pro-
jet et sa gestion future.  

Le ministre des Travaux publics et des Transports, Abdelg ani Zaalane, a procédé
mardi à Sidi Bel Abbès à la mise en service du tramway en présence des autorités
locales et d’un grand nombre de citoyens.

ORAN: 
Des superviseurs
pour assurer la
coordination
entre les
chantiers en lien
avec les JM 2021

Des superviseurs devant assurer la coor-
dination inter-chantiers des projets d’équi-
pements d’excellence, en cours de réalisa-
tion en prévision des jeux méditerranéens
de 2021, seront affectés prochainement, a an-
noncé mardi le wali d'Oran, Mouloud Ché-
rifi.

Au niveau du chantier du stade omni-
sports et du village méditerranéen, localisé
à Belgaïd, le wali a annoncé la désignation de
coordinateurs pour suivre ces deux chantiers
en plus de celui de la liaison routière Port
d’Oran-autoroute Est-Ouest. Ces coordina-
teurs, a-t-il précisé, seront détachés au ni-
veau de la wilaya par leurs directions respec-
tives, et disposeront d’un tableau de bord qui
renseignera sur l’évolution des chantiers.

«J’ai une feuille de route et également une
obligation de bien préparer le rendez-vous
sportif international des jeux méditerra-
néens 2021», a-t-il dit à la presse à ce propos.
Concernant le chantier du stade de 40.000
places, dont les travaux avoisinent les 75 %,
le wali s’est dit rassuré quant à la qualité et
le rythme de la conduite des travaux.

Pour les actions retenues sur place, Mou-
loud Chérifi a recommandé au bureau
d’études qui suit les travaux d’entamer ra-
pidement les travaux de réalisation d’un
écran végétal pour embellir l’environnement
ainsi que la pose des différents équipe-
ments.

Au village méditerranéen, un espace
d’hébergement qui jouxte le complexe om-
nisports, le chef de l’exécutif de la wilaya a
visité une chambre-témoin et insisté sur la
réalisation de cette infrastructure selon les
standards internationaux pour accueillir
dans de bonnes conditions les délégations
étrangères devant participer aux JM 2021.

Concernant la première tranche de 8
km du projet de la liaison port d’Oran-auto-
route Est-ouest, un chantier qui a connu un
ralentissement de la cadence des travaux, en
raison des contraintes financières, le wali a
rassuré les responsables de la firme turque
Makyol quant au règlement de ses factures
s’élevant à 5 milliards DA. Il a également ap-
pelé la firme turque à renforcer le chantier
en moyens humains et matériels, en vue de
la livraison du projet dans les délais prévus
de fin 2018. Selon les explications fournies,
le taux d’avancement global des travaux est
de 50 %. Pour ce qui est du tronçon des 18 km
restants, la bretelle Haï El Menzeh-El kerma,
les études d’exécution ont été achevées.

Au Complexe touristique Les Andalouses
(Bousfer), le wali a relevé quelques insuffi-
sances en matière de gestion et appelé les
gestionnaires locaux à se mettre aux stan-
dards internationaux. A Aïn El Turck, M. Ché-
rifi a visité l’auberge de jeunesse ainsi qu’un
camp des jeunes qui a accueilli récemment
près de 76 sahraouis entre enfants et enca-
dreurs.

Plus de 70 artisans bijoutiers de la wilaya
de Tizi Ouzou prendront part à partir de de-
main, jeudi, à la 14ème édition de la fête du
bijou d’Ath Yenni, à une trentaine de kilo-
mètres au sud-est de Tizi Ouzou, a-t-on ap-
pris hier des organisateurs.

Cette manifestation annuelle devenue
une tradition dans la localité d’Ath Yenni
connue pour son bijou d’argent ances-
tral s’ouvrira dans la matinée de jeudi en
présence des autorités locales et des diffé-
rents partenaires associés à son organisa-
tion, a indiqué à l’APS le président de

l’APC, Smaïl Deghoul. En plus de la préser-
vation de ce métier artisanal légué de gé-
nération en génération malgré les difficul-
tés et les problèmes rencontrés par ses pro-
fessionnels, la fête du bijou se veut égale-
ment un moment d’échange entre les ar-
tisans bijoutiers de la wilaya et ceux d’au-
tres régions du pays qui prennent part à ce
rendez-vous, a-t-il précisé. Tameghra N
Lfetta comme d’autres fêtes de l’artisanat
organisées localement contribue aussi au
développement du tourisme culturel qui
constitue une particularité au niveau de la

wilaya de Tizi Ouzou, a souligné M. Deghoul
qui a relevé le nombre important de visi-
teurs enregistrés annuellement à Ath Yenni
à l’occasion de déroulement de la manifes-
tation. Les stands d’expositions seront ins-
tallés au niveau du CEM Larbi Mezanni et
la maison de jeunes Keddach Ali qui abri-
teront également d’autres activités, no-
tamment des conférences débats qui por-
teront sur l’artisanat du bijou, sa préserva-
tion et son développement, la prise en
charge des problèmes posés par les artisans,
a-t-il signalé. Des rencontres qui regroupe-

ront les artisans et les représentants de dif-
férents organismes, tels que l’AGENOR, le
chambre de l’artisanat et des métiers, les as-
sureurs, les dispositifs de l’emploi et les im-
pôts, a-t-il encore affirmé. Smaïl Deghoul
a rappelé que le manque de la matière
première, à savoir l’argent et le corail, et sa
cherté constitue la principale contrainte des
artisans bijoutiers des Ath Yenni et de
toute la wilaya de Tizi Ouzou, d’où le recul
de l’activité et les coûts élevés du produit fini
proposé à la vente.
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Des structures de divertisse-
ment et loisirs sont entrées en
service dans la wilaya de M’sila
et d’autres le seront à l’avenir, a-
t-on constaté mardi lors de la vi-
site effectuée par le wali Hadj
Mokdad aux communes de Sidi
Aïssa et Ouled Mansour.

Il s’agit de la piscine semi-
olympique de Sidi Aïssa, une
ville de 180.000 habitants dont
l’exploitation intervient après la
récente ouverture de la piscine
olympique du chef-lieu de wilaya
après les instructions fermes

données par le wali.
Le chef de l’exécutif local a

annoncé l’ouverture ‘‘dans les
prochaines jours’’ de deux pis-
cines de proximité à Ain Lahd-
jel et Ain El Melh qui s’ajouteront
aux trois piscines actuellement
opérationnelles dans la wilaya.

Le wali a également indiqué
qu’un délai n’excédant pas le 20
août prochain a été accordé à la
mise en service du parc de loi-
sirs initié dans le cadre d’un
investissement privé au village
Lokmane dans la commune

d’Ouled Mansour voisine du
chef-lieu de wilaya.

Le responsable de la wilaya a
rappelé l’entrée en service, au
début cette semaine de la ligne
''Trains des plages'' reiant M’sila
à Bejaia et utilisé  quotidienne
ent par 200 voyageurs essentiel-
lement des jeunes. Il a aussi dé-
claré que la ligne M’sila-Alger,
inexploitée depuis 2013 sera re-
mise en service ‘‘dans les pro-
chains mois’’ après l’acquisi-
tion d’un nouveau autorail.

La piscine semi-olympique

de Sidi Aïssa représente un in-
vestissement public de 350 mil-
lions DA. 

Le wali a exhorté les respon-
sables du secteur de la jeunesse
et des sports à encourager la
création d’un club de natation
dans cette ville. Il a également
instruit les directions exécu-
tives concernées par le projet du
parc d’attractions du village
Lokmane d’aplanir toutes les
difficultés pour ouvrir cette es-
pace récréatif aux familles m’si-
lies dans les meilleurs délais.

M'SILA: 
Mise en service de nouvelles structures 
de divertissements

Pas moins de 70% des projets d’inves-
tissement   validés et en cours de concré-
tisation au niveau des zones d’activité
commerciales (ZAC) de Matroha et Zeri-
zer dans la wilaya d'El Tarf entreront   en
production ''avant la fin de l’année en
cours'', a-t-on appris,   hier du directeur
local de l’industrie et des mines.  Ces
projets concernent divers secteurs d’ac-
tivité dont principalement les   travaux pu-
blics, l’agro-alimentaire et les services, a
précisé M.   Mohamed-Adnane Zahlit. 

Il a, à ce propos, ajouté que les projets

localisés au niveau de la zone   industrielle
Matroha ainsi que ceux relevant du sec-
teur touristique à El   Battah et El Chatt,
entameront la phase de l'exploitation
''durant   l’exercice 2018-2019'', détaillant
que sur un total de 728 dossiers étudiés
durant les cinq (5) dernières années, 266
ont été validés. 

Faute de non lancement de leurs pro-
jets, il a été procédé au retrait de 64   pro-
jets d’investissement, a-t-on encore noté
signalant que parmi les 202   dossiers à lan-
cer, 107 disposent de permis de construire. 

Appelés à créer quelques 14.800 em-
plois, ces projets d’investissement sont   en
cours de concrétisation sur une superfi-
cie globale de l’ordre de 212   hectares, a
signalé la même source mettant l’accent
sur l’importance de ces   projets, destinés
à booster le développement au niveau
de la région, à   vocation touristique et agri-
cole tout en assurant une plus value et des
emplois destinés à la résorption du chô-
mage dans cette wilaya aux   potentialités
avérées.  

INVESTISSEMENT À EL-TARF: 
70% des projets validés entreront en production
avant la fin de l’année en cours 
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Brèves ...     
MASCARA 

Les éléments de la brigade
mobile de la Police judiciaire de
Sig (Mascara) ont saisi une quan-
tité de 3,736 kg de kif traité et ar-
rêté un dealer, a-t- on appris
mardi de la cellule d’information
de la sûreté de wilaya. Agissant
sur informations, les éléments de
la brigade de Sig ont appréhendé
lundi un individu, âgé de 33 ans,
qui utilisait son domicile familial
pour des activités de trafic de
drogue. La perquisition de son
domicile a permis la saisie de 39
plaquettes de kif traité, totali-
sant un poids de 3,736 kg de cette
drogue, ainsi qu’une somme de
200.000 DA, représentant les re-
venus de la vente du kif, ainsi que
deux armes blanches. Le pré-
venu a été présenté devant le
procureur de la République près
le tribunal de Sig qui l’a placé
sous mandat de dépôt. Son aco-
lyte est actuellement en fuit, a-t-
on précisé.

TLEMCEN 
L’université Aboubekr Bel-

kaid de Tlemcen organise, depuis
hier, des «Portes ouvertes» pour
informer les nouveaux bache-
liers sur les possibilités de forma-
tion offertes sur place.

Selon le recteur de l'université,
Mustapha Djâafour, cette opéra-
tion verra, également, la partici-
pation des écoles supérieures
des affaires et des sciences appli-
quées et les £uvres universitaires.
L’ensemble des enseignants et
personnels administratifs sera
mobilisé pour expliquer aux fu-
turs étudiants les procédures
d’inscription.

- Une campagne de sensibili-
sation contre les accidents de la
circulation a été organisée par la
sûreté de daïra de Sebdou, en
coordination avec l’association El
Hayat des handicapés moteurs en
direction des conducteurs, no-
tamment de camions et moyens
de transports des voyageurs. Des
recommandations et conseils ont
été prodigués par les initiateurs
de cette action qui ont distribué
des dépliants contenant des
conseils aux citoyens et aux
chauffeurs. La RN 22, reliant
Tlemcen et Sebdou et de là vers El
Aricha, constitue un point noir
pour la circulation routière, a-t-
on précisé, mettant l’accent sur
la nécessité de réhabiliter cet
important tronçon routier qui a
causé de nombreux décès.

- La localité d’El Bekhata, dans
la commune de Maghnia, a béné-
ficié de plusieurs projets qui ont
amélioré les conditions de vie
des citoyens de ce village fronta-
lier. C’est le cas de l’approvision-
nement en eau potable et en gaz
naturel des maisons qui sont
également connectés au réseau
Internet. L’école de cette localité
a bénéficié aussi d’une opéra-
tion de réhabilitation, outre l’ou-
verture d’une annexe de l’APC
sur place et la mise en marche de
l’éclairage public. Les habitants
de ce village attendent l’attribu-
tion d’un quota de logements
ruraux.

- Les £uvres sociales des travailleurs
de l’éducation de Tlemcen organisent, de-
puis le début de la saison estivale, un cen-
tre de vacances pour les familles des per-
sonnels du secteur, au niveau de la plage
très prisée de Marsa Ben Mhidi (100 km
de Tlemcen). Des sessions de 11 jours
sont ainsi offertes à ces familles qui pour-
ront bénéficier de ces vacances jusqu’à la
fin du mois d’août prochain.

APS

POLICE : AÏN DEFLA CÉLÈBRE SON 55E ANNIVERSAIRE
«143 policiers gradés et 44 retraités primés»

Salim Ben. 

Parmi les nouveaux grades des com-
missaires, inspecteurs principaux, briga-
diers chefs et des agents assimilés. Au niveau
de Khemis Miliana, le chef de sûreté de daira
a félicité les policiers, pour leurs efforts four-
nis durant leur mission a travers les rues de
la daira et qui ont éliminé plusieurs points
noirs et œuvré pour une baisse de la crimi-
nalité dans cette région. Plusieurs per-
sonnes, qui ont assisté a cette cérémonie ont
été remerciées et primées avec des cadeaux
symboliques, notamment les moudjahi-
dines, les retraités, la famille de la presse,
des représentants de la société civile et les
victimes du terrorisme et les policiers spor-
tifs. Ainsi des policiers ont été gradés à un
rang supérieur. Au niveau de la maison de
la culture, au chef lieu de la wilaya, et en pré-
sence du Wali d'Ain Defla et les autorités ci-
viles et militaires, le lettre adressé par le gé-
néral major Abdelghani Hamel, directeur
général de la Sûreté nationale, a été livré par
le responsable de la communication de la sû-
reté de wilaya et qui porte des messages de
remerciements, d'encouragements et de fé-
licitations a l'ensemble du corps sécuritaire.

«Pour une police de proximité active»
Dans ce message, le DGSN a mis l'accent

sur les efforts consentis pour moderniser
l'institution et être au diapason du pro-
grès et de la performance. Le renforce-
ment de la coopération, entre les pays, en
matière de sécurité est, aujourd'hui, plus
que nécessaire, pour faire face aux mé-
faits de la mondialisation et prévenir des
nouvelles formes du crime organisé trans-
national. 

« L'Algérie possède actuellement, une po-
lice qui rivalise avec les autres polices des
pays développés, comme cela a été reconnu,
lors de plusieurs congrès des chefs de po-

lice. Oui pour une police de proximité «.
Cette fête a été rehaussée par la remise de
distinctions et de diplômes à d'anciens ins-
pecteur et retraités de ce corps de sécurité.
Il a été également procédé à des remises de
grades à des fonctionnaires dont des officiers
supérieurs. 44 policiers retraités ont été ré-
compensés et 143 policiers ont eu le grade
par le Wali d'Ain Defla et le chef de sureté
de wilaya. Des photos souvenirs ont été
prises avec l'ensemble du corps sécuri-
taire, les moudjahidines, les policiers retrai-
tés et la société civile. 

Plusieurs fonctionnaires de la police ont été promus à un grade supérieur, en marge des
célébrations du 55e anniversaire de la création de la Police algérienne, au chef-lieu de la
wilaya d'Ain Defla et à Khemis Miliana, en présence des autorités locales civiles et
militaires et la société civile. 

SELON UN BILAN DU CNPSR
Près de 96% des accidents de la route 
dus au facteur humain 

Près de 96% des accidents
de la circulation routière, sur-
venus durant le premier se-
mestre de 2017, sont dus au
facteur humain, selon un bi-
lan du Centre national de pré-
vention et de sécurité rou-
tière (CNPSR).

Le facteur humain est ainsi
la première cause des acci-
dents de la route avec 11.861
accidents sur un total de
12.358, soit un taux de 95,98%,
suivi de l'état du véhicule
(2,36%) et de l'état de l'infra-
structure routière et des
conditions atmosphériques

(1,66%), précise la même
source.

Concernant le facteur hu-
main, l'excès de vitesse re-
présente ainsi la plus grande
cause des accidents avec 2.671
cas (21,61%), suivi de l'inat-
tention du conducteur dans
les quartiers (1.625 accidents),
soit 13,15%, et des dépasse-
ments dangereux (787 acci-
dents), soit 6,37%.

Parmi les accidents provo-
qués par le mauvais état du vé-
hicule, les pneumatiques dé-
fectueuses ont causé 128 acci-
dents, soit 1,04%, le freinage

défectueux (75 cas), soit 0,61%,
et les défauts mécaniques (52
cas), soit 0,42%.

Le même bilan fait ressor-
tir que les accidents de la cir-
culation dus à l'état de l'infra-
structure routière et des
conditions atmosphériques
sont au nombre de 205, dont
50 (0,4%) provoqués par la
route défectueuse, 40 (0,32%)
dus aux intempéries et 39 au-
tres (0,32%) causés par le pas-
sage d'animaux. La même
source note, d'autre part, une
régression dans le nombre
d'accidents corporels par rap-

port à la même période de
2016.

Ainsi, 12.358 accidents cor-
porels ont été enregistrés du-
rant le premier semestre de
2017, en baisse de 1.880 acci-
dents comparativement à la
même période de 2016. Le
Centre précise, en outre, que
le nombre de victimes des ac-
cidents de la circulation a éga-
lement baissé avec 1.919 per-
sonnes tuées et 21.290 autres
blessées durant le premier
semestre de 2016 contre 1.695
décès et 17.715 blessés durant
la même période de 2017. 

Trois personnes âgées entre 19 et 31 ans ont
trouvé la mort et cinq autres âgées entre 23 et 27
ans, ont été blessées suite à un accident de cir-
culation survenu lundi (24 juillet), sur la RN n 24
reliant les communes de Corso et de Boudouaou
(Boumerdes) à Alger, a indiqué mardi une
source des services de la Protection civile.

L'accident dont les causes restent inconnues
est survenu aux environs de 18h00 dans la loca-
lité «El Kares», située entre les deux communes
de Boudouaou et Corso, suite à une collision en-
tre deux véhicules qui circulaient en direction de
la capitale, a précisé à l'APS, le chargé communi-
cation auprès de la Protection civile, le lieutenant

Ahmed Ait Kaci. Les deux personnes décédées l'ac-
cident, qui a causé un énorme embouteillage dans
les deux sens de la circulation durant près de deux
heures, ont été évacuées vers la morgue de l'hô-
pital de Thénia. Les 5 blessés ont été admis dans
le même hôpital où ils sont sous surveillance mé-
dicale, a-t-on encore précisé de même source. 

Trente-quatre (34) départs
de feu, dont 9   importants, ont
été enregistrés dans la wilaya de
Tizi-Ouzou, qui a reçu   des
renforts d'Alger et de Bou-
merdes pour les maîtriser, a-t-
on appris   lundi de la Protection
civile. 

Ces incendies se sont décla-
rés dans plusieurs localités du
sud-est et du   sud-ouest de la wi-

laya, à savoir : Abu Youcef, Ait
Khellili, Mekla,   Bouzguene,
Azazga, Ait Yahia, Ifigha, Ma-
kouda, Ain Zaouia et Ait Agoua-
cha,   a-t-on indiqué de même
source. 

La mobilisation de tous les
moyens de la protection civile,
qui a reçu en   fin de journée des
renforts d'Alger et de Bou-
merdes, et des services des   Fo-

rêts, de l'armée nationale popu-
laire (ANP), de l'Algérienne des
eaux, de   APC et des citoyens, à
permis de maîtriser 24 incen-
dies, dont 8 parmi les 9   plus im-
portants, a-t-on précisé. 

«Les opérations d'extinctions
des feux se déroulent dans des
conditions   difficiles marquées
par des vents forts et des tempé-
ratures très élevées»,   a souligné

la Protection civile. 
Cette dernière a invité les

citoyens, particulièrement les ri-
verains des   massifs forestiers
et des champs d'oliviers, à «évi-
ter toute forme   d’incinéra-
tion, travaux de nettoiement et
d'enlèvement de tout combus-
tible   tout autour des maisons et
à être vigilant en signalant tout
départ de   feu».

TIZI-OUZOU : 
Plus de 30 départs de feux dimanche, des renforts
dépêchés d'Alger et de Boumerdès 

BOUMERDÈS : 
3 morts et 5 blessés dans un accident de
circulation à Corso
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PORTUGAL

Les feux 
de forêt
s'intensifient 

Les violents feux de forêt qui
font rage depuis dimanche dans
le centre du Portugal se sont in-
tensifiés mardi en début de soi-
rée, obligeant les services de se-
cours à évacuer une dizaine de
villages.

Plus d'un mois après l'im-
mense incendie qui avait fait 64
morts dans la même zone,
quelque 2.000 pompiers ten-
taient de freiner l'avancée des
flammes, attisées par des tempé-
ratures caniculaires et des bour-
rasques de vent. Des soldats du
feu portugais, mais aussi espa-
gnols, appuyés par des

Canadair, faisaient face à
d'énormes colonnes de fumée
noire qui s'élevaient au-dessus
du village de Freixoeiro, près de
la commune de Mançao, a
constaté un journaliste de l'AFP.

Quelque 40 km plus à l'est, la
bourgade de Vila Velha de Rodao
a été évacuée, menacée par des
flammes qui avançaient sur deux
fronts. «Le feu est hors de
contrôle», s'est inquiété le maire
adjoint du village, José Manuel
Alves.

«Les incendies se sont inten-
sifiés et se déplacent rapide-
ment, et malheureusement il n'y
a pas de baisse des températures
en vue dans les prochaines
heures», a déclaré une porte-
parole de la protection civile,
Patricia Gaspar.

Depuis le début de l'année,
les incendies ont déjà consumé
plus de 75.000 hectares de forêts
au Portugal, soit la surface la
plus importante enregistrée ces
dix dernières années, a annoncé
le commandant de la protection
civile Rui Esteves. Entre le 1er
janvier et le 24 juillet, près de
7.800 feux de forêt ont éclaté et 64
incendiaires présumés ont été ar-
rêtés.

POUR LUTTER CONTRE LA PIRATERIE DANS LE CONTINENT
Le Kenya appelle les pays africains 
à conjuguer leurs efforts 

Le Kenya a appelé mardi les
pays africains à coordonner leurs
différents services afin de soute-
nir la lutte contre la piraterie
dans le continent.

James Macharia, secrétaire
du cabinet kenyan aux Trans-
ports, aux Infrastructures, au
Logement et au Développement
urbain, a déploré que «la pirate-
rie continue de croître sur le
continent africain et mis l'accent
sur la nécessité d'adopter des
lois anti-piraterie pour garantir
l'efficacité des mesures de pour-
suite en justice». «Il est important
d'établir la collaboration la plus

vaste possible au niveau du conti-
nent afin de résoudre les pro-
blèmes auxquels la plupart des
pays sont confrontés», a indiqué
M. Macharia lors des célébra-
tions organisées à Nairobi pour
marquer la Journée africaine des
mers et des océans. Il a estimé que
les crimes en mer, tels que la
contrebande d'armes illégales,
le blanchiment d'argent et le tra-
fic de drogue, nécessitaient la
pleine attention des gouverne-
ments.  «Je suis convaincu qu'une
fois que les gouvernements au-
ront pris ces mesures, ils profite-
ront de l'économie bleue et

l'Afrique pourra réaliser son pro-
jet de créer de la fortune grâce à
l'utilisation durable des mers et
des océans», a-t-il souligné. Il a
déclaré que les pays africains de-
vraient mettre au point ensemble
des «solutions novatrices s'atta-
quant aux défis qui entravent
l'utilisation maximale et durable
de l'espace maritime du conti-
nent». M. Macharia a appelé les
pays à «renforcer la sécurité des
systèmes de transports mari-
times en échangeant leurs me-
sures de prévention des actes
hostiles et criminels en mer». 

APS

HIRAK DU RIF MAROCAIN: 
La ville de Tamassint
paralysée par une 
grève générale 

Les habitants de Tamassint (ré-
gion Tétouan-Tanger-El Hoceima)
ont observé mardi une grève géné-
rale suite à l'arrestation de deux
militants locaux du mouvement de
protestation populaire du Rif (Hi-
rak), qui sera suivie d'une marche
populaire au départ de ladite loca-
lité en direction d'El Hoceima
(30km), ont rapporté des médias.
Selon les médias, le mouvement de
grève entamé dans la matinée et
auquel a appelé la commission
du mouvement du Hirak de Ta-
massint, a connu un taux de suivi
de 90%.

Les contestataires qui s'apprê-
tent à investir la rue en direction de
la ville d'El Hoceima avaient ob-
servé la veille un sit-in à proximité
du siège de l'unité de Gendarme-
rie où étaient détenus Maamar El
Youssefi et Achraf El Kadi, deux mi-
litants locaux du Hirak.

En effet, la situation dans cette
ville de la région du Rif, est tendue
depuis octobre 2016, lorsqu'un
vendeur de poisson, Mouhcine Fi-
kri, a été broyé par une benne à or-
dures alors qu'il tentait de récupé-
rer sa marchandise confisquée
par les forces de sécurité.

Les manifestations qui conti-
nuent de réclamer justice pour la
mort de Mouhcine Fikri ont évolué
en un grand mouvement de
contestation exigeant davantage
d'investissements gouvernemen-
taux pour créer des emplois dans
la région.

La situation dans cette région
du nord du Maroc, à Al Hoceima en
particulier, épicentre d'une contes-
tation qui dure depuis 7 mois, «est
de plus en plus tendue et n'échappe
à aucune éventualité», selon des
militants marocains activant sur les
réseaux sociaux.

FRANCE: 
Légère baisse du chômage en juin

Le chômage a légè-
rement baissé en
France en juin après
une hausse en mars,
une baisse en avril et
une hausse en mai.

Si le nombre de
chômeurs baisse sur
le trimestre (-0,7%) et
sur un an (-1,0%), il
reste en hausse de
16.100 personnes
(+0,5%) sur les six
premiers mois de
2017. Les chômeurs
sont 3,74 millions en
France (5,87 millions
si l'on ajoute les de-
mandeurs d'emploi
ayant exercé une acti-
vité au cours du

mois). Le chômage at-
teint ainsi 9,6% de la
population active.

Pour le président
du Medef (patronat
français) Pierre Gat-
taz, ces chiffres doi-
vent «nous pousser à
mener une véritable
réforme de notre

marché du travail»,
susceptible de «re-
créer une véritable
dynamique de créa-
tion d'emplois». En
ce sens, M. Gattaz juge
«fondamentale» la ré-
forme du code du tra-
vail engagée par le
gouvernement. 

USA
Plan d'urgence de 836
millions de dollars pour le
métro de New York

Le président de la régie des
transports new-yorkais MTA a an-
noncé mardi la mise en place d'un
plan d'urgence de 836 millions de
dollars pour améliorer le fonc-
tionnement du métro de New York,
au bord de l'implosion.

«Le métro de New York est sans
aucun doute en souffrance», a re-
connu, lors d'une conférence de
presse, Joseph Lhota, pour qui le
système «ne répond pas aux at-
tentes de ses usagers.» Quelque 5,6
millions de trajets quotidiens ont
été effectués dans le métro new-
yorkais en moyenne en 2016, un
chiffre en hausse de 16% en dix ans.

L'augmentation continue de la
fréquentation se fait sur un ré-
seau vieillissant, longtemps sous-

financé. Symbole de cette crise,
deux déraillements, sans gravité,
ont eu lieu le 27 juin et le 21 juillet.
Pour améliorer le fonctionnement
du réseau, la MTA entend, dans
l'immédiat, se concentrer en par-
ticulier sur la signalisation et les
voies, a indiqué son président.

La régie va notamment accélé-
rer la réparation de 1.300 signaux
défectueux, qui provoquent l'arrêt
des rames et de nombreux re-
tards. Environ 40% des signaux du
métro new-york ont plus de cin-
quante ans. 

La MTA veut également aug-
menter la pose de longs rails sou-
dés, c'est-à-dire sans joints de di-
latation, ce qui doit réduire le
nombre d'incidents liés aux rails. 

INCENDIE DANS LE SUD 
DE LA FRANCE: 
10.000 personnes
évacuées

Environ 10.000
personnes ont été éva-
cuées dans la nuit de
mardi à mercredi
dans le sud-est de la
France en raison d'un
violent incendie près
de Bormes-les-Mimo-
sas, ont indiqué mer-
credi les pompiers.

«L'incendie est
parti vers minuit (...)
Les évacuations, au
moins 10.000, ont
suivi la progression
du feu. C'est une zone
habitée qui double ou

triple sa population
l'été», ont déclaré les
pompiers du Var. Sur
ces 10.000 personnes
évacuées, environ
3.000 sont des cam-
peurs. Selon un com-
muniqué de la pré-
fecture du Var, en rai-
son d'une propaga-
tion violente des
flammes due au vent,
environ 800 hectares
ont déjà brûlé.

Les opérations de
secours mobilisent
540 pompiers ainsi

que des moyens aé-
riens. «Le vent souffle
avec des rafales de 60
à 70 km/h» et devrait
«baisser d'un cran (ra-
fales de 40-50 km/h)
dans la matinée», a-t-
on indiqué à la préfec-
ture. Depuis lundi, les
feux ne cessent de se
multiplier dans le
sud-est de la France,
sur le littoral médi-
terranéen, et en
Corse, brûlant plus
de 4.000 hectares en
deux jours.

INDE: 
17 morts dans l'effondrement
d'un immeuble à Bombay

Les secours continuaient mer-
credi à fouiller les décombres d'un
immeuble de quatre étages qui
s'est effondré mardi à Bombay,
capitale économique de l'Inde, et
où ils ont déjà trouvé 17 morts,
ont rapporté des médias.

La veille, le bilan était de six
morts et une quinzaine de per-
sonnes encore piégées dans les
décombres, selon les sauveteurs.

«Dix-sept personnes sont mortes
et 28 ont pu être sauvées», a déclaré
le porte-parole de l'administra-
tion locale chargée des secours, Ta-
naji Kamble.

Les effondrements d'immeu-
bles sont fréquents en Inde, surtout
pendant la saison de la mousson,
de fin juin à septembre. Un autre
immeuble s'est effondré le même
jour à Calcutta, à l'autre bout du
pays, mais ne semblait pas avoir fait
de victime.

Bombay est particulièrement
touché par ce phénomène, des
millions de ses habitants étant
contraints de s'entasser dans des
immeubles délabrés à cause des
prix croissants de l'immobilier et
d'un manque de logements so-
ciaux dans cette ville, la plus peu-
plée d'Inde.
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YÉMEN: 
Près de deux millions d'enfants souffrent 
de malnutrition aiguë

Ce cri d'alarme a été lancé par une dé-
légation de haut rang de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS), de l'Unicef et
du Programme alimentaire mondial (PAM)
au terme d'une visite de trois jours dans le
pays.

«Le pays est au bord de la famine, avec
plus de 60% de la population ne sachant
pas d'où viendra son prochain repas», ont
conclu les directeurs de l'OMS Tedros
Adhanom Ghebreyesus, du PAM David
Beasley et de l'Unicef,

Anthony Lake, dans un communiqué.
«Près de 80% des enfants au Yémen ont be-
soin d'une aide humanitaire immédiate»,
ajoutent-ils, précisant que «quelque 2
millions de ces enfants souffrent de mal-
nutrition aiguë».

«La malnutrition rend les enfants plus
sensibles au choléra, et les maladies créent
plus de malnutrition: une combinaison vi-
cieuse», s'alarment les responsables des
trois organisations, qui ont visité Aden
(sud), capitale «provisoire» du gouverne-
ment reconnu par la communauté inter-
nationale, et Sanaa, la capitale aux mains
des Houthis.

La crise au Yémen oppose le gouverne-
ment soutenu par une coalition militaire
arabe menée par l'Arabie saoudite aux
Houthis, alliés à des unités de l'armée
restées fidèles à l'ex-président yéménite Ali
Abdallah Saleh.

La situation s'est encore détériorée
avec l'apparition fin avril d'une épidémie
de choléra dans le pays où ont été recen-
sés quelque 400.000 cas suspects et près
de 1900 décès, selon le communiqué.

Cette épidémie pourrait atteindre le
seuil de 600.000 cas d'ici fin 2017, a averti
dimanche le Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) dont le président Pe-
ter Maurer était également en visite au Yé-
men.

Soulignant que 99% des personnes
touchées par la maladie «peuvent survivre

dès lors qu'il peuvent accéder aux services
de santé», l'OMS, l'Unicef et le PAM ont
exhorté la communauté internationale à
«redoubler d'efforts» pour aider le Yé-
men et «trouver une solution politique pa-
cifique au conflit» qui déchire ce pays.

Depuis l'intervention en mars 2015 de
la coalition arabe, les combats ont fait
plus de 8.000 morts, majoritairement des
civils, et plus de 44.500 blessés. Sept ac-
cords de trêve négociés par l'ONU n'ont pas
tenu et les efforts de paix sont au point
mort.

Près de deux millions d'enfants souffrent d'une malnutrition aiguë au Yémen, un
pays en crise depuis plus de deux ans et touché par une épidémie de choléra qui a
fait près de 1.900 décès et quelque 400.000 cas suspects, a averti mercredi l'ONU.

Les chefs de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS), du
Fonds des Nations unies pour
l'enfance (UNICEF) et du Pro-
gramme alimentaire mondial
(PAM), ont promis d'aider Dji-
bouti à atteindre les Objectifs
de développement durable
(ODD), en mettant l'accent sur la
santé et la lutte contre la malnu-
trition, a indiqué l'ONU..

«Le pays a réalisé d'impor-
tants progrès pour améliorer la
santé de la population, en parti-
culier des enfants et des femmes.
La mortalité des enfants de
moins de cinq ans et maternelle
a été réduite de moitié au cours
des deux dernières décennies»,
a noté lundi le directeur général
de l'OMS, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus. «Des programmes
équitables et efficaces de santé
sont essentiels, en particulier
en renforçant la couverture uni-
verselle de santé et en intensifiant
la lutte contre les éventuelles
épidémies, comme le choléra,
grâce à un système de surveil-

lance et d'alerte efficace», a-t-il
ajouté.

Le directeur exécutif de l'UNI-
CEF, Anthony Lake, a pour sa
part déclaré que l'UNICEF et les
deux autres organisations «ap-
puieraient les efforts de Djibouti
pour atteindre les ODD, en met-
tant l'accent sur la malnutri-
tion, particulièrement chez les
enfants, et sur la santé et l'accès
à l'eau potable et à l'assainisse-
ment. «Ici à Djibouti ou ailleurs,

investir dans la nutrition est l'un
des moyens les plus rentables
pour garantir la survie et l'avenir
des enfants et soutenir en consé-
quence la croissance à long
terme de leurs sociétés.

Cela signifie qu'il est impor-
tant de travailler ensemble dans
tous les secteurs - y compris la
santé, l'eau, l'hygiène et l'assai-
nissement, l'agriculture et même
la protection sociale - pour attein-
dre chaque enfant à risque. Nous

encourageons Djibouti à rejoin-
dre le mouvement mondial -
Scaling Up Nutrition- pour met-
tre fin à la malnutrition sous
toutes ses formes», a indiqué
M. Lake. Le directeur du PAM,
David Beasley, a de son côté féli-
cité Djibouti pour le rôle straté-
gique et central de son appui à la
réponse du système des Nations
unies aux crises humanitaires
dans la région, surtout en ce qui
concerne l'épidémie de choléra
au Yémen.

La délégation, en déplace-
ment à Djibouti, a également
discuté du nouveau cadre d'aide
au développement des Nations
unies couvrant la période 2018-
2022 et qui sera soumis sous
peu à l'approbation de ce pays. Il
vise à garantir une plus grande
synergie et complémentarité
des interventions des agences,
fonds et programmes des Na-
tions unies en appui aux efforts
de l'Etat et accroître l'effet mul-
tiplicateur de leur contribution
au développement du pays.

ONU-DJIBOUTI
Trois agences de l'ONU promettent d'aider
Djibouti à atteindre les Objectifs de
développement durable

AFRIQUE DU SUD: 
Une fillette née
séropositive vit
depuis 9 ans en
bonne santé
sans
médicaments  

Une fillette sud-africaine, née séro-
positive, vit depuis presque neuf ans
en bonne santé sans médicaments,
après avoir simplement pris un trai-
tement durant ses premiers mois
d'existence, relate une étude publiée
lundi.

Ces cas de rémission sans traite-
ment à vie sont rares et encore inex-
pliqués. Il s'agit seulement du troi-
sième cas jamais observé chez un en-
fant, souligne cette étude présentée à
la conférence internationale de re-
cherche sur le sida à Paris.

«Ce nouveau cas renforce nos es-
poirs de pouvoir un jour épargner
aux enfants séropositifs le fardeau
d'un traitement à vie, en les traitant
pour une courte période dès leur plus
jeune âge», commente Anthony Fauci,
directeur de l'Institut américain des al-
lergies et des maladies infectieuses
(NIAID), à l'origine de l'étude.

«Une rechute est toujours possible,
comme dans toute rémission. (Mais)
le fait que cette rémission se soit éten-
due sur une si longue période laisse
penser qu'elle peut être durable», a ex-
pliqué une autre des auteurs de
l'étude, le docteur Avy Violari, de l'uni-
versité de Witwatersrand à Johannes-
burg.

A partir de l'âge de deux mois, cette
fillette a été placée sous traitements
antirétroviraux, qui empêchent le dé-
veloppement du virus du sida.

Au bout de dix mois, le traitement
a été délibérément stoppé dans le ca-
dre de l'étude, alors que la présence du
virus avait été réduite à un niveau in-
détectable. Huit ans et neuf mois plus
tard, le virus VIH est toujours en som-
meil chez cette petite fille, bien qu'elle
ne suive pas de traitement.

Il ne s'agit pas d'une guérison, car
le VIH est toujours présent. Mais il est
si affaibli qu'il ne peut ni se multiplier
ni se transmettre à une autre per-
sonne, même en l'absence de traite-
ment. Normalement, il faut suivre un
traitement quotidien à vie pour parve-
nir à ces effets.

BIRMANIE
Des cas de
grippe aviaire
détectés 

Des cas de grippe aviaire ont récem-
ment été détectés à Dawei, dans la
région côtière de Tanintharyi, dans le
sud de la Birmanie, a annoncé hier le
ministère birman de la Santé et des
Sports. D'après le ministère, plus de
1.800 poulets ont été abattus pour en-
rayer la propagation du virus et les au-
torités locales ont interdit la vente
d'oeufs et de poulets sur les marchés
de la ville, située à environ 370 km au
sud-est de Rangoon.

Le virus de la grippe aviaire a été dé-
tecté dans certaines fermes de Dawei
à la suite de décès inhabituels de pou-
lets. Des analyses menées par un labo-
ratoire de Rangoon sur des échan-
tillons de poulets morts ont confirmé
la flambée.

Huit flambées de grippe aviaire
ont été enregistrées par le passé dans
d'autres régions du pays, mais c'est la
première fois que la maladie est détec-
tée dans la région de Tanintharyi. 

APS

NIGERIA : 
De nouveaux cas de fièvre de Lassa confirmés
dans l'Etat du centre

Le Nigeria a confirmé mardi des nou-
veaux cas de fièvre de Lassa dans l'Etat de
Plateau dans le centre du pays, indiquant
que tous les efforts étaient mobilisés pour
faire face à une possible réapparition de la
maladie dans ce pays.

Quatre nouveaux cas de fièvre de Lassa,
une maladie transmise par les rongeurs,
ont été confirmés dans cet Etat jusqu'à pré-
sent, a rapporté Kuden Deyin, commissaire
à la santé de l'Etat de Plateau. Sur les qua-

tre cas signalés, un décès a été confirmé
tandis que trois autres patients sont en
cours de traitement, a rapporté le res-
ponsable de santé.

La fièvre de Lassa se transmet généra-
lement chez l'être humain lorsqu'il est ex-
posé à une nourriture ou une eau conta-
minés par la salive et les excréments de rats
infectés. Dans certains cas, la fièvre de
Lassa présente des symptômes similaires
à ceux du paludisme. La fièvre de Lassa est

une maladie virale aiguë et souvent fatale
qui apparaît principalement en Afrique de
l'Ouest. Le 8 juillet, trois élèves d'une
école secondaire publique de cet État ont
été dépistées comme infectées par cette
maladie. M. Deyin a appelé les travail-
leurs de santé à rester en alerte pour com-
battre les nouveaux cas de cette fièvre hé-
morragique. Plus de 80 personnes ont
trouvé la mort à cause d'un foyer de fièvre
de Lassa l'année dernière au Nigeria. 
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Quels sont les symptômes
de la fatigue ?

Les symptômes d’une fatigue générale
(asthénie) sont parfois très discrets. Même
en ayant bien dormi, on se sent fatigué au
réveil et on éprouve de la peine à sortir du
lit. Une activité habituellement facile à ac-
complir se transforme soudain en corvée.

Qu’appelle-t-on syndrome
de fatigue chronique ?

Le syndrome de fatigue chronique est
une affection dont les causes restent mysté-
rieuses. Il est probable qu’il ne s’agisse pas
d’une maladie unique mais d’un ensemble
de troubles de santé se traduisant par des
symptômes similaires : fatigue importante
et durable, accompagnée de douleurs des
articulations et des muscles. Ces symp-
tômes douloureux la différencient des au-
tres formes de fatigue chronique (définie
comme une fatigue qui dure plus de six
mois).Le syndrome de fatigue chronique
touche surtout les femmes jeunes (moins
de 40 ans). Il survient parfois après une ma-
ladie virale (par exemple la mononucléose)
ou un choc psychologique. Il n’existe pas de
traitement spécifique de ce syndrome.

Quelles sont les causes
de la fatigue ?

Les causes de ce type de fatigue sont di-
verses : une maladie épuisante (forte
grippe, arthrose, cancer, etc.) ;

Une affection silencieuse (anémie ou
maladie de la thyroïde, par exemple) ;

Le manque de sommeil dû à des insom-
nies ;

Un état dépressif : la fatigue et le manque
de motivation sont des symptômes courants
de la dépression ;

Le stress et le surmenage au travail ou
des activités de loisirs trop intenses ;

Une alimentation déséquilibrée ou in-
suffisante (lors d’un régime par exemple),
ou une mauvaise hydratation de l’orga-
nisme, lorsque la personne ne boit pas
assez.

Chez la femme enceinte, la fatigue est un
problème assez fréquent, au tout début de
la grossesse (du fait des changements hor-
monaux) et au cours du troisième trimestre
(quand l’utérus devient lourd).

L’apnée du sommeil, une éventuelle
cause de fatigue

L’apnée du sommeil est un problème
physiologique qui perturbe les nuits et qui
peut être la cause de troubles du sommeil.
Au cours de la nuit, à certains moments, le
dormeur bloque sa respiration. Ces arrêts
répétés ne durent en général que quelques
secondes, mais entraînent une baisse
d’oxygénation du sang. Le cœur travaille

donc anormalement pour essayer de mobi-
liser toutes les réserves en oxygène. En
conséquence, le dormeur se réveille sou-
vent fatigué le matin et, la plupart du temps,
n’a aucune conscience de ce qui s’est passé. 

Quelles sont les
complications éventuelles
de la fatigue ?

Une fatigue généralisée est parfois le
signe d’une maladie sous-jacente dont il ne
faut pas retarder le diagnostic. Il s’agit donc
de prendre au sérieux et de traiter à temps
un état d’asthénie prolongé.

Dans certains cas, la fatigue peut
conduire à l’épuisement.

Que faire en cas de fatigue ?
Recherchez les causes de l’état de fatigue

en prenant le temps, dans le calme, de vous
poser des questions sur votre mode de vie
en général, votre travail, votre vie familiale
et sociale, vos loisirs, vos abus ou vos man-
quements.

Essayez de changer certaines de vos ha-
bitudes de vie. Dormez suffisamment. Ne
tardez pas à vous coucher et obéissez aux si-
gnaux envoyés par votre organisme : bâille-
ments, perte d’attention, etc.

Pratiquez une activité physique régu-
lière.

Pratiquez vos loisirs sans excès, afin de
trouver un bon équilibre entre activité pro-
fessionnelle et détente.

Adoptez une alimentation équilibrée
riche en fruits, en légumes et en céréales.
Buvez au moins un litre et demi d’eau par
jour. Limitez votre consommation d’alcool
et essayez d’arrêter de fumer.

Que fait le médecin
en cas de fatigue ?

Au moyen d’un entretien et d’un examen
approfondis, il détermine si la fatigue peut
être due à une maladie. Dans ce but il lui
faut, la plupart du temps, faire pratiquer
des examens complémentaires. S’il ne dé-
cèle aucune cause pathologique, il peut
donner des conseils pour surmonter cet
épisode de fatigue. Cela peut-être, par
exemple, une consultation chez un spécia-
liste.

Quels compléments
alimentaires contre la
fatigue ?

Les compléments alimentaires proposés
contre la fatigue sont essentiellement des
substances excitantes ou adaptogènes.

La caféine contre la fatigue
Les effets excitants de la caféine ne sont

plus à démontrer et justifient son utilisa-
tion contre la fatigue bien qu’elle n’en traite
pas les causes.

La vitamine C (acide ascorbique) contre
la fatigue

En 2012, les autorités sanitaires euro-
péennes ont reconnu aux compléments ali-
mentaires contenant de la vitamine C le
droit de prétendre contribuer à la réduction
de la fatigue, si et seulement si ces produits
contiennent au moins 12 mg de vitamine C
(acide ascorbique) pour 100 g, 100 ml ou
par emballage si le produit ne contient
qu’une portion.

Néanmoins, ces produits ne peuvent pas
prétendre être nécessaires au maintien de
la vitalité. Les fruits de l’acérola contien-
nent plus de 4 % de leur poids en vitamine

C et ceux de l’églantier, le cynorrhodon, 7%.
Ces plantes sont souvent utilisées comme
sources de vitamine C dans les complé-
ments alimentaires.

Le fer contre la fatigue
L’insuffisance d’apport en fer peut pro-

voquer une anémie dont les symptômes
sont notamment la fatigue et la diminution
des performances intellectuelles. En 2012,
les autorités sanitaires européennes ont re-
connu aux compléments alimentaires
contenant du fer le droit de prétendre
contribuer à la réduction de la fatigue.

Toutefois, les compléments en fer doi-
vent être réservés aux personnes dont la ca-
rence a été clairement identifiée par un
médecin et pour lesquelles ce type de com-
plément a été prescrit.

Existe-t-il des risques
avec les compléments
alimentaires contre
la fatigue ?

La caféine provoque de nombreux effets
indésirables : nervosité, agitation, anxiété,
insomnie, irritation de l’estomac, par
exemple. Elle est déconseillée aux per-
sonnes souffrant de maladie cardiaque,
d’anxiété, d’ulcères gastriques ou d’hyper-
tension artérielle.

Les personnes sujettes aux calculs uri-
naires et celles qui souffrent de maladies où
l’on observe une accumulation de fer dans
l’organisme doivent s’abstenir de prendre
des doses élevées de vitamine C. Une prise
excessive de vitamine C entraîne en outre
des diarrhées. La prise de compléments de
fer doit être faite sous contrôle médical. Les
compléments de fer peuvent, d’autre part,
aggraver un ulcère gastroduodénal, ainsi
que les symptômes de la maladie de Crohn
et de la rectocolite hémorragique.

Enfin, le fer diminue l’absorption de cer-
tains médicaments tels que les antibio-
tiques de la famille des cyclines et des
quinolones, le traitement de l’ostéoporose
ou les hormones thyroïdiennes. Les per-
sonnes souffrant d’hypertension artérielle
doivent s’abstenir de prendre du ginseng.
Celles qui souffrent de diabète, de maladies
cardiaques ont intérêt à consulter leur mé-
decin avant d’ingérer cette plante.

Nervosité, insomnie, irritabilité, diar-
rhée, hypertension artérielle et palpitations
sont les principaux effets indésirables dus
à une consommation excessive de ginseng.
De plus, les personnes qui prennent des
traitements anticoagulants ou qui vont
subir une intervention chirurgicale doivent
s'abstenir de consommer ce type de plante.

Une fatigue ressentie en dehors de tout effort peut être le signe d’un mode de vie perturbé. Mais elle peut
également être le signe révélateur d’une maladie. Même si des médicaments peuvent aider à passer le cap,

l’amélioration du niveau d’énergie passe généralement par une remise en cause des habitudes.

Quels sont ses symptômes
et ses complications ?

F A T I G U E

Le ginseng pour soulager
la fatigue passagère

Le ginseng est considéré comme un to-
nique général, utilisé en cas de fatigue intel-
lectuelle ou physique (asthénie), ou encore
lors de convalescence. Sa racine s’utilise en
poudre après séchage, ou en décoction
lorsqu’elle est entière. Les études cliniques
mesurant l’effet du ginseng sur la fatigue
sont nombreuses, mais souffrent de lacunes
méthodologiques. Néanmoins, ses proprié-
tés tonifiantes semblent établies.

L’éleuthérocoque
pour soulager la fatigue
passagère

L’éleuthérocoque, improprement
nommé ginseng sibérien (il ne fait pas partie
de la famille du ginseng), améliorerait les
performances intellectuelles, physiques et
sexuelles. On utilise sa racine séchée en in-
fusion ou en gélules ; lorsqu’elle est entière,
sa racine s’utilise en décoction. Aucune
étude clinique ne valide son effet tonifiant ;
néanmoins, ses effets bénéfiques en période
de fatigue ou de convalescence sont tradi-
tionnellement établis.

Les plantes contenant
de la caféine pour soulager
la fatigue passagère

Les effets excitants de la caféine ne sont
plus à démontrer. Ils justifient l’utilisation
des plantes qui la contiennent pour stimuler
les capacités intellectuelles et lutter contre la
fatigue, sans toutefois en traiter les causes.
On trouve la caféine dans des plantes

consommées dans le monde entier : graines
de caféier et de guarana, feuilles de théier et
de maté, noix de kolatier, etc. La caféine
entre dans la composition de nombreux mé-
dicaments et compléments alimentaires vi-
sant à combattre la fatigue, en association
avec la vitamine C.

Les autres plantes
pour soulager la fatigue
passagère

Les autres plantes adaptogènes comme la
rhodiole (ou orpin rose, Rhodiola rosea) ou
le schizandra (Schizandrae chinensis) sont
traditionnellement utilisées pour lutter
contre la fatigue. Le gingembre est égale-
ment considéré comme un tonique général
en médecine traditionnelle asiatique.

Les plantes réputées riches en vitamine C
sont aussi proposées : fruits de l’acérola et de
l’églantier (cynorrhodon).

Les cures de tisane d’anis vert, d’avoine,
de feuilles d’ortie dioïque, de petite centau-
rée, de romarin ou de vigne rouge ont fait
partie de l’arsenal utilisé traditionnellement
contre la fatigue.

Existe-t-il des risques
à soulager la fatigue
passagère avec des plantes ?

Une fatigue qui persiste malgré un som-
meil de bonne qualité doit conduire à pren-
dre un avis médical.

Les personnes qui prennent des traite-
ments anticoagulants ou qui vont subir une
intervention chirurgicale doivent s’abstenir
de consommer du ginseng. L’éleuthéro-

coque est déconseillé aux personnes souf-
frant d’hypertension artérielle, d’insomnie,
de troubles nerveux, de diabète, d’obésité ou
de maladies cardiaques.

La caféine provoque de nombreux effets
indésirables : nervosité, agitation, anxiété,
insomnie, irritation de l’estomac, par exem-
ple. Les plantes qui en contiennent sont dé-
conseillées aux personnes souffrant de
maladie cardiaque, d’anxiété, d’ulcères gas-
triques ou d’hypertension artérielle.

Comment soulager les états
de fatigue passagers ?

On trouve en pharmacie de nombreux
médicaments contre la fatigue (antiasthé-
niques). Ils contiennent des acides aminés,
des éléments minéraux (phosphore, cal-
cium, magnésium, etc.), des associations de
vitamines en quantité équilibrée et des subs-
tances stimulantes (déanol, vitamine C) ainsi
que des reconstituants et des fortifiants. Mais
leur intérêt par rapport à une bonne hygiène
de vie n’est pas bien défini et ils ne la rempla-
cent en aucun cas ! Ils ne doivent pas être uti-
lisés de façon prolongée. La durée du
traitement est généralement limitée à un
mois.

Il existe également des médicaments de
phytothérapie contenant des extraits de
plantes riches en caféine, telles que le caféier,
le kola, le guarana, le maté ou le thé vert,
ainsi que des extraits de ginseng. Le ginseng
est traditionnellement utilisé en médecine
chinoise pour lutter contre le stress et la fa-
tigue. Par ailleurs, les oligoéléments sont
également utilisés comme modificateurs de
terrain en cas de fatigue passagère.* 

So
u

rc
e:

 w
w

w
.t

op
sa

n
te

.c
om

 

PSYCHO :
la culpabilité

pèse
réellement

lourd
Vous vous sentez coupable de
quelque chose ? Ce sentiment
désagréable d’avoir un poids
sur vos épaules n’est pas
qu’une image et se ressent
vraiment physiquement, selon
des chercheurs.
Une conscience coupable rend
le corps plus lourd, c’est ce
qu’affirment des chercheurs de
l’University of
Waterloo(Canada) et de la
Princeton University (Etats-
Unis) dans la revue Plos One.
Les psychologues ont cherché à
savoir chez 153 étudiants si le
fait de repenser à des actes
immoraux qu’ils ont faits ou
dont ils ont été témoins pouvait
se manifester physiquement. 
Alors que les participants
ignoraient l’objectif de cette
expérience de remémoration,
les résultats suggèrent que la
culpabilité a un impact
corporel. En effet, les étudiants
ont reconnu avoir l’impression
de se sentir plus lourds en
repensant à ces situations qui
les font culpabiliser. 
Les personnes qui se sentaient
fautives ont estimé que l’idée
de rendre quelques services,
comme aider quelqu’un à porter
ces courses, paraissait alors
plus difficile à réaliser que pour
les personnes qui ne se
sentaient pas coupables.
Preuve que cette lourdeur est
bien ressentie physiquement.
«Le souvenir des actes
répréhensibles conduisent les
participants à rapporter un
accroissement du poids
corporel subjectif
contrairement au souvenir des
actes moraux», explique
Martin Day, de l’Université de
Princeton. Bizarrement, cette
corrélation avec le poids s’est
faite uniquement pour le
sentiment de culpabilité «et
non pour d’autres émotions
négatives comme la tristesse et
le dégoût», précise le
psychologue. 
Le poids psychologique, un
signal préventif
Cette sensation de lourdeur
permettrait aux personnes
concernées d’anticiper et de ne
pas commettre d’autres actes
dont elles pourraient se sentir
coupables dans l’avenir.
«L'anticipation de sentiments
de culpabilité dans le futur
peut aider des individus à
éviter de participer à des actes
immoraux qui violent leur
morale personnelle», pense un
des chercheurs.

QUELLES PLANTES
pour soulager

la fatigue passagère ?
Certaines plantes proposées contre la fatigue sont des plantes dites « adaptogènes »

(ginseng, éleuthérocoque, rhodiole), c’est-à-dire qui aideraient l’organisme à répondre
aux agressions et aux déséquilibres dont il est l’objet. D’autres contiennent

des substances excitantes, en particulier la caféine. On peut les trouver sous forme
de médicaments ou d’extraits.
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Quels sont les symptômes
de la fatigue ?

Les symptômes d’une fatigue générale
(asthénie) sont parfois très discrets. Même
en ayant bien dormi, on se sent fatigué au
réveil et on éprouve de la peine à sortir du
lit. Une activité habituellement facile à ac-
complir se transforme soudain en corvée.

Qu’appelle-t-on syndrome
de fatigue chronique ?

Le syndrome de fatigue chronique est
une affection dont les causes restent mysté-
rieuses. Il est probable qu’il ne s’agisse pas
d’une maladie unique mais d’un ensemble
de troubles de santé se traduisant par des
symptômes similaires : fatigue importante
et durable, accompagnée de douleurs des
articulations et des muscles. Ces symp-
tômes douloureux la différencient des au-
tres formes de fatigue chronique (définie
comme une fatigue qui dure plus de six
mois).Le syndrome de fatigue chronique
touche surtout les femmes jeunes (moins
de 40 ans). Il survient parfois après une ma-
ladie virale (par exemple la mononucléose)
ou un choc psychologique. Il n’existe pas de
traitement spécifique de ce syndrome.

Quelles sont les causes
de la fatigue ?

Les causes de ce type de fatigue sont di-
verses : une maladie épuisante (forte
grippe, arthrose, cancer, etc.) ;

Une affection silencieuse (anémie ou
maladie de la thyroïde, par exemple) ;

Le manque de sommeil dû à des insom-
nies ;

Un état dépressif : la fatigue et le manque
de motivation sont des symptômes courants
de la dépression ;

Le stress et le surmenage au travail ou
des activités de loisirs trop intenses ;

Une alimentation déséquilibrée ou in-
suffisante (lors d’un régime par exemple),
ou une mauvaise hydratation de l’orga-
nisme, lorsque la personne ne boit pas
assez.

Chez la femme enceinte, la fatigue est un
problème assez fréquent, au tout début de
la grossesse (du fait des changements hor-
monaux) et au cours du troisième trimestre
(quand l’utérus devient lourd).

L’apnée du sommeil, une éventuelle
cause de fatigue

L’apnée du sommeil est un problème
physiologique qui perturbe les nuits et qui
peut être la cause de troubles du sommeil.
Au cours de la nuit, à certains moments, le
dormeur bloque sa respiration. Ces arrêts
répétés ne durent en général que quelques
secondes, mais entraînent une baisse
d’oxygénation du sang. Le cœur travaille

donc anormalement pour essayer de mobi-
liser toutes les réserves en oxygène. En
conséquence, le dormeur se réveille sou-
vent fatigué le matin et, la plupart du temps,
n’a aucune conscience de ce qui s’est passé. 

Quelles sont les
complications éventuelles
de la fatigue ?

Une fatigue généralisée est parfois le
signe d’une maladie sous-jacente dont il ne
faut pas retarder le diagnostic. Il s’agit donc
de prendre au sérieux et de traiter à temps
un état d’asthénie prolongé.

Dans certains cas, la fatigue peut
conduire à l’épuisement.

Que faire en cas de fatigue ?
Recherchez les causes de l’état de fatigue

en prenant le temps, dans le calme, de vous
poser des questions sur votre mode de vie
en général, votre travail, votre vie familiale
et sociale, vos loisirs, vos abus ou vos man-
quements.

Essayez de changer certaines de vos ha-
bitudes de vie. Dormez suffisamment. Ne
tardez pas à vous coucher et obéissez aux si-
gnaux envoyés par votre organisme : bâille-
ments, perte d’attention, etc.

Pratiquez une activité physique régu-
lière.

Pratiquez vos loisirs sans excès, afin de
trouver un bon équilibre entre activité pro-
fessionnelle et détente.

Adoptez une alimentation équilibrée
riche en fruits, en légumes et en céréales.
Buvez au moins un litre et demi d’eau par
jour. Limitez votre consommation d’alcool
et essayez d’arrêter de fumer.

Que fait le médecin
en cas de fatigue ?

Au moyen d’un entretien et d’un examen
approfondis, il détermine si la fatigue peut
être due à une maladie. Dans ce but il lui
faut, la plupart du temps, faire pratiquer
des examens complémentaires. S’il ne dé-
cèle aucune cause pathologique, il peut
donner des conseils pour surmonter cet
épisode de fatigue. Cela peut-être, par
exemple, une consultation chez un spécia-
liste.

Quels compléments
alimentaires contre la
fatigue ?

Les compléments alimentaires proposés
contre la fatigue sont essentiellement des
substances excitantes ou adaptogènes.

La caféine contre la fatigue
Les effets excitants de la caféine ne sont

plus à démontrer et justifient son utilisa-
tion contre la fatigue bien qu’elle n’en traite
pas les causes.

La vitamine C (acide ascorbique) contre
la fatigue

En 2012, les autorités sanitaires euro-
péennes ont reconnu aux compléments ali-
mentaires contenant de la vitamine C le
droit de prétendre contribuer à la réduction
de la fatigue, si et seulement si ces produits
contiennent au moins 12 mg de vitamine C
(acide ascorbique) pour 100 g, 100 ml ou
par emballage si le produit ne contient
qu’une portion.

Néanmoins, ces produits ne peuvent pas
prétendre être nécessaires au maintien de
la vitalité. Les fruits de l’acérola contien-
nent plus de 4 % de leur poids en vitamine

C et ceux de l’églantier, le cynorrhodon, 7%.
Ces plantes sont souvent utilisées comme
sources de vitamine C dans les complé-
ments alimentaires.

Le fer contre la fatigue
L’insuffisance d’apport en fer peut pro-

voquer une anémie dont les symptômes
sont notamment la fatigue et la diminution
des performances intellectuelles. En 2012,
les autorités sanitaires européennes ont re-
connu aux compléments alimentaires
contenant du fer le droit de prétendre
contribuer à la réduction de la fatigue.

Toutefois, les compléments en fer doi-
vent être réservés aux personnes dont la ca-
rence a été clairement identifiée par un
médecin et pour lesquelles ce type de com-
plément a été prescrit.

Existe-t-il des risques
avec les compléments
alimentaires contre
la fatigue ?

La caféine provoque de nombreux effets
indésirables : nervosité, agitation, anxiété,
insomnie, irritation de l’estomac, par
exemple. Elle est déconseillée aux per-
sonnes souffrant de maladie cardiaque,
d’anxiété, d’ulcères gastriques ou d’hyper-
tension artérielle.

Les personnes sujettes aux calculs uri-
naires et celles qui souffrent de maladies où
l’on observe une accumulation de fer dans
l’organisme doivent s’abstenir de prendre
des doses élevées de vitamine C. Une prise
excessive de vitamine C entraîne en outre
des diarrhées. La prise de compléments de
fer doit être faite sous contrôle médical. Les
compléments de fer peuvent, d’autre part,
aggraver un ulcère gastroduodénal, ainsi
que les symptômes de la maladie de Crohn
et de la rectocolite hémorragique.

Enfin, le fer diminue l’absorption de cer-
tains médicaments tels que les antibio-
tiques de la famille des cyclines et des
quinolones, le traitement de l’ostéoporose
ou les hormones thyroïdiennes. Les per-
sonnes souffrant d’hypertension artérielle
doivent s’abstenir de prendre du ginseng.
Celles qui souffrent de diabète, de maladies
cardiaques ont intérêt à consulter leur mé-
decin avant d’ingérer cette plante.

Nervosité, insomnie, irritabilité, diar-
rhée, hypertension artérielle et palpitations
sont les principaux effets indésirables dus
à une consommation excessive de ginseng.
De plus, les personnes qui prennent des
traitements anticoagulants ou qui vont
subir une intervention chirurgicale doivent
s'abstenir de consommer ce type de plante.

Une fatigue ressentie en dehors de tout effort peut être le signe d’un mode de vie perturbé. Mais elle peut
également être le signe révélateur d’une maladie. Même si des médicaments peuvent aider à passer le cap,

l’amélioration du niveau d’énergie passe généralement par une remise en cause des habitudes.

Quels sont ses symptômes
et ses complications ?

F A T I G U E

Le ginseng pour soulager
la fatigue passagère

Le ginseng est considéré comme un to-
nique général, utilisé en cas de fatigue intel-
lectuelle ou physique (asthénie), ou encore
lors de convalescence. Sa racine s’utilise en
poudre après séchage, ou en décoction
lorsqu’elle est entière. Les études cliniques
mesurant l’effet du ginseng sur la fatigue
sont nombreuses, mais souffrent de lacunes
méthodologiques. Néanmoins, ses proprié-
tés tonifiantes semblent établies.

L’éleuthérocoque
pour soulager la fatigue
passagère

L’éleuthérocoque, improprement
nommé ginseng sibérien (il ne fait pas partie
de la famille du ginseng), améliorerait les
performances intellectuelles, physiques et
sexuelles. On utilise sa racine séchée en in-
fusion ou en gélules ; lorsqu’elle est entière,
sa racine s’utilise en décoction. Aucune
étude clinique ne valide son effet tonifiant ;
néanmoins, ses effets bénéfiques en période
de fatigue ou de convalescence sont tradi-
tionnellement établis.

Les plantes contenant
de la caféine pour soulager
la fatigue passagère

Les effets excitants de la caféine ne sont
plus à démontrer. Ils justifient l’utilisation
des plantes qui la contiennent pour stimuler
les capacités intellectuelles et lutter contre la
fatigue, sans toutefois en traiter les causes.
On trouve la caféine dans des plantes

consommées dans le monde entier : graines
de caféier et de guarana, feuilles de théier et
de maté, noix de kolatier, etc. La caféine
entre dans la composition de nombreux mé-
dicaments et compléments alimentaires vi-
sant à combattre la fatigue, en association
avec la vitamine C.

Les autres plantes
pour soulager la fatigue
passagère

Les autres plantes adaptogènes comme la
rhodiole (ou orpin rose, Rhodiola rosea) ou
le schizandra (Schizandrae chinensis) sont
traditionnellement utilisées pour lutter
contre la fatigue. Le gingembre est égale-
ment considéré comme un tonique général
en médecine traditionnelle asiatique.

Les plantes réputées riches en vitamine C
sont aussi proposées : fruits de l’acérola et de
l’églantier (cynorrhodon).

Les cures de tisane d’anis vert, d’avoine,
de feuilles d’ortie dioïque, de petite centau-
rée, de romarin ou de vigne rouge ont fait
partie de l’arsenal utilisé traditionnellement
contre la fatigue.

Existe-t-il des risques
à soulager la fatigue
passagère avec des plantes ?

Une fatigue qui persiste malgré un som-
meil de bonne qualité doit conduire à pren-
dre un avis médical.

Les personnes qui prennent des traite-
ments anticoagulants ou qui vont subir une
intervention chirurgicale doivent s’abstenir
de consommer du ginseng. L’éleuthéro-

coque est déconseillé aux personnes souf-
frant d’hypertension artérielle, d’insomnie,
de troubles nerveux, de diabète, d’obésité ou
de maladies cardiaques.

La caféine provoque de nombreux effets
indésirables : nervosité, agitation, anxiété,
insomnie, irritation de l’estomac, par exem-
ple. Les plantes qui en contiennent sont dé-
conseillées aux personnes souffrant de
maladie cardiaque, d’anxiété, d’ulcères gas-
triques ou d’hypertension artérielle.

Comment soulager les états
de fatigue passagers ?

On trouve en pharmacie de nombreux
médicaments contre la fatigue (antiasthé-
niques). Ils contiennent des acides aminés,
des éléments minéraux (phosphore, cal-
cium, magnésium, etc.), des associations de
vitamines en quantité équilibrée et des subs-
tances stimulantes (déanol, vitamine C) ainsi
que des reconstituants et des fortifiants. Mais
leur intérêt par rapport à une bonne hygiène
de vie n’est pas bien défini et ils ne la rempla-
cent en aucun cas ! Ils ne doivent pas être uti-
lisés de façon prolongée. La durée du
traitement est généralement limitée à un
mois.

Il existe également des médicaments de
phytothérapie contenant des extraits de
plantes riches en caféine, telles que le caféier,
le kola, le guarana, le maté ou le thé vert,
ainsi que des extraits de ginseng. Le ginseng
est traditionnellement utilisé en médecine
chinoise pour lutter contre le stress et la fa-
tigue. Par ailleurs, les oligoéléments sont
également utilisés comme modificateurs de
terrain en cas de fatigue passagère.* 
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PSYCHO :
la culpabilité

pèse
réellement

lourd
Vous vous sentez coupable de
quelque chose ? Ce sentiment
désagréable d’avoir un poids
sur vos épaules n’est pas
qu’une image et se ressent
vraiment physiquement, selon
des chercheurs.
Une conscience coupable rend
le corps plus lourd, c’est ce
qu’affirment des chercheurs de
l’University of
Waterloo(Canada) et de la
Princeton University (Etats-
Unis) dans la revue Plos One.
Les psychologues ont cherché à
savoir chez 153 étudiants si le
fait de repenser à des actes
immoraux qu’ils ont faits ou
dont ils ont été témoins pouvait
se manifester physiquement. 
Alors que les participants
ignoraient l’objectif de cette
expérience de remémoration,
les résultats suggèrent que la
culpabilité a un impact
corporel. En effet, les étudiants
ont reconnu avoir l’impression
de se sentir plus lourds en
repensant à ces situations qui
les font culpabiliser. 
Les personnes qui se sentaient
fautives ont estimé que l’idée
de rendre quelques services,
comme aider quelqu’un à porter
ces courses, paraissait alors
plus difficile à réaliser que pour
les personnes qui ne se
sentaient pas coupables.
Preuve que cette lourdeur est
bien ressentie physiquement.
«Le souvenir des actes
répréhensibles conduisent les
participants à rapporter un
accroissement du poids
corporel subjectif
contrairement au souvenir des
actes moraux», explique
Martin Day, de l’Université de
Princeton. Bizarrement, cette
corrélation avec le poids s’est
faite uniquement pour le
sentiment de culpabilité «et
non pour d’autres émotions
négatives comme la tristesse et
le dégoût», précise le
psychologue. 
Le poids psychologique, un
signal préventif
Cette sensation de lourdeur
permettrait aux personnes
concernées d’anticiper et de ne
pas commettre d’autres actes
dont elles pourraient se sentir
coupables dans l’avenir.
«L'anticipation de sentiments
de culpabilité dans le futur
peut aider des individus à
éviter de participer à des actes
immoraux qui violent leur
morale personnelle», pense un
des chercheurs.

QUELLES PLANTES
pour soulager

la fatigue passagère ?
Certaines plantes proposées contre la fatigue sont des plantes dites « adaptogènes »

(ginseng, éleuthérocoque, rhodiole), c’est-à-dire qui aideraient l’organisme à répondre
aux agressions et aux déséquilibres dont il est l’objet. D’autres contiennent

des substances excitantes, en particulier la caféine. On peut les trouver sous forme
de médicaments ou d’extraits.
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Les résultats de la
rencontre mardi à

Paris entre le
président du Conseil

présidentiel du
gouvernement

d'union nationale
libyen, Fayez Sarraj,

et le maréchal
Khalifa Haftar, au

cours de laquelle les
deux parties se sont

engagées à un
cessez-le-feu et à

l'organisation
d'élections dès que

possible, ont été
salués par des

instances politiques
libyennes qui ont

insisté sur la
nécessité de mettre

en œuvre l'accord
par l'intermédiaire
d'une commission

de dialogue et selon
un échéancier.

Le Parlement libyen a
salué, par la voix de son
conseiller de presse, la ren-
contre entre Sarraj et Haf-

tar et l'accord auquel ils
sont parvenus quant à un
cessez-le-feu et à l'organi-
sation d'élections en mars
2018, soulignant que «la
mise en £uvre de l'accord
doit passer par le Parle-
ment et une commission de
de dialogue».

La Commission natio-
nale libyenne des droits de
l'homme a, pour sa part, sa-
lué la teneur de la déclara-
tion conjointe publiée à
l'issue de la rencontre en-
tre Sarraj et Haftar, quali-
fiant ses résultats de «très
positifs et importants dans
le processus de règlement

de la crise politique et pour
la réussite de l'accord poli-
tique libyen», signé en dé-
cembre 2015.

Le rapporteur de la
Commission a appelé à
«hâter la mise en place des
mécanismes de mise en
œuvre des points prévus
dans la déclaration
conjointe selon un échéan-
cier en vue d'alléger les
souffrances que vivent les
Libyens en raison de la di-
vision politique et de l'ab-
sence de règlement poli-
tique».

Le responsable s'est fé-
licité des efforts et des dé-

marches del'Organisation
des Nations unies, de
l'Union africaine, de
l'Union européenne, de la
Ligue des Etats arabes, des
Etats amis et des Etats voi-
sins en faveur de la solution
politique à la crise, du réta-
blissement de la stabilité et
de la paix, de la fin des hos-
tilités, de la solution paci-
fique et politique inclu-
sive, du respect de l'état de
droit, des droits de
l'homme et de l'alternance
pacifique au pouvoir.

Pour sa part, le parti de
la Justice et de la Construc-
tion issu des Frères mu-
sulmans libyens a relevé
dans un communiqué de
presse que ses contacts
pour rechercher une issue
à la crise avec de larges
franges de la société civile
libyenne ont démontré que
l'accord politique signé en
2015, qui a mis en avant la
nécessité d'assoir des bases
solides pour édifier un Etat
civil, était la base de l'opé-
ration politique, relevant
que tout amendement doit
se faire sur la base des
conclusions dudit accord et
sous l'égide des Nations
unies.

AFRIQUE DE L’OUEST
Un séminaire de la
Cédéao à Conakry sur
les élections 

Un séminaire sous-régional intitulé «Inspiration : leçons
apprises des élections de 2015-2016 en Afrique de l'Ouest»
regroupe depuis mardi les représentants des 16 pays
membres de la Communauté économique des Etats
d'Afrique de l'Ouest (Cédéao) à Conakry. 

Les travaux du séminaire ont été ouverts par Mohamed
Ibn Chambas, représentant spécial et  du secrétaire géné-
ral des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest et le Sahel,
et Naby Kiridi Bangoura, ministre secrétaire général à la
présidence, en présence des délégations de la Cédéao, de
l'Organisation internationale de la francophonie (OIF) et
des ambassadeurs accrédités auprès de la République de
Guinée. L'objectif de cette rencontre est de tirer des ensei-
gnements des élections tenues en 2015 et 2016 dans les pays
de la région, indiquent des participants cités par les mé-
dias. Durant les deux jours de concertation, les experts et
responsables des organes de gestion des élections des dif-
férents pays de la sous-région débattront de plusieurs thé-
matiques relatives à la bonne tenue des élections.

La sécurisation des élections, le dialogue politique en
période électorale, le système de gestion des résultats ainsi
que la participation de la société civile, des jeunes et des
femmes dans le processus des élections à tous les niveaux,
figurent également à l'ordre du jour de cette rencontre.

Depuis plus de 20 ans, il ressort que l'organisation des
élections en Afrique suscite toujours de vives tensions et
constitue un véritable débat entre les acteurs concernés.

La représentante du président de la commission de la
Cédéao en Guinée, Liliane Alapini, a rappelé que dix élec-
tions présidentielles et autant d'élections législatives et lo-
cales avaient eu lieu dans l'espace Cédéao entre 2015 et 2016.

«A la Cédéao, nous croyons et nous avons les raisons de
croire à des élections réussies en Afrique de l'Ouest», a-t-
elle déclaré, avant d'ajouter que «sur ces dix élections pré-
sidentielles, cinq ont été perdues par les présidents en exer-
cice, dont trois chefs d'Etat qui avaient eux-mêmes orga-
nisé ces élections et trois qui ont appelé le gagnant pour
leféliciter».

Le conseil de sécurité des Nations unies s'est dit «satis-
fait» de l'«évolution politique positive» récente dans plu-
sieurs pays d'Afrique de l'Ouest, en particulier de la pas-
sation pacifique des pouvoirs en Gambie et de la tenue
d'élections législatives «libres et transparentes» le 6 avril
2017 dans ce pays.

Dans une déclaration de la présidence du Conseil de sé-
curité adoptée lundi, les membres du Conseil de sécurité
encouragent «les partenaires bilatéraux et multilatéraux
à appuyer comme il se doit les mesures prises par le gou-
vernement gambien pour rétablir l'Etat de droit et promou-
voir la réconciliation et le développement dans l'intérêt des
Gambiens». Le Conseil de sécurité note également «avec
satisfaction les progrès notables faits par la Côte d'Ivoire
pour ce qui est de consolider une paix et une stabilité du-
rables, ainsi que la prospérité économique, à la suite de la
clôture de l'Opération des Nations unies en Côte d'Ivoire
(ONUCI) le 30 juin 2017» et souligne qu'«il importe de conti-
nuer à aider la Côte d'Ivoire pendant la transition consé-
cutive à la clôture de l'ONUCI».

En revanche, le Conseil de sécurité s'«inquiète à nou-
veau de la situation en Guinée-Bissau, appelle tous les res-
ponsables politiques à agir dans le sens des dispositions
des accords de Conakry et salue les efforts réalisés par la
(Cédéao) pour aider à trouver une solution à la crise po-
litique».

AFRIQUE
LIBYE
Rencontre Sarraj-Haftar :
des instances politiques libyennes
saluent les résultats de la réunion

SARRAJ ET HAFTER:  
Engagement pour la poursuite 
du dialogue et la recherche d'une solution
politique à la crise

Fayez Sarraj et Khalifa Hafter se
sont engagés à un cessez-le-feu et à
s'abstenir de tout recours à la force ar-
mée «sauf pour ce qui a trait à la
lutte antiterroriste», réaffirmant leur
disponibilité à poursuivre le dia-
logue, tout en affirmant que la solu-
tion à la crise libyenne «ne peut être
que politique et passe par un proces-
sus de réconciliation nationale ».

Dans une déclaration conjointe
rendu publique à l'issue de leur ren-
contre, les deux parties libyennes
ont condamné fermement tout ce
qui menace la stabilité de la Libye, et
se sont également engagées en faveur

de «la construction d’un Etat de Droit
en Libye, souverain, civil et démocra-
tique, qui garantisse la séparation et
le transfert pacifique des pouvoirs et
le respect des droits de l’homme, et
doté d’institutions nationales uni-
fiées» à l'image de la Banque centrale,
la Compagnie nationale de pétrole et
l’Autorité libyenne d’investissement.

Il ont en outre souligné que cet Etat
devra «garantir la sécurité des ci-
toyens, l’intégrité territoriale et la
souveraineté de l’Etat, ainsi que la
bonne gestion des ressources natu-
relles et financières, dans l’intérêt de
tous les Libyens».

Réaffirmant leur disponibilité à la
poursuite du dialogue dans le cadre
de la déclaration conjointe, Fayez
Sarraj et Khalifa Hafter se sont enga-
gés à déployer toutes les conditions à
même d'assurer la continuité du tra-
vail de la Chambre des députés, du
Conseil d'Etat et de la Haute commis-
sionnationale des élections en vue de
préparer les prochaines élections
prévues «au printemps» 2018.

La rencontre Sarraj-Hafter vient
selon les organisateurs «en plein ap-
pui» à la mission du nouveau Repré-
sentant spécial du Secrétaire général
des Nations unies, Ghassan Salamé. 

SAHARA OCCIDENTAL-MAROC 
Gdeim Izik : plusieurs associations condamnent les peines
prononcées contre les détenus politiques sahraouis 

Plusieurs associations ont condamné hier les peines pro-
noncées contre les détenus politiques sahraouis du groupe
Gdeim Izik par la Cour d’appel de Rabat, exigeant leur libé-
ration et l’arrêt de la répression marocaine contre les Sah-
raouis dans les territoires occupés.

Dans un communiqué, les associations des Sahraouis de
France, des associations de soutien à la cause sahraouie, des
droits de l'Homme et du développement, ainsi que la Pla-
teforme pour la solidarité avec le peuple du Sahara occiden-
tal ont demandé l'annulation du verdict "inique" du 19 juil-
let, la libération des prisonniers politiques sahraouis et l'ar-
rêt de la répression dans les territoires sahraouis occupés
par le Maroc. 

Après sept années de détention et sept mois de procès dé-
faillant (31 audiences), la Cour d’appel de Rabat a prononcé
des peines allant de deux ans de prison ferme à la perpétuité
à l'encontre des détenus politiques sahraouis, rappelle-t-on. 

Dans leur communiqué, les associations ont réaffirmé
leur soutien à la lutte du peuple sahraoui pour son indépen-
dance, demandant au gouvernement français, aux autori-
tés européennes, et aux Nations unies de "faire pression" sur
le pouvoir marocain pour qu'il libère les prisonniers poli-

tiques sahraouis, cesse sa politique de répression contre la
population sahraouie et respecte le droit international
fondé sur la tenue d'un référendum d'autodétermination. 

En raison de leur participation au camp de Gdeim Izik
(démantelé avec violence par les forces d'occupation maro-
caines le 8 février 2010), 24 militants sahraouis ont été
condamnés par un tribunal militaire le 17 février 2013 à de
lourdes peines de prison. 

Le 27 juillet 2016, la Cour de cassation a cassé ce jugement
et renvoyé l'affaire devant la Cour d'appel de Rabat. Le nou-

veau procès, qui a commencé en décembre 2016, s'est ter-
miné le 19 juillet 2017 par un verdict qui reconduit les peines
prononcées par le Tribunal militaire marocain. 

L’une des avocates françaises des détenus politiques sah-
raouis, Me Ingrid Metton, a récemment indiqué que les pri-
sonniers devraient être détenus et jugés en territoire occupé,
à El-Ayoun, en application du droit international humani-
taire. 

"Ce procès est hautement politique puisque les accusés
ont été arrêtés en raison de leurs engagements pour la dé-
fense des droits humains au Sahara occidental et pour leur
lutte en faveur de l'autodétermination", a-t-elle affirmé dans
une interview accordée au journal L’Humanité, soulignant
que le droit international humanitaire, et notamment les
Conventions de Genève, "doivent être appliqué  aux détenus". 

Cette avocate, qui a été expulsée avec sa cons£ur Olfa Ou-
led lors du procès en appel des détenus politiques sahraouis,
a rappelé que l'ONU a reconnu que le Sahara occidental était
un territoire occupé et ce territoire est aujourd'hui inscrit
sur la liste de l'ONU des territoires non autonomes sans puis-
sance administrante. 

APS
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RUSSIE/ÉTATS-UNIS
La politique 
des sanctions sape 
les opportunités de
relance des relations
russo-américaines 

L'alourdissement des sanctions antirusses voté mardi par
la Chambre des représentants du Congrès américain est sus-
ceptible de mener à «une dégradation des relations entre la
Russie et les Etats-Unis», a estimé le sénateur russe
Konstantin Kossatchev qui estime que Moscou doit riposter
d’une manière «non symétrique, mais douloureuse». Le vote
du Congrès américain sur de nouvelles sanctions contre la
Russie «témoigne du fait que la dégradation postérieure des
relations entre la Russie et les Etats-Unis devient inévitable,
il faut adopter des mesures de rétorsion qui seraient doulou-
reuses pour Washington», a réagi Konstantin Kossatchev sur
son compte Facebook.

«Que faut-il faire? Tout d'abord, il ne faut pas faire de
bruit. Notre réponse officielle devrait être donnée une fois la
loi déjà adoptée (ce qui, hélas, est à ne pas douter).
Deuxièmement, il faut préparer cette réaction, car elle doit
être obligatoire. Non symétrique, mais douloureuse pour les
Américains», a écrit le sénateur.

Selon M. Kossatchev, cette réponse devrait être donnée
non seulement en réponse à la loi en question, mais aussi à
toutes les démarches précédentes des Etats-Unis à l'encon-
tre de l'immobilier et des diplomates russes.

La Chambre basse du Congrès des Etats-Unis a adopté
mardi à une quasi-unanimité de nouvelles sanctions contre
la Russie, un projet qui provoque la colère de Moscou mais
aussi de l'Europe, car il permettrait de sanctionner des
entreprises européennes.

Le texte, adopté par 419 voix contre trois, doit maintenant
être approuvé par le Sénat et promulgué ou non par le
Président. La date du vote à la Chambre haute n'est pas
encore connue.

La Maison-Blanche a fait savoir que le président Donald
Trump n'avait pas encore pris de décision quant à la promul-
gation du texte, qui pourrait compromettre ses projets de
rapprochement avec Moscou. Il pourrait toutefois être
adopté avec une marge suffisante pour passer outre un éven-
tuel veto présidentiel, écrit de son côté l'agence russe
Sputnik. La Commission européenne s'est inquiétée samedi
des intentions du Congrès américain et exhorté Washington
à continuer de «coordonner ses décisions» avec ses parte-
naires du G7. Bruxelles redoute des conséquences «impor-
tantes et hasardeuses», notamment sur les efforts déployés
pour réduire la dépendance énergétique de l'UE vis-à-vis de
la Russie. 

ÉTATS-UNIS : 
Le Congrès vote de
nouvelles sanctions
contre la Russie

La Chambre des représentants des Etats-Unis a adopté
mardi un projet de loi imposant de nouvelles sanctions
contre la Russie malgré les réserves formulées par la Maison
Blanche sur son contenu. La loi adoptée à la quasi-unani-
mité limite également les capacités du président américain
d'atténuer ou d'annuler ces sanctions. Le texte accorde au
Congrès le droit de s»'interposer» si le président décide d'an-
nuler les sanctions contre Moscou.

Donald Trump se trouve dans une mauvaise posture :
poser son veto à la loi au risque d’alimenter les accusations
de collusion avec la Russie ou accepter de signer la législa-
tion. La Maison Blanche avait demandé aux républicains
d’accorder au président plus de flexibilité en matière de
sanctions en les exhortant à adapter le texte aux objectifs
diplomatiques de l’administration américaine.

L’adoption de cette loi représente une grande réalisation
législative pour les républicains qui ne parviennent pas
cependant à faire passer les initiatives législatives du prési-
dent Trump telle que la réforme de santé.

M. Trump, qui a promis lors de la campagne électorale de
2016 d’instaurer une relation plus amicale avec la Russie a
publié dimanche un tweet dans le quel il a dénoncé «une
fausse chasse aux sorcières russes». «C'est très triste que les
républicains ( ) font très peu pour protéger leur président»,
a-t-il regretté dans un autre tweet.

Ce vote intervient, par ailleurs, dans un contexte difficile
pour la Maison Blanche, alors que l’enquête sur une ingé-
rence présumée de Moscou dans la campagne présidentielle
de 2016 a pris une nouvelle tournure s’étendant au gendre
du président Trump, Jared Kushner.

Lundi, Jared Kushner, l’un des proches conseillers du
président Trump, s’est défendu devant la commission du
renseignement du Sénat en livrant sa version sur «ses
échanges avec les Russes pendant la campagne électorale».
M. Kushner a démenti toute collusion avec les Russes ayant
visé à ''faire gagner son beau père''. 

APS

ACCUEIL DES RÉFUGIÉS AU SEIN DE L'UE: 
La Commission européenne se félicite 
des «niveaux records» atteints en juin

La Commission
européenne s'est félicitée

hier des «niveaux
records» de relocalisation
de demandeurs d'asile au

sein de l'UE, atteints au
mois de juin, exhortant

toutefois les Etats
membres de l'Union à

fournir des «efforts
supplémentaires» pour

accélérer les transferts au
départ de l'Italie,

confrontée à un afflux
massif de migrants.

Selon l'exécutif européen, les
relocalisations ont «atteint des
niveaux record au mois de juin» avec
plus de 2.000 personnes relocalisées
au départ de la Grèce et près de 1.000
au départ de l'Italie.

«Nous commençons, enfin, à voir
de vrais signes de solidarité», s'est
félicité le commissaire européen
chargé de la migration, Dimitris
Avramopoulos, lors d'une confé-
rence de presse à Bruxelles, souli-
gnant que presque tous les Etats
membres font des offres de places et
effectuent des transferts régulière-
ment.

Soutenant qu'il était «tout à fait
réalisable» de relocaliser l'ensemble
des personnes admissibles avant le
mois de septembre, le commissaire
Avramopoulos a jugé, cependant,
«nécessaire» de fournir des efforts
supplémentaires afin d'accélérer les
transferts au départ de l'Italie, eu
égard notamment à la situation
actuelle en Méditerranée centrale.

«L'Italie, en particulier, subit une
énorme pression, aussi j'appelle
tous les Etats membres à intensifier
encore leurs efforts en matière de
relocalisation au départ de ce pays.
L'UE ne laissera pas les pays ayant
une frontière extérieure seuls face à
cette situation», a-t-il ajouté.

Des données publiées par la
Commission européenne montrent

que le rythme des relocalisations a
continué à progresser au cours des
derniers mois, les transferts étant
supérieurs à 1.000 chaque mois
depuis novembre 2016 et un nou-
veau record a été enregistré au mois
de juin 2017 avec plus de 3.000 trans-
ferts.

Au total, ce sont 24.676 personnes
qui ont été relocalisées au 24 juillet
dont 16. 803 au départ de la Grèce et
7.873 au départ de l'Italie.

Le commissaire européen chargé
de la migration a fait savoir, dans ce
contexte, que plusieurs Etats mem-
bres sont en passe d'avoir satisfait à
leurs obligations en matière de relo-
calisation, citant, à ce titre, Malte, la
Lettonie ainsi que la Norvège, qui
ont tous trois relocalisé le nombre
total de personnes qui leur avait été
attribué pour la Grèce, tandis que la
Suède, qui n'a entamé les relocalisa-
tions qu'au mois de juin, a effectué
près de 60 % des relocalisations qui
lui incombaient.

Il s'est félicité également de l'aug-
mentation annoncée des offres men-
suelles de places par l'Espagne et de
l'accélération annoncée du rythme
des transferts par l'Allemagne.

Toutefois, la Commission euro-
péenne a décidé de lancer la
deuxième étape des procédures d'in-
fraction contre la République
tchèque, la Hongrie et la Pologne qui

rechignent à accueillir
des réfugiés conformé-
ment au plan de réparti-
tion de 160.000 deman-
deurs d'asile depuis
l'Italie et la Grèce, mis en
place par l'exécutif euro-
péen et adopté en septem-
bre 2015.

Le Commissaire
Avramopoulos a indiqué,
à ce propos, que la
Commission a envoyé des
lettres de mise en
demeure à ces trois pays,
soulignant que les
réponses fournies par ces

derniers après le lancement de la
première étape de la procédure d'in-
fraction «n'ont pas été jugées satisfai-
santes», étant donné qu'aucune n'in-
diquait que l'Etat membre concerné
allait commencer à effectuer des
relocalisations rapidement vers son
territoire.

La Commission européen a
relevé, par ailleurs, des «avancées
globales» en matière de réinstalla-
tion, précisant que près de trois
quarts (17.179) des 22. 504 réinstalla-
tions décidées en juillet 2015 ayant
déjà été menées à bien.

Les réinstallations au titre de la
déclaration UE-Turquie «augmen-
tent de manière continue», selon
l'exécutif européen qui précise que
le nombre total de réinstallations
effectuées en application de la décla-
ration s'élève désormais à 7.806.

La Commission européenne a
indiqué, dans ce contexte, qu'il a
lancé «un nouvel exercice d'offres de
places» en vue de la réinstallation
des personnes les plus vulnérables
au départ de la Libye, de l'Egypte, du
Niger, de l'Ethiopie et du Soudan
tout en poursuivant les réinstalla-
tions depuis la Turquie.

Le Commissaire Avramopoulos a
annoncé, par ailleurs, la reprise des
négociations avec la Tunisie dès l'au-
tomne en vue de conclure un accord
de réadmission.

ESPLANADE DES MOSQUÉES: 
Erdogan : «La décision d'Israël 
de retirer les détecteurs de métaux 
‘est insuffisante’ » 

Le président turc Recep Tayyip
Erdogan a jugé hier que la décision
d'Israël de supprimer les détec-
teurs de métaux aux entrées de
l'esplanade des Mosquées dans la
ville sainte d'El-Qods occupée,
était «insuffisante».

Le retrait de ce dispositif «est
une bonne mesure», a déclaré M.
Erdogan.

«Mais c'est insuffisant», a-t-il
ajouté en fustigeant les entraves

israéliennes qui empêchent les
fidèles d'accéder à l'esplanade,
notamment pour la prière du ven-
dredi.  Chaque jour, le gouverne-
ment de l'occupation israélien
«tente avec de nouvelles mesures
de détruire le caractère islamique
de la ville d'El-Qods», a déploré le
président turc qui avait appelé
mardi «les musulmans du monde
entier» à «visiter» et «protéger» la
ville sainte.

Des détecteurs de métaux ont
été installés aux entrées de l'espla-
nade des Mosquées à El-Qods pro-
voquant la colère des Palestiniens
qui ont lancé des manifestations de
protestation contre cette mesure
au cours desquelles des heurts ont
éclaté à plusieurs reprises entre
Palestiniens et forces de l'occupa-
tion israéliennes dans les terri-
toires occupés. Cinq Palestiniens y
ont été tués.

ESPAGNE 
Un Marocain arrêté pour diffusion
d’idéologie terroriste 

Les agents du service d’informa-
tion de la garde   civile espagnole
ont arrêté hier à Balmaseda (Pays
basque) une personne   de nationa-
lité marocaine accusée de répandre
l’idéologie terroriste de   DAESH et
sa diffusion à travers des images
publiées sur les réseaux sociaux. 

La personne arrêtée âgée de 22
ans, publiait également selon un
communiqué du ministère espa-
gnol de l’Intérieur, des «images
d’activités terroristes menées par
des éléments étrangers en Syrie et
avec lesquels il avait des contacts

étroits». Une fouille du logement
où habite ce Marocain a été menée
par les éléments de la Garde civile
pour «recueillir les preuves des
activités de ce marocain menées
principalement par des moyens
électroniques et de découvrir éven-
tuellement s’il a des contacts avec
des éléments de DAESH en
Espagne», précise la même source .

Depuis 2013 à ce jour, explique-
t-on, le détenu aurait publié de
nombreux documents «faisant
référence à l’extrémisme et à la
lutte armée tout en vantant les diri-

geants des divers groupes terro-
ristes (Al Qaida, Daesh et autres)».
Il a également diffusé sur son profil
facebook un rappel commémorant
les attentats du 11 septembre aux
Etats unis.

Depuis le 26 Juin 2015 la date à
laquelle le ministère de l'Intérieur
a porté à 4 le niveau d'alerte anti -
terroriste, les forces de sécurité
espagnoles ont arrêté 186 terro-
ristes dans des opérations en
Espagne et à l'étranger, conclut la
même source. 
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LE MINISTRE DE LA CULTURE, M. MIHOUBI : 
« Réflexion en cours pour mettre 
en place de nouveaux mécanismes 
pour développer le 7e art national » 

Dans son allocution pronon-
cée à l’ouverture de la 10ème édi-
tion du Festival international
d’Oran du film arabe (FIOFA), le
ministre a annoncé qu’une
réflexion est en cours pour met-
tre en place de nouveaux méca-
nismes à même de développer le
cinéma national. 

La rue algérienne, à l’instar de
la rue arabe, a besoin d’un
cinéma qui reflète ses préoccupa-
tions avec un regard nouveau et
sous des angles divers et variés, a-
t-il souligné. 

Azzedine Mihoubi a souligné,
par ailleurs, la disponibilité de
son département ministériel à

recevoir des projets cinématogra-
phiques de qualité et abordant
d’importants sujets devant inté-
resser le spectateur. 

Dans ce contexte, il a rappelé la
qualité des soutiens moraux et
matériels dont fait l’objet le 7ème
art national et la culture d’une
manière générale de la part du
président de la République, M.
Abdelaziz Bouteflika et des pou-
voirs publics. 

Par ailleurs, le ministre a
appelé les professionnels du
cinéma arabe à réaliser des
£uvres filmiques communes
arabes. «Nos préoccupations sont
communes, tout comme nos aspi-

rations et nos préoccupations.
Nous devons exprimer ensemble
tout cela par l’image et £uvrer à
développer le cinéma arabe et lui
donner la place qui sied sur la
scène mondiale», a souligné M.
Mihoubi, estimant que «le 7ème
art arabe fait face à de grands
challenges notamment à la
lumière des changements radi-
caux que connaissent les pays de
la région». 

La 10ème édition du FIOFA se
poursuivra jusqu’au 31 juillet
courant avec au programme 31
films ûlongs et courts métrages et
documentaires û en compétition
officielle dans les trois catégories. 

Le ministre de la
Culture, Azzedine

Mihoubi a
annoncé mardi

soir 
à Oran qu’une

réflexion a été
lancée pour

mettre en place
de nouveaux

mécanismes pour
développer le 7e

art national. 

FIOFA 2017 : 
Des personnalités du monde des arts 
et de la culture honorées à Oran 

Des personnalités du
monde du 7ème art et de
la culture arabes ont été
honorées, dans la soirée
du mardi, à Oran, au
cours de la cérémonie
d’ouverture de la 10ème
édition du Festival inter-
national d’Oran du film
arabe (FIOFA), qui a eu
lieu au théâtre régional
Abdelkader-Alloula. 

A cette occasion, le
grand comédien
comique feu Hassan El
Hassani (1916-1987),
plus connu sous le nom
artistique de Boubagra a
été honoré. 

Le défunt a marqué
d’une marque indélébile
le 7ème art national, en
prenant part à plus de 40
films comme «Les portes
du silence» d’Amar
Laskri, «Le vent des
Aurès» de Mohamed
Lakhdar Hamina,
«l’Opium et le bâton»
d’Ahmed Rachedi,
«Chroniques des années
de braise» de Lakhdar
Hamina, film qui a
obtenu la palme d’or au
festival de Cannes en
1975. 

La défunte comé-
dienne égyptienne
Karima Mokhtar (1934-
2017) a été également
honorée, en signe de
reconnaissance à son
parcours artistique au
cinéma et à la télévision. 

Ses rôles dans le film

«El Hafidh» ou dans la
pièce théâtrale «El Iyal
Kibrit» (les enfants ont
grandi) ou encore dans
le feuilleton «Yatraba fi
izzou» restent inoublia-
bles pour les cinéphiles
et les téléspectateurs. 

Son talent a été
reconnu à l’échelle mon-
diale puisqu’elle a
décroché plusieurs prix
i n t e r n a t i o n a u x .
L'actrice syrienne
Raghda, née en 1957, a
été distinguée à cette
occasion, tout comme la
comédienne algérienne
Nadia Talbi. 

Née en 1944 à
Mostaganem, cette
artiste s’est surtout dis-
tinguée dans ses rôles
interprétés dans des
pièces théâtrales et oeu-
vres télévisuelles. 

Elle a également fait

partie de la distribution
des films de Lakhdar
Hamina, «Chroniques
des années de braises»,
«Le vent de sable» et «La
dernière image». 

Par ailleurs, le comé-
dien Hassen Benzerari a
été distingué. 

Cet artiste de
Constantine s'est taillé
une place honorable
dans la production télé-
visuelle notamment avec
la série comique «Aassab
wa awtar», rappelle-t-on. 

Le FIOFA a honoré
l’écrivain et chercheur
algérien Mouloud
Mameri (1917-1989),
auteur de plusieurs
romans dont certains
ont été adaptés au
cinéma comme
«L’opium et le bâton»
d’Ahmed Rachedi et «La
Colline oubliée»

d ’ A b d e r r a h m a n e
Bouguermouh, premier
film algérien en tama-
zight. 

Les organisateurs du
Festival ont célébré en
présence du réalisateur
Moussa Haddad le
40ème anniversaire de
son film «Les vacances
de l'inspecteur Tahar»,
un véritable succès du
7ème national qui reste
indémodable jusqu'à
présent. 

Enfin, le critique
palestinien Bachar
Brahim a été honoré
pour avoir contribué à
faire connaître le 7ème
art arabe et en portant
haut la juste cause de son
peuple. 

Ses ouvrages comme
Le cinéma palestinien au
20eme siècle, visions et
positions du cinéma
syrien , ont permis de
faire découvrir les créa-
tions et les cinéastes
arabes. 

La cérémonie d’ou-
verture du FIOFA s’est
déroulée en présence du
ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi,de la
ministre de
l'Environnement et des
énergies renouvelables,
Fatma Zohra Zerouati,
des autorités locales et
d’une pléiade de figures
du 7ème art et de per-
sonnalités du monde des
arts et de la culture. 

Afin d'encourager les jeunes créateurs et promouvoir les
acteurs du Web de la wilaya, la maison des jeunes Si M'hamed
Bougara, a organisé pour la première fois « la coupe de
l'Internet », une compétition ayant pour objet la création d'une
page de facebook interactive nationale. 

Cet événement a durant la première semaine du juillet,
sous l'égide de la DJS et l'ODEJ de la wilaya d'Ain Defla. 

Plusieurs participants âgés entre 12 et 35 ans, sont inscrits
individuellement pour réaliser cette page pour lequel aucune
contrainte technique ou graphique n'est imposée. 

Plusieurs prix ont été cependant attribués aux vainqueurs,
selon des critères du concours. 

« Le but est bien entendu de promouvoir les acteurs du Web
de la wilaya et inciter les développeurs et webmasters à partici-
per dans cet évènement culturel » Explique le directeur de la
maison de jeunes Mr Belaid Amine. 

L'objectif de ce concours est de développer des pages face-
book afin de permettre une meilleure communication entre
les jeunes, en matière d'information « juste et réelle ». 

Cette page devra être dynamique et devra mettre un accent
particulier d'une bonne qualité.

S. Ben .

E N  D I R E C T  
D ' A Ï N  D E F L A

3e édition du festival 
de la musique scolaire

Salim Ben

La direction de l'éducation de la wilaya d'Ain Defla a orga-
nisé la troisième édition du festival national de la musique
Scolaire, au cours de la première semaine du juillet, en pré-
sence de plus de 200 participants, selon la cellule de commu-
nication de la direction de l'éducation. 

Le bureau des activités culturelles et sportives de la DE, a
tracé un programme ambitieux durant cette édition qui a vu la
participation de 4 wilayas, englobant plus de 10 groupes musi-
caux de genres divers, qui ont pris part à cette manifestation
placée sous le haut patronage du président de la république,
Mr Abdelaziz Bouteflika, sous le signe « Education, continuité
et création». 

Ces musiciens ont réalisés des mélodies musicale en solo et
en en groupe, selon le programme de cette compétition artis-
tique.

Championnat national
scolaire de tennis de table

En collaboration avec la DJS, la direction de l'éducation a
organisé en marge des festivités de l'indépendance, le cham-
pionnat national de Tennis de table, au complexe sportif du
chef lieu de la wilaya d'Ain Defla. 

Plus de 120 athlètes ont pris part a ces compétitions. 
En marge de ces rencontres, un programme d'excursions

vers des sites touristiques et archéologiques a été élaboré pour
les participants, vers le musée et la manufacture d'arme de
l'Emir Abdelkader à Miliana et le barrage de Sid Ahmed
Bentaiba. 

Les invités ont assisté à des soirées artistiques animées par
une pléiade d'artistes locaux a la maison de la culture. 

Les meilleurs groupes et athlètes ont été récompensés par
le directeur de l'éducation d'Ain Defla, en l'occurrence, Mr
Teboune Mahmoud Fawzi, qui a félicité tous les jeunes partici-
pants et leur souhaité une bonne continuité dans leur par-
cours scolaire, artistique et sportif.

MAISON DE JEUNES 
SI M'HAMED-BOUGARA
« Concours de création 
d'une page de facebook
interactive »
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MUSIQUE 
Le rockeur Alice Cooper trouve
une toile de Warhol dans son
matériel 

Cette toile sérigraphiée, qui repré-
sente une chaise électrique, en rouge
et noir, lui avait été offerte comme
cadeau d'anniversaire par sa com-
pagne de l'époque, Cindy L ang, a
indiqué mardi son manager Shep
Gordon. 

Andy Warhol a réalisé des séries de
toile autour du thème de l'exécution
capitale, notamment après celle, en
1953, de Julius et Ethel Rosenberg, un
couple condamné pour avoir trans-
mis des éléments du programme

nucléaire américain à l'Union sovié-
tique.  Une toile similaire, mais de
plus grande taille et avec des cou-
leurs différentes, a été adjugée 20,4
millions de dollars en 2014 lors d'en-
chères organisées par la maison
Sotheby's à New York. 

Alice Cooper (69 ans) n'avait plus
revu la toile depuis 1971 ou 1972,
selon son manager de longue date,
mais s'en est souvenu il y a quelques
années après une discussion avec un
marchand d'art. 

Le hard-rockeur américain Alice Cooper a découvert, enroulée
sur elle-même au milieu de son matériel, dans un entrepôt,
une toile d'Andy Warhol offerte il y a plusieurs décennies 
et dont il avait oublié l'existence. 

AUSTRALIE 
Décès du chanteur aborigène
australien Gurrumul à 46 ans 

Le chanteur aborigène australien
Gurrumul est décédé à 46 ans au terme
d'un long combat contre la maladie, a
annoncé mercredi sa maison de
disques. 

Non-voyant, Geoffrey Gurrumul
Yunupingu chantait d'une voix prenante
une sorte de folk aborigène en s'accom-
pagnant à la guitare entouré de
quelques musiciens acoustiques. 

Il avait collaboré avec plusieurs stars
comme Sting et Elton John. 

L'artiste, qui était d'une timidité rare,
avait très rapidement obtenu une recon-
naissance internationale après la sortie
de son premier album en 2008 en dépit
du fait qu'il chantait dans son dialect
Gumatj compris que par 3.000 per-
sonnes. 

«Nous pleurons aujourd'hui la perte
d'un grand Australien, Dr G. 

Yunupingu, qui nous a quittés hier à
l'Hôpital royal de Darwin après un long

combat contre la maladie», a annoncé
dans un communiqué Skinnyfish Music
Australia. 

«Dr G Yunupingu était un remarqua-
ble Australien qui partageait sa langue
Yolngu avec le monde au travers de sa
musique», a notamment tweeté le
Premier ministre Malcolm Turnbull. 

Le défunt avait livré avec Sting une
interprétation remarquée d'«Every
Breath You Take» en 2009 sur le plateau
de «Taratata». 

Il avait également chanté devant la
reine Elizabeth ou le président améri-
cain Barack Obama. 

Il était né non-voyant en 1971 dans le
village reculé de Galiwin'ku, situé sur
l'île Elcho au large de la Terre
d'Arnhem, dans l'extrême Nord de
l'Australie. Il souffrait vraisemblable-
ment de problèmes de foie et de reins
après avoir contracté l'hépatite B quand
il était enfant. 

CINÉMA 
Le film «Nwelli» de Amine
Kabbes en compétition 
à Buenos Aires 

Le court métrage documentaire
«Nwelli» ( je reviendrai), première
oeuvre du réalisateur Amine
Kabbes, a été sélectionné en compé-
tition officielle du 7e Festival de
cinéma «L atinArab» de Buenos
Aires, prévu dans la capitale argen-
tine du 4 au 13 septembre 2017, a-t-
on appris auprès de l'équipe du film. 

Produit en 2016, «Nwelli», raconte
en 18 minutes l'histoire d'un jeune
rappeur algérois faisant partie d'un
groupe célèbre, qui tente de renouer
avec la scène après un grave acci-
dent dans lequel son ouïe fut sérieu-
sement affectée. 

Aidé dans son combat par
l'Association «SOS Bab El Oued», le
jeune rappeur est suivi par la

caméra pendant sa rééducation et
dans la préparation artistique de son
retour jusqu'au jour où il rmonte
sur scène. 

Réalisé dans le cadre d'ateliers de
formation animés par l'Institut fran-
çais d'Alger, ce film avait pris part,
en mai dernier, à la compétition du
9e Festival international du film
documentaire à Agadir (Fidadoc). 

Ayant pour objectif d'encourager
les échanges entre cinéastes sud
américains et arabes et de promou-
voir la cinéma du monde arabe
auprès du public argentin, le
Festival de cinéma «LatinArab» de
Buenos Aires n'a cependant pas
encore dévoilé sa sélection. 

APS

USA-GB 
Daniel Craig va finalement jouer
James Bond une fois de plus 

L'acteur britannique Daniel Craig a
finalement accepté de jouer dans un
nouvel épisode des aventures de James
Bond, l'espion britannique qu'il a déjà
incarné quatre fois, après avoir indiqué
publiquement ne plus être intéressé par
le rôle. La compagnie britannique Eon
Productions, qui produit les films de la
série, a annoncé lundi que le 25ème
volet des tribulations de James Bond
sortirait le 8 novembre 2019, sans don-
ner plus de précisions quant à la distri-
bution. L'arrivée de Daniel Craig dans la
peau du flegmatique agent britannique
a correspondu à la montée en puissance
de James Bond, qui a notamment
dépassé, pour la première fois, le mil-
liard de dollars de recettes au box-office
mondial avec «Skyfall», sorti en 2012. 

L'épisode suivant, «Spectre» (2015),
n'a pas fait aussi bien mais rapporté tout
de même 880 millions de dollars, selon
le site spécialisé Box Office Mojo.  Agé de
49 ans, Daniel Craig avait régulièrement

laissé entendre qu'il ne souhaitait plus
jouer du Walther PPK, le pistolet fétiche
de James Bond, précisant après, que
c'était son sentiment du moment et pas
forcément une décision définitive. 

Plusieurs noms avaient circulé pour
prendre la relève de Daniel Craig,
notamment les acteurs britanniques
Tom Hiddleston et Idris Elba. 

Pub



Samouraï-Sudoku n°1631
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Il est impossible d'avoir
quelque chose pour rien. Le

bonheur, il faut le payer.”
* Aldous Huxley
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Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1. Un peu fou 
2. Remoulage - Vingt 
3. Institut du monde arabe
- Général et homme poli-
tique chilien
4. Machine hydraulique -
Responsabilité
5. Arbre d'Amérique tropi-
cale - Lawrencium
6. Coutumes - Boulette de

morue pilée - Lugdunum
7. Renseignements géné-
raux - Marque du dépit 
8. Qui est noble - Grosse co-
quille univalve nacrée 
9. Actinium - École artistique (peinture) 
10. Auteur du troisième
Évangile - Hôpital - Do 
11. Élaguer - Apogée 
12. Demanderesse 

Mots croisés n°1631

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1. Osciller 
2. Va-et-vient - Bouillonnement 
3. Héros de la mythologie
grecque - Dieu solaire -
Cuisinier 
4. Drame lyrique japonais -
Ville de Colombie - Lettre de
l'alphabet grec 
5. Compositeur français -
Engouement 
6. Mèche de cheveux - Islamiser 
7. Ville de Bosnie-Herzégovine -

Extrémiste 
8. Virtuosité 
9. Registre paroissial
contenant les noms des morts
avec la date du décès - Astate 
10. Holmium - Unité monétaire
principale de la Chine -
Pronom démonstratif 
11. Oppidum de la Gaule, dans
le pays des Cadurques 
12. Qui vient du dehors -
Comm. du Morbihan

Citation

Né d'un dieu mais élevé comme
un homme, Persée, mi-homme
mi-dieu, assiste impuissant au
massacre des siens par Hadès,
divinité vengeuse du monde des
Enfers. N'ayant plus rien à per-
dre, Persée se porte volontaire
pour conduire une mission
dangereuse et porter un coup
fatal à Hadès avant que celui-ci
ne s'empare du pouvoir de Zeus
et ne fasse régner l'enfer sur
Terre. Il s'enfonce dans les pro-
fondeurs des mondes interdits.
Des univers peuplés de démons
impies, de bêtes féroces et de
monstres redoutables. Pour
survivre, il devra accepter sa
destinée et sa nature de demi-
dieu. Sur sa route, il croisera
notamment le cheval ailé Pé-
gase et la redoutable Méduse...

19:55
Le choc des

Titans

20:00 19:55 20:00

Troisième fille et avant-der-
nière des sept enfants de
Charles et Maria Letizia Bo-
naparte, Caroline n’a pas 18
ans quand son frère Napoléon
s’empare du pouvoir, le 18
brumaire an VII (9 novembre
1799). Quelques mois plus
tard, elle épouse l’un des fi-
dèles du nouvel homme fort,
Joachim Murat. Son tempéra-
ment, sa détermination et sa
hauteur de vue font de Caro-
line une véritable reine, dotée
d’une intelligence politique et
engagée au service de ses su-
jets et de la culture. Caroline
Bonaparte a su embellir tous
les palais qu’elle habitait,
dont, à Paris, celui de l’Ely-
sée, acheté et restauré en 1805.

Secrets d'histoire

Alors qu'il escaladait la fa-
laise d'une calanque mar-
seillaise, un varapiste dé-
couvre un squelette dans
une cavité. La police met
bientôt au jour quatre au-
tres dépouilles. Le capitaine
Béatrice Costes fait immé-
diatement le lien avec la dis-
parition, quinze ans plus tôt,
de cinq adolescentes. Du
même âge que les disparues,
Béatrice a été hantée par
cette affaire jamais résolue.

Double enquête

Après les années 80... puis 70,
Emmanuelle, Alain et leur pro-
géniture, Pauline, Clara et Lu-
cie, ont accepté d'être propulsés
au cœur des 90's. Aménagement
de leur maison, décoration, voi-
ture, vêtements, programmes
télévisés... ils devront vivre à la
mode de l'époque. Côté look, les
enfants découvrent notamment
la tendance grunge en écoutant
le groupe Nirvana. A la maison,
les consoles de jeux s'installent
dans les foyers. La Game Boy
connaît un succès fou. Sur le pe-
tit écran, les jeunes regardent le
« Club Dorothée » ou la série «
Hélène et les garçons », qui de-
vient un véritable phénomène.

La famille à
remonter le

temps
Réalisateur : Louis Leterrier

Avec : Sam Worthington , Ralph
Fiennes 

Date de sortie : 7 avril 2010

20:00

L'heure est venue pour
Dale Cooper de quitter la
Loge Noire. Avant de reve-
nir sur Terre, l'agent spé-
cial reçoit plusieurs mes-
sages. Il se retrouve pro-
jeté dans la ville de Ran-
cho Rosa où son double
agissait sous le nom de
Dougie Jones. Près de la
bourgade de Black Hills
dans le Dakota, Mister C.
a un accident de voiture
après avoir résisté à
l'onde de la Loge Noire. Il
est secouru par la police
locale qui croit avoir af-
faire à l'agent du FBI.

Twin Peaks :
The Return

Réalisateur : David Lynch
Avec : Kyle MacLachlan ,

Chrysta Bell 

MAGAZINE HISTORIQUE Réalisateur : Pierre Boutron
Avec : Catherine Demaiffe ,

Thomas Jouannet SOCIÉTÉ
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Solution 27 juillet
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1630
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Grille géante n°331

Grille géante n°330 2010 : Pakistan : le vol 202 Airblue
s'écrase au entraînant la mort de 152
personnes.
Espagne : un vote parlementaire
interdit les corridas en Catalogne et
donne une victoire historique aux
opposants à la tauromachie.
2011 : résolution n° 2001 du Conseil de
sécurité des Nations unies ayant pour
sujet : la situation concernant l'Irak.

Célébrations :
- Journée mondiale contre l’hépatite.
- Australie : Jour de l'arbre (Arbor Day).
- Canada : Commémoration du Grand
Dérangement
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Slahdji : «Cette équipe
représente le futur du
handball national» 

Le gardien de but du GS Pétroliers, Abdelmalek Slahdji, a estimé
que la sélection algérienne U21, à sa tête son coéquipier et portier
Khalifa Ghedbane, étincelant lors du Tour préliminaire du Cham-
pionnat du monde de la catégorie qui se déroule à Alger, «représen-
tait le futur du handball national à condition de lui fournir tous les
moyens pour continuer à progresser». 

«Cette équipe est le futur du handball algérien, les joueurs prou-
vent match après match qu'ils sont capables de renforcer les rangs
de l'équipe seniors, à condition de continuer à travailler d'arrache-
pied et garder la tête sur les épaules», a déclaré Slahdji à l'APS à l'is-
sue de la qualification du «Sept» algérien aux huitièmes de finale
du Mondial-2017. 

«Je suis l'équipe depuis le début de la compétition, je pense que
son niveau s'améliore de match en match. 

Les joueurs engrangent de l'expérience qui leur servira pour la
suite de la compétition et surtout face à la Macédoine où il faudra
être au taquet dès le début du match pour passer au tour suivant»,
a-t-il ajouté. 

Le portier algérien, qui a pris sa retraite internationale depuis
le Mondial-2015 au Qatar, est également revenu sur les prestations
XXL de son coéquipier en club, Khalifa Ghedbane, qu'il considère
comme son «petit frère». 

«Ghedbane est en train de faire un grand Mondial. 
Mettons de côté les arrêts qu'il effectue à chaque rencontre, il di-

rige ses coéquipiers en défense et les met en confiance en étant un
rempart infranchissable», a-t-il souligné. 

«Je côtoie Ghedbane depuis quelques années déjà, c'est un
joueur avec beaucoup de qualités et qui travaille très dur pour at-
teindre le haut niveau. 

Il prouve à travers ses prestations qu'il est le futur gardien de
l'équipe seniors», assure Slahdji. 

Les coéquipiers de l'excellent gardien de but Ghedbane défie-
ront en huitièmes de finale de «leur» Mondial, la Macédoine mer-
credi à partir de 20h45 à la salle Harcha-Hacène. 

HANDBALL/MONDIAL-2017
(U-21) COUPE DU
PRÉSIDENT : 
Le Brésil bat l'Arabie
Saoudite (41-20),
Egypte-Corée du Sud
(35-34) 

Le Brésil a disposé mercredi à Alger de l'Arabie Saoudite à 41 à
20 (mi-temps 23-13) alors que l'Egypte a pris le meilleur sur la Co-
rée du Sud 35 à 34 (mi-temps 15-18), dans le cadre de la Coupe du
Président, désignant les équipes classées de la 17e à la 20e place du
championnat du monde de handball des moins de 21 ans (U-21). 

L'Egypte et le Brésil se rencontreront jeudi pour le match de clas-
sement (17e/18e places) alors que l'Arabie Saoudite sera opposée à
la Corée du Sud pour la 19e place. 

Dans les deux autres matchs disputés mercredi comptant pour
la Coupe du Président, désignant les équipes classées de la 21e à la
24e place, le Qatar a battu le Chili (29-22) alors que le Maroc a pris
le meilleur sur le Burkina Faso (42-21). 

Il s'agit de la première victoire pour le Qatar et le Maroc depuis
le début de la compétition, eux qui ont bouclé le Tour préliminaire
à la 6e et dernière place de leurs groupes respectifs en enchaînant
cinq défaites en autant de matchs. 

Pour la désignation des équipes classées de la 21e à la 24e place,
le Qatar défiera jeudi le Maroc (21e/22e places) alors que le Chili croi-
sera le fer avec le Burkina Faso (23e/24e places). 

APS

La France bat les Iles Féroé (28-
25) et se qualifie en quarts de
finale 

La victoire des Fran-
çais, champions du
monde en titre, a été dif-
ficile à arracher devant
un adversaire féroïen très
accrocheur qui a créé
énormément de pro-
blèmes aux coéquipiers
de Melvyn Richardson. 

La France s'était qua-
lifiée aux huitièmes de fi-
nale en prenant la pre-
mière place du groupe B
avec 9 points, devant la
Slovénie (9 pts), le Dane-
mark (6 pts) et la Suède (4
pts). 

En quarts de finale
prévus jeudi, les Fran-
çais affronteront le vain-
queur du match oppo-
sant l'Algérie à la Macé-
doine, prévu mercredi à
la salle Harcha (20h45). 

La France a composté son billet pour les quarts de finale en battant les
Iles Féroé sur le score de 28 à 25 (mi-temps : 14-12), en match comptant
pour les huitièmes de finale du championnat du monde de handball des
moins de 21 ans (U-21), mercredi à la Coupole du Complexe olympique
Mohamed-Boudiaf (Alger). 

La Tunisie s'est hissée en quarts
de finale en battant l'Islande sur le
score de 28 à 27 (mi-temps: 14-13),
en match comptant pour les hui-
tièmes de finale du championnat
du monde de handball des moins
de 21 ans (U-21), mercredi à la
salle Harcha-Hacène (Alger). 

A l'issue d'une rencontre pleine
de rebondissements, les Tuni-
siens ont finalement pris le meil-
leur en allant chercher cette qua-
lification dans les derniers mo-
ments du match. 

La Tunisie avait terminé le tour
préliminaire à la 3e place du
groupe C (5 pts) devant la Russie à
la différence de buts (4e, 5 pts),
alors que la première place est

revenue à l'Espagne (10 pts) devant
la Macédoine (6 pts). Les Tunisiens
affronteront en quarts de finale,

jeudi, le vainqueur du match Alle-
magne-Suède qui aura lieu mer-
credi à la Coupole (16h15). 

La Tunisie bat l'Islande (28-27) et se
qualifie en quarts de finale 

Le Qatar s'est imposé mercredi
à Alger face au Chili 29 à 22 (mi-
temps 12-13) alors que le Maroc a
pris le meilleur sur le Burkina
Faso 42 à 21 (mi-temps 21-12), dans
le cadre de la Coupe du Président,
désignant les équipes classées de
la 21e à la 24e place du champion-

nat du monde de handball des
moins de 21 ans (U-21). 

Il s'agit de la première victoire
pour le Qatar et le Maroc depuis le
début de la compétition, eux qui
ont bouclé le Tour préliminaire à
la 6e et dernière place de leurs
groupes respectifs en enchaînant

cinq défaites en autant de matchs. 
La Coupe du Président se pour-

suit mercredi pour les matchs de
classement de la 17e à la 20e place
avec Brésil - Arabie Saoudite à la
salle Harcha-Hacène (11h45) et
Corée du Sud - Egypte à La Coupole
(11h45). 

COUPE DU PRÉSIDENT : 
Le Qatar s'offre le Chili (29-22), le Maroc
bat le Burkina Faso (42-21) 

Le président de la Fé-
dération internationale
de handball (IHF), Has-
sen Mostefa, a assuré que
le Championnat du
monde de handball des
moins de 21 (U21) qui se
dispute à Alger jusqu'au
30 juillet se déroule dans
«d'excellentes condi-
tions», faisant l'éloge de
la Commission d'orga-
nisation qui a réussi son
pari. «Le Mondial U21

qui se dispute en Algérie
se déroule dans d'excel-
lentes conditions jusqu'à
présent, et toutes les
commodités sont réu-
nies pour la réussite de
cet évènement interna-
tional. Aucun problème
n'a été signalé depuis le
début de la compétition
et les équipes partici-
pantes bénéficient de
toute l'attention néces-
saire», a déclaré le prési-

dent de l'IHF. «Je pense
que l'Algérie a répondu à
ses détracteurs qui l'ont
critiqué notamment à
cause des infrastructures
sportives et hôtelières,
en organisant un Mon-
dial aux normes inter-
nationales et toutes les
délégations sont là pour
l'approuver», a-t-il
ajouté. 

Les 8emes de finale
du championnat du

monde de handball 2017
des moins de 21 ans pro-
posent mercredi des af-
fiches alléchantes qui
devraient gratifier les
spectateurs de beau jeu,
dont Allemagne - Suède
(16h00 à la Coupole) ou
encore Danemark - Nor-
vège (20h30 à la Cou-
pole). De son côté, l'Algé-
rie sera opposée à la Ma-
cédoine à la salle Harcha
à partir de 20h45. 

«Le Mondial en Algérie se déroule dans
d'excellentes conditions» (Président IHF) 

H A N D B A L L -  M O N D I A L  2 0 1 7  ( U - 2 1 ) :  



ATHLÈTES 
Accueil chaleureux des
«héros» de Constantine
aux championnats du
monde d’athlétisme
handisport de Londres 

Les «héros» de Constantine Ismahane Boudjaâdar, Nadia Med-
jemedj et Karim Betina qui ont honoré leur ville et lÆAlgérie lors
des championnats du monde dÆathlétisme handisport organisés
du 14 au 23 juillet à Londres ont reçu, à leur arrivée, un accueil cha-
leureux à lÆaéroport international Mohamed- Boudiaf, a-t-on
constaté mardi. 

Le wali de Constantine Abdessami Saïdoune accompagné de plu-
sieurs responsables locaux a réservé un accueil spécial aux trois hé-
ros au salon dÆhonneur de lÆaéroport. 

Ismahane Djaâdar qui était accompagnée de son coach Abdel-
madjid Kahlouch a exprimé à lÆoccasion sa joie dÆavoir pu ho-
norer le sport algérien particulièrement lÆhandisport. 

Un tel accueil, a-t-elle ajouté, ''relève le moral et incite à davan-
tage dÆefforts lors des prochaines compétitions''. 

Représentée par 19 athlètes dont 9 dames, lÆAlgérie sÆest clas-
sée lors de ces 8èmes championnats du monde, 7ème sur 95 pays
participants et a décroché 19 médailles dont 9 en or, 4 dÆargent et
6 de bronze. 1.300 athlètes ont concouru dans 213 épreuves durant
ces championnats du monde handisports. LÆathlète Asmahane
Boudjadar a remporté la médaille dÆor ( javelot/F33) avec un lan-
cer de 5,92 mètres. Nadia Medjemedj sÆétait classée 4ème ( jave-
lot F55) et Karim Betina 5ème ( javelot F32). 

BEACH SOCCER 
Coup d'envoi du 16e festival
«d'été d'or» de soccer-
beach à Hadjadj à
Mostaganem 

Le 16ème Festival «dÆété dÆor» de soccer-beach des moins de
16 ans a débuté, mardi soir à la plage de Hadjadj 1, dans la wilaya
de Mostaganem avec la participation de 12 équipes des écoles de foot-
ball de cette compétition. 

Ces équipes sont issues des wilayas dÆAnnaba, El Oued, Laghouat,
Médéa, Sidi Bel Abbès, Béchar, Ain Defla, Ghardaia et Mostaganem. 

La cérémonie dÆouverture de cette manifestation de football,
organisée par lÆassociation locale Sables dÆor en collaboration
avec la wilaya et plusieurs directions locales, a été marquée par le
déroulement dÆune rencontre dÆexhibition entre des équipes fé-
minines de Canastel (Oran) et Relizane et de trois matchs hors com-
pétition. 

Le président de lÆassociation organisatrice, Hocine Benchenine,
a appelé à cette occasion au développement de ce sport en introdui-
sant un parcours sportif en cette discipline pour toucher différentes
wilayas du pays surtout côtières. 

Dans ce contexte, il fait part de la possibilité dÆorganiser
lÆété prochain, quatre étapes sur les plages de Tlemcen, Boumer-
dès, Annaba et Mostaganem. 

Cette manifestation sportive permet de promouvoir le sport et
le tourisme local, en faisant découvrir des sites touristiques de la
wilaya et en programmant des visites vers les sites dont le mauso-
lée de Sidi Lakhdar Benkhelouf. 

MONDIAUX-2017/NATATION (100M NAGE
LIBRE): 
L'Algérien Oussama Sahnoune
qualifié pour les demi-finales

Oussama Sahnoune a
bouclé le 100m en 48.75,
derrière Shevtsov (48.60)
et devant le Vénézuélien
Cristian Quintero (49.19),
mais seuls les deux pre-
miers de cette série ont
pu arracher leur qualifi-
cation aux demi-finales. 

Le nageur algérien a
réalisé le quatorzième
temps des seize quali-
fiés pour les deux demi-
finales, prévues cet
après-midi. Sahnoune
devra aussi prendre part
à l'épreuve du 50m nage
libre des Mondiaux, son
autre spécialité. 

Le nageur algérien Oussama Sahnoune s'est qualifié pour les demi-
finales du 100m nage libre des Championnats du Monde de natation,
mercredi à Budapest (Hongrie), en terminant, second de la 9è série,
derrière l'Ukrainien Sergii Shevtsov.
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EQUITATION/CHALLENGE MONDIAL - FINALE: 
Les cavaliers Ezzeroug et Hamdani
contestent leur éviction 

Les cavaliers internationaux
algériens Ahmed Ezzeroug-Ezze-
raimi et Mustapha Hamdani ont
contesté, mardi, leur éviction de la
finale du Challenge mondial de la
Fédération internationale d'équi-
tation (FEI), qu'abrite à partir de
mercredi le centre équestre du
Caroubier (Alger). 

«Les règlements de la FEI sont
clairs là-dessus, puisque l'Algé-
rie n'a qualifié aucun cavalier, no-
tre Fédération équestre (FEA) doit
prendre ses deux meilleurs
athlètes dans la zone de classifica-
tion, ce qui n'a pas été le cas», ont
indiqué à l'APS Ezzeroug-Ezze-
raimi et Hamdani, argumentant
leurs dires par un document offi-
ciel de l'instance fédérale, daté du
11 février dernier et qui atteste
que les deux wild-cards (invita-
tions) octroyées par la Fédération
internationale au pays organisa-
teur de la finale du Challenge
mondial, ont été bel et bien accor-
dées aux deux cavaliers. 

«Nous nous soulevons contre
notre éviction de cet événement
mondial que notre pays accueille
d'autant que jusqu'à maintenant,
aucune raison valable ne nous a été
donnée. 

Nos lettres pour le président de
la Fédération (Zoubir Metidji, ndlr)
et au ministre de la Jeunesse et des
Sports (El Hadi Ould Ali, ndlr),
n'ont reçu aucune réponse», ont-
ils regretté. La FEA avait indiqué sa-

medi sur son site «avoir remplacé
le duo (Ezzeroug-Ezzeraimi et
Hamdani) par les jeunes cavaliers
Lena Boutekdjiret et Fahd Mesbah,
pour des raisons d'éthique sportive
et en application de sa politique de
pouvoir donner la possibilité aux
jeunes talents de se distinguer,
en prévision des jeux Africains de
la jeunesse qu'abritera l'Algérie
en 2018 et des jeux Olympiques de
la jeunesse programmés en Argen-
tine dans la même année». 

L'article 8 du règlement de la
FEI atteste, dans ce sens, que la Fé-
dération nationale organisatrice de
la finale du Challenge mondial de
la FEI, sera représentée par deux
athlètes qui ont participé au Chal-
lenge mondial, catégorie A, de la
Fédération internationale. 

«Si aucun athlète ne n'est qua-
lifié selon la procédure de qualifi-
cation initiale, deux caractères gé-
néraux seront remis à la fédération
nationale qui désignera ensuite
ses deux meilleurs cavaliers dans
la zone de classification», ajoute le
même article dans son alinéa A. 

Un autre document officiel dont
l'APS détient une copie, montre
clairement qu'Hamdani était tou-
jours retenu le 2 juillet dernier
pour la compétition, avant sa «mys-
térieuse» éviction, aux côtés d'Ez-
zeroug-Ezzeraimi. 

«On a appris notre exclusion par
hasard le 17 juillet à minuit en
voulant consulter la liste finale

des participants. 
Quelle fut notre grande sur-

prise en ne trouvant pas nos noms. 
On n'a même pas été destina-

taires d'un courrier nous annon-
çant notre remplacement par deux
autres cavaliers. 

Nous allons recourir au Tribu-
nal arbitral du sport pour récupé-
rer ce qui nous revient de droit»,
ont-ils fait savoir. 

Se sentant lésés par cette «dis-
qualification arbitraire», les deux
athlètes ont saisi et le ministre de
la Jeunesse et des Sports et le pré-
sident du Comité olympique et
sportif algérien, sollicitant leur
aide. 

Vingt-deux (22) cavaliers de 15
nations sont annoncés au rendez-
vous d'Alger qui débute officielle-
ment mercredi à 18h00. 

Les 22 athlètes participants re-
présentent les deux meilleurs ca-
valiers au challenge A dans cha-
cune des dix zones de la Fédération
internationale, auteurs de moins
de 12 points de pénalités, en plus de
deux invités de la nation organisa-
trice de l'événement. 

Les compétitions de la finale du
Challenge mondial de la FEI sont
prévues jusqu'à samedi, alors que
les lundi, mardi et mercredi (ma-
tin) sont réservés à l'ouverture
des écuries, la visite vétérinaire, la
réinspection vétérinaire, la réu-
nion technique, le tirage au sort et
les essais des chevaux. 

TENNIS / CHAMPIONNAT ARABE U11 ET U12 : 
L'Algérie au Caire avec 11 athlètes 

Les sélections algé-
riennes de tennis des
moins de 11 et 12 ans (U11
et U12), garçons et filles,
prendront part au Cham-
pionnat arabe de la disci-
pline qui se tiendra du 27
juillet au 5 août au Caire,
a indiqué mardi la Fédé-
ration algérienne de ten-
nis (FAT). La Direction
technique nationale de
la FAT a retenu 11 athlètes
pour prendre part à cette
échéance. Il s'agit de Zer-
bout Lotfi, Abd El Hamid
Abd El Malek, Chrif Amir,

Ali Khodja Sofia, Ghet-
tas Imene, Mebarki Ra-
wane chez les 11 ans, alors
que lÆéquipe nationale
des 12 ans sera représen-
tée par Ghettas Moha-
med Reda, Chettebi Ah-
med Ouail, Sebih Amine,
Dellal Maroua et Khaled
Khodja Razane. Les sélec-
tions algériennes qui ral-
lieront la capitale égyp-
tienne mercredi seront
encadrées par les entraî-
neurs Mir Kamel et Abd
El Moumen Abd El Rah-
mane. 

TENNIS / TOURNOI "FUTURES 23"
EN ÉGYPTE : 
L'Algérien Makhlouf engagé
dans le tableau des
qualifications 

Le tennisman algérien Nazim Makhlouf
est engagé dans les qualifications du tour-
noi international seniors ''Future 23'',
prévu du 29 juillet au 03 août en Egypte, se-
lon la liste des participants dévoilée mer-
credi par la Fédération internationale de
tennis (ITF). 

L'Algérien de 21 ans figure actuelle-
ment à la 24e position dans la liste des qua-
lifications, comportant un total de 42
athlètes. 

Cette compétition, destinée unique-
ment aux messieurs, est dotée d'un prize-
money de 15.000 USD et se déroulera sur
les courts en terre battue de Soulaimaneyah
(Le Caire). L'Algérien (1470e mondial) reste sur élimination lors du
''Future 22'' qui se dispute actuellement au même lieu. 

Il avait perdu au second tour des qualifications face au Canadien
Dunlap Dane en trois sets 7-5, 6-7 (3), 6-3. 

Makhlouf a fait partie des quatre tennismen algériens sélection-
nés pour la Coupe Davis 2017, qui s'est disputée également au Caire,
du 17 au 23 juillet et à l'issue de laquelle l'Algérie a obtenu la 6e place.

APS
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COUPE ARABE DES CLUBS CHAMPIONS (GR. A/3E 
JOURNÉE) AL-AHLY DU CAIRE - NA HUSSEIN-DEY : 
Faux pas interdit pour les «Sang et Or» 

Le «Nasria», auteur d'une victoire
face à Al-Wihda des Emirats arabes
unis  (2-0) pour une défaite face aux
Jordaniens d'Al-Fayçali (1-0), sera
appelé  à sortir le grand jeu face aux
Egyptiens qui comptent également
trois  points en deux matchs livrés. 

La mission des joueurs de l'en-
traîneur Nabil Neghiz s'annonce
difficile  face au club organisateur
du tournoi. 

Les Cairotes, surpris d'entrée par
les Jordaniens (1-0), ont réussi à réa-
gir mardi en s'offrant Al-Wihda  (2-
0). «Nous ne méritions pas la défaite
face à Al-Fayçali surtout que nous
avons  fourni une belle prestation. 

Il nous reste un dernier match à
livrer face à  Al-Ahly que nous
devons gagner pour espérer com-
poster notre billet pour le  dernier
carré. Nous allons tout faire pour y
parvenir», a affirmé le buteur  du
NAHD, Ahmed Gasmi. 

De son côté, l'entraîneur d'Al-
Ahly, Ahmed Ayoub, a relevé la
nécessité de  l'emporter face au
Nasria pour se qualifier en demi-

finales de cette  compétition. «Nous
avons réagi de fort belle manière
après notre défaite au premier
match en battant Al-Wihda. 

Maintenant, à nous d'aller cher-
cher la victoire  face au NAHD», a-t-il
affirmé mardi soir, remettant en
cause «le timing de  ce championnat
arabe qui intervient en pleine
période d'intersaison, ce qui  a
poussé le club à se passer de plu-
sieurs de ses éléments». Dans l'autre
match du groupe A, Al-Fayçali ten-

tera de faire la passe de  trois en croi-
sant le fer avec Al-Wihda (17h00
algériennes). 

L'équipe  jordanienne, qui
compte au sein de son effectif 7
joueurs internationaux de  la sélec-
tion de son pays, est bien partie pour
terminer le premier tour en  tête du
groupe. Le premier des trois
groupes ainsi que le meilleur
deuxième se qualifient  pour les
demi-finales de ce tournoi prévues
le mercredi 2 août. 

Le NA Hussein-Dey jouera vendredi au stade  Essalam du Caire (Egypte, 20h00 
algériennes) sa qualification pour les  demi-finales de la coupe arabe des clubs 
champions de football en  affrontant Al-Ahly du Caire, dans le cadre de la 3e journée
(Gr. A) du  premier tour. 

LIGUE 1 FRANÇAISE DE FOOTBALL/ TOULOUSE : 
Ryad Keniche (ES Sétif) «n'a pas déçu» aux essais 

Le défenseur international algérien olympique Ryad
Keniche, en fin de contrat avec l'ES Sétif (Ligue 1 algé-
rienne), est en train d'impressionner lors des essais qu'il
effectue avec le FC Toulouse (Ligue 1 française), rap-
porte mercredi le quotidien La Dépêche. 

«Les Aficionados n'ont pas été déçus. 
Techniquement, l'ancien de l'ESS paraît très à l'aise. 
Avec sa patte gauche, il a multiplié les relances pro-

pres, tantôt de l'extérieur du pied, tantôt du plat du pied. 
Il n'est pas embêté avec le ballon celui-là. 
C'est très propre ce qu'il fait», constate un supporter

avisé, cité par la même source. «Il est gaucher, mais son
pied droit ne lui pose pas de problème. C'est un excellent

technicien», ajoute un de ses proches. Le capitaine de la
sélection nationale olympique ne manque d'ailleurs pas
de prétendants, selon La Dépêche, puisque plusieurs
écuries de Belgique se seraient renseignées à son sujet. 

Keniche (23 ans) avait rejoint l'Entente, championne
d'Algérie en titre, en 2015 en provenance de l'USM El-
Harrach. Il avait réussi à s'imposer au sein de l'effectif
sétifien au point de devenir une pièce incontournable. 

Le club toulousain a déjà mis à l'essai il y a quelques
jours le milieu de terrain franco-algérien du NA
Hussein-Dey (Ligue 1/Algérie) Mehdi Ouertani, qui a
échoué dans les tests avant de réintégrer les rangs du
Nasria. 

LIGUE 2/CA BORDJ BOU ARRÉRIDJ : 
Aïssa Hefafsa prend les rênes du club 

Aïssa Hefafsa, membre du conseil d’administration
du CA Bordj Bou Arréridj (ligue professionnelle-2 de
football) a été désigné à la tête du club en remplacement
de Moussa Merzougui qui s’est retiré pour des raisons
de santé, a indiqué mercredi le directeur de la jeunesse
et des sports, Nouari Sahraoui. 

Selon le même responsable, une réunion avec le wali
a permis de parvenir à un accord sur les missions du
bureau dirigeant du CABBA, dépassant ainsi la crise
dans laquelle se débattait le club. 

Aïssa Hefafsa, membre actionnaire, a été chargé de la
gestion administrative du club tandis que Moussa
Merzougui se charge de l’administration financière
jusqu’au mois de septembre date de la tenue de la réu-
nion du conseil d’administration et d’ouverture du capi-
tal de la société sportive par actions à d’autres action-
naires, a précisé le même responsable. 

Les actionnaires actuels sont invités à poursuivre le
soutien du club et mettre en £uvre les moyens néces-
saires pour assurer le meilleur démarrage au club, a
indiqué le directeur de la jeunesse et des sports qui a

rassuré les supporters affirmant que tous les écueils ont
été surmontés et tous les problèmes ont été pris en
charge et que les pouvoirs publics continueront de sou-
tenir le club. L’issue de la crise a permis au club de
reprendre cet après-midi les entraînements sous la
direction de l’entraîneur Liamine Boughrara. 

Les recrutements du CABBA se poursuivent parallèle-
ment avec l’arrivée mercredi du défenseur Kouceila
Berchiche ( JS Kabylie), l’attaquant Ilyès Kouriba (USM
Bel Abbès) et Belkacem Niati (CR Belouizdad). 

Ces derniers s’ajouteront aux autres recrues
Mohamed Zidane (RC Relizane), Redha Babouche et
Mohamed Omrane (CA Batna), Touhami Sebiï ( JS
Kabylie), Abdelhak Mansour (CRB Ain Fakroun), Bilal
Ledraoui (IRB Lakhdaria), Messaoud Gherbi (CS
Constantine), Ilyès Athmani (MO Béjaia) et le gardien
Nafaâ Alaoui (US Biskra). 

Le premier stage du CABBA réservé à la préparation
physique se tient à Bordj jusqu’à fin juillet et le second
aura lieu du 1er au 12 août prochain à Hammam
Bourguiba en Tunisie, selon le club. 

MONDIAL 2018 DE FOOTBALL/ QUALIFICATIONS 
(GR. D - 3E JOURNÉE) 
Cap Vert -Afrique du Sud : L'Algérien Abid
Charef au sifflet 

L'arbitre algérien Mehdi Abid
Charef a été désigné pour diriger le
match Cap Vert - Afrique du Sud
prévu le vendredi 1er septembre
prochain à Praia, comptant pour la
3e journée (Gr. 

D) des qualifications de la Coupe
du monde 2018, a annoncé mercredi
la Confédération africaine de foot-

ball (CAF). Abid Charef sera assisté
de son compatriote Abdelhak
Etchiali et du Tunisien Anouar
Hmila, précise la même source. 

Dans l'autre match de ce groupe
D, le Sénégal accueillera le Burkina
Faso le samedi 2 septembre à Dakar.
Au terme de la 2e journée, le
Burkina Faso occupe la tête du clas-

sement avec 4 points, en compagnie
de l'Afrique du Sud, suivi du Sénégal
(3e, 3 pts), alors que le Cap Vert
ferme la marche avec 0 point. 

Les cinq premiers des cinq
groupes des qualifications (zone
Afrique) se qualifieront pour la
phase finale du Mondial 2018 prévue
en Russie. 

LIGUE 1 MOBILIS : 
Shehata n'entraînera
finalement pas le MC
Alger 

L'Egyptien Hassen Shehata n'entraînera finale-
ment pas le MC Alger, a indiqué le directeur général
sportif du club de Ligue 1 de football, Kamel Kaci Saïd,
mercredi au cours d'un point de presse organisé au
siège de cette formation à Alger. Kaci Saïd a justifié ce
retournement de situation par des "raisons familiales"
ayant empêché Shehata de conclure l'accord qu'il
avait trouvé avec la direction algéroise il y a 48 heures.
L'ancien sélectionneur national, Abdelhak
Benchikha, est pressenti pour prendre les com-
mandes techniques des Vert et Rouge, selon des
sources au MCA. Par ailleurs, Kaci Saïd a annoncé au
passage l'arrivée officielle de l'ancien attaquant
vedette du Mouloudia d'Alger, Rafik Saïfi au poste
d'entraîneur adjoint, tandis que le défenseur
Abdelghani Demmou a prolongé de deux années son
contrat. 

Kaci Saïd justifie son
choix de l'entraîneur
égyptien Shehata 

Trois critères remplis par Hassen Shehata ont
motivé le choix de la direction du MC Alger qui a opté
pour l'Egyptien en lui confiant les commandes de son
équipe pensionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football,
selon son directeur général sportif, Kamel Kaci Saïd.
«On a opté pour Shehata en raison de sa forte person-
nalité, son expérience sur les terrains africains et ses
compétences avérées, notamment sur le plan tac-
tique», a déclaré le responsable mouloudéen au micro
d'El Djazaïria One. Shehata est attendu mercredi pour
s'engager avec le vieux club de la capitale, appelé à dis-
puter quatre épreuves lors de la saison à venir, dont la
coupe de la Confédération africaine 2017, où il est qua-
lifié aux quarts de finale en septembre prochain, et la
Ligue des champions africaine 2018. 

Le coach ''pharaon'' qui a conduit la sélection de
son pays à trois consécrations en coupe d'Afrique des
nations (2006-2008-2010), succédera à Kamel
Mouassa, dont le contrat a été résilié lundi à l'amiable.
Shehata devrait compter dans son staff l'ancien inter-
national algérien, Rafik Saïfi, qui s'apprête à faire son
retour au club avec lequel il avait remporté le titre de
champion d'Algérie en 1999 et qu'il avait quitté juste
après cette consécration pour une expérience profes-
sionnelle en France, puis au Qatar. 

FOOTBALL/ TRANSFERT : 
Yahia Chérif (CRB) 8e recrue
estivale de la JS Saoura 

Le milieu de terrain offensif du CR Belouizdad Sid Ali
Yahia Chérif s'est engagé mercredi pour un contrat de
deux saisons avec la JS Saoura, a annoncé le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football sur sa page offi-
cielle Facebook. Yahia Chérif (28 ans), auteur du but de la
victoire du Chabab face à l'ES Sétif en finale de la Coupe
d'Algérie 2017, devient ainsi la 8e recrue estivale de la for-
mation du sud-ouest du pays qui a engagé auparavant les
services, entre entres, du défenseur central Mohamed
Amine Barka (ex-ASM Oran), du milieu offensif Oussama
Benkouider (ex-US Biskra) et du défenseur Zakaria
Bencherifa (ex-MO Béjaia). 

La direction du club de Béchar a confié la barre tech-
nique à l'entraîneur Fouad Bouali, en remplacement de
Karim Khouda, limogé avant la fin du précédent exer-
cice.  L'ancien entraîneur du MC Alger et du WA Tlemcen
s'est engagé pour un contrat d'une saison renouvelable.
Karim Khouda avait été limogé par la direction à
quelques journées de la fin de la saison dernière.  Wahid
Bourzag avait été chargé d'assurer l'intérim jusqu'à la fin
de la compétition. La JS Saoura a terminé à la 5e place lors
du précédent exercice avec 45 points, alors qu'elle avait
été vice-championne une saison auparavant, ce qui lui
avait permis de prendre part pour la première fois de son
histoire à la Ligue des champions d'Afrique. 

APS



Parmi les nombreux départs que
dénombre le #Real Madrid cet été,
il y en a un qui a étonné : celui de
#James Rodriguez. Pas le départ
en lui-même, car le Colombien sa-
vait très bien qu'avec le retour en
pleine de forme de Gareth Bale et
l'émergence d'Isco et d'Asensio [VI-
DEO], il lui fallait partir pour trou-
ver du temps de jeu. Ce qui a
étonné, c'est de voir l'ancien mo-
négasque être prêté du côté du
Bayern Munich, pour deux ans...
contre une indemnité de 5 mil-
lions d'euros et une option d'achat
de 35 millions d'euros. Plutôt éton-
nant lorsque l'on sait que le joueur
avait été recruté pour environ 80
millions d'euros par le Real Madrid
à l'AS Monaco en 2014, après une
grande Coupe du monde sous le

maillot de la Colombie.
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Quelques jours après avoir qualifié de
«mission impossible» le recrutement de
Gareth Bale, l’entraîneur mancunien
lui reprochant dans un sourire de
ne pas lui parler à l’issue du match
de préparation entre le Real Ma-
drid et Manchester United, José
Mourinho s’est voulu moins dé-
finitif au sujet du Gallois.

«Gareth Bale ?  Je suis ouvert à
renforcer mon équipe », a lancé le tech-
nicien portugais. Des propos qui font la
Une d’AS ce mercredi, le quotidien espagnol
voyant là un appel du pied à l’ancien Spur alors
que sa position pourrait être menacée par l’éven-
tuelle arrivée de Kylian Mbappé.

L’annonce, dans la presse espagnole, de
l’arrivée de Kylian Mbappé au Real
Madrid aurait-elle changé la donne ? 

Entré en seconde période contre
le Bayern Munich, Alvaro Morata a

plus à son nouvel entraineur.
Antonio Conte a été satisfait de

l'entrée d'Alvaro Morata
malgré la défaite de Chel-
sea 3-2 face au Bayern Mu-
nich lors de l'International
Champions Cup mardi.
Morata qui est arrivé en

fin de semaine dernière, a
remplacé Michy Batshuayi
pour la seconde période.
Et en dépit de son manque
de temps de jeu avec Chel-
sea, Conte s'est montré
content de ce qu'il a vu de
son nouveau joueur et s'at-
tend à ce qu'il fasse encore
mieux. 

"Il est difficile de parler
de l'impact de Alvaro
parce qu'il est avec nous

depuis seulement deux
jours et il a besoin de

travailler ainsi que de
trouver ses
marques, et com-
prendre notre idée
du football, mais
'il a montré une
grande volonté et
pour nous, c'est
un bon achat", a
déclaré Antonio
Conte après le

match.  L'entrai-
neur du champion
d'Angleterre veut
se montrer patient
avec sa nouvelle re-

crue. "Nous devons
lui donner du temps

pour s'adapter à notre
façon de jouer au foot-

ball, mais il doit être
satisfait de ses perfor-
mances", a indiqué

Conte. 

Guardiola
n'en veut pas

à Alves
"Je ne suis pas du tout déçu, j'ai beaucoup de

respect pour lui, j'ai eu de la chance d'avoir
été son entraîneur", a expliqué Guardiola en

conférence de presse à la veille du match
amical contre le Real Madrid. "Vous ne pouvez

imaginer comment on était mes quatre
années au Barça avec lui", a-t-il rappelé. "On

avait cette compréhension sur le terrain et en
dehors, on s'entendait bien humainement, je
lui souhaite le meilleur dans sa carrière et sa

famille", a-t-il expliqué.

Riyad Mahrez
attend un geste
d'Arsenal ! 

Alors que l'AS Rome semble être l'équipe la

mieux placée pour obtenir le transfert de Riyad

Mahrez, ce dernier attendrait un geste d'Arsenal.

Selon le Sun, l'attaquant Algérien de Leicester a

fait des Gunners une priorité pour cet été. Si

Arsène Wenger a plus d'une fois fait part de son

intérêt pour Mahrez, ce dernier est dépendant de

l'avenir d'Alexis Sanchez.

James
Rodriguez

explique son
départ !

Conte
satisfait
d'Alvaro
Morata
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Mourinho
ouvre la porte
à Bale !

D'après la radio Cadena SER, Diego
Simeone a étendu son bail
d'une saison supplémen-
taire. Soit jusqu'en 2019.
Que ce soit le numéro 7
français, pourtant
courtisé par Manches-
ter United et le Real
Madrid, ou le tech-
nicien argentin,
aucun n'a sou-
haité laisser le
club dans une si-
tuation compli-
quée. Pour rap-
pel, celui-ci est in-
terdit de recrute-
ment pour avoir
recruté illégale-
ment des
joueurs mi-
neurs.

Diego Simeone
prolonge à
l'Atlético Madrid
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ALGÉRIE - FRANCE 
M. Tebboune reçoit 
le nouvel ambassadeur
français en Algérie 

Le Premier ministre, Abdelmadjid Tebboune a
reçu mardi et à sa demande, le nouvel ambassadeur
français à Alger, Xavier Driencourt, qui lui a rendu
une visite de courtoisie à l'entame de sa mission en
Algérie, a indiqué un communiqué des services du
Premier ministre. L'audience a été l'occasion, pour
les deux parties, de «réaffirmer l'attachement des
responsables des deux pays à poursuivre les efforts
visant à renforcer les relations algéro-françaises, à la
faveur du projet de partenariat d'exception mis en
£uvre sous l'impulsion commune des deux prési-
dents de la République, leurs Excellences messieurs
Abdelaziz Bouteflika et Emmanuel Macron», a ajouté
la même source. 

La rencontre a, par ailleurs, permis de «procéder
à une évaluation globale des relations bilatérales
multidimensionnelles et d'examiner les voies et
moyens susceptibles de les consolider davantage
dans tous les domaines d'intérêt mutuel, avec un
accent particulier sur la dimension humaine singu-
lière, en tant que véritable passerelle entre les deux
pays», a souligné la même source. 

CRISE LIBYENNE : 
Entretien
téléphonique entre
Messahel et son
homologue français 

Le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader
Messahel, a eu, mardi, un entretien téléphonique
avec le ministre français de l’Europe et des Affaires
étrangères Jean Yves Le Drian, indique un communi-
qué du ministère des Affaires étrangères. 

Cet entretien qui s’inscrit dans le cadre des
consultations régulières entre les deux pays sur les
questions régionales et internationales d’intérêt
commun, conformément aux instructions des deux
Chefs d’Etat, Abdelaziz Bouteflika et Emmanuel
Macron, «a porté notamment sur les résultats de la
rencontre organisée ce jour à Paris, à l’initiative du
Président Français, entre le Président du Conseil
Présidentiel Libyen M. Faiz Serradj, et le Maréchal
Khalifa Haftar», souligne la même source. M.
Messahel s’était entretenu, auparavant, avec le
ministre des Affaires étrangères libyen, Mohamed
Tahar Siyala, qui doit effectuer, dans les tout pro-
chains jours, une visite en Algérie, note le communi-
qué. Au cours de ses entretiens, M. Messahel «a
assuré ses interlocuteurs que l’Algérie poursuivra
ses efforts pour accompagner les parties libyennes
dans leur quête de retour à la paix et à la stabilité,
dans ce pays frère et voisin, à travers le dialogue
inclusif et la réconciliation nationale», conclut le
MAE. 

SITUATION À AL AQSA : 
Une délégation
parlementaire
algérienne participera 
à la réunion
extraordinaire 
de l'UPA à Rabat 

Une délégation parlementaire représentant les
deux chambres (Conseil de la nation et Assemblée
populaire nationale) participera, aujourd’hui à
Rabat, à la réunion extraordinaire de la 25e
Conférence de l'Union parlementaire arabe (UPA)
autour des violations israéliennes flagrantes de la
sacralité de la mosquée Al-Aqsa, a indiqué, mercredi,
un communiqué du Conseil de la nation. La déléga-
tion parlementaire qui prendra part à cette confé-
rence, sera conduite par le président de la
Commission des affaires juridiques, administratives
et des droits de l'Homme, M.Mohamed Mani, a pré-
cisé la même source. 

64E ANNIVERSAIRE DE LA JOURNÉE DE LA RÉBELLION
NATIONALE DE CUBA 
Le Président Bouteflika félicite 
son homologue cubain Raul Castro Ruz 

«A l'occasion de la célébra-
tion par le peuple cubain du
64ème anniversaire de la jour-
née de la Rébellion nationale,
il m'est particulièrement
agréable de vous adresser, au
nom du peuple et du gouverne-
ment algériens et en mon nom
personnel, nos chaleureuses
félicitations accompagnées de
mes meilleurs vœux de bonne
santé et de bien- être pour
vous-même, et davantage de
progrès et de prospérité pour
le peuple cubain ami», a écrit
le président Bouteflika dans
son message.   «Permettez-moi,

en ce moment mémorable, de
saluer la Glorieuse Révolution
cubaine et sa contribution au
triomphe des idéaux de paix,
d'égalité et de justice sociale»,
a souligné le chef de l'Etat. 

« Je voudrais saisir cette
heureuse circonstance pour
vous exprimer ma satisfaction
pour la qualité de nos relations
d'amitié, de solidarité et de
coopération, et vous renouve-
ler ma détermination à pour-
suivre nos efforts concertés
pour les renforcer au bénéfice
de nos deux peuples», a-t-il
ajouté. 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé un message 
de félicitations au Président du Conseil d'Etat et du Conseil des ministres 
de la République de Cuba, Raul Castro Ruz, à l'occasion du 64e anniversaire 
de la journée de la Rébellion nationale. 

FÊTE NATIONALE 
Le Président Bouteflika félicite la Présidente
de Liberia  Ellen Johnson Sierleaf ...

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a adressé un
message de félicitations à la prési-
dent de la République du Liberia,
Ellen Johnson Sierleaf, à l'occasion
de la fête nationale de son pays, dans
lequel il lui a réitéré sa disponibilité
à œuvrer au raffermissement des
liens d'amitié et de coopération entre
les deux pays. 

«La célébration par la République
du Liberia de sa fête nationale m'of-

fre l'agréable opportunité de vous
adresser, au nom du peuple et du
gouvernement algériens ainsi qu'en
mon nom personnel, nos félicita-
tions les plus chaleureuses, accom-
pagnées de mes meilleurs vœux de
santé et de bonheur pour vous-
même, de progrès et de prospérité
pour le peuple libérien frère», a écrit
le président Bouteflika dans son
message. 

«Je voudrais saisir cette heureuse

occasion pour vous réitérer mon
entière disponibilité à œuvrer, avec
votre excellence, au raffermissement
des liens d'amitié et de coopération
qui unissent nos deux pays», a ajouté
le chef de l'Etat. 

«Je tiens également à vous réaffir-
mer mon attachement à la poursuite
de nos efforts tendant à promouvoir
la paix, la stabilité et le développe-
ment de notre continent», a conclu le
président Bouteflika. 

... et félicite aussi le Président des Maldives
Abdulla Yameen Abdul Gayoom 

Le président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, a adressé un
message de félicitations au
président de la
République des Maldives,
Abdulla Yameen Abdul
Gayoom, à l’occasion du
52e anniversaire de l’indé-
pendance de son pays,
dans lequel il lui a fait part
de son entière disposition

à œuvrer pour le «raffer-
missement des relations
de coopération bilatérale
dans tous les domaines». 

«Il me plaît à l’occasion
de la célébration du 52e
anniversaire de l’indépen-
dance de la République
des Maldives de vous pré-
senter, au nom du peuple
et du gouvernement algé-
riens et en mon nom per-

sonnel, mes chaleureuses
félicitations ainsi que mes
v£ux de santé et de bien-
être pour vous-même, et
de progrès et de prospérité
au peuple maldivien
frère», a écrit le président
Bouteflika dans son mes-
sage. 

«Je saisis cette occasion
pour vous exprimer ma
satisfaction des liens

d’amitié et de solidarité
unissant nos deux pays et
vous réaffirmer ma déter-
mination à œuvrer, de
concert avec vous, au raf-
fermissement et au déve-
loppement des relations
de coopération bilatérale
dans différents domaines
au mieux des intérêts de
nos deux peuples frères»,
ajoute le chef de l'Etat. 

ALGÉRIE/LIGUE ARABE 
M. Messahel s'entretient au Caire 
avec le SG de la Ligue arabe 

Le ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader  Messahel, s'est
entretenu hier au Caire avec le
Secrétaire général de  la Ligue des
Etats arabes, Ahmed Abu Al-Ghait, a
indiqué un communiqué du  minis-
tère des Affaires étrangères. 

L’entretien "a, notamment, porté
sur la question inscrite à l’ordre du
jour de la session extraordinaire du
Conseil de la Ligue des Etats arabes,
prévue jeudi au Caire, à savoir les
violations dont a été l’objet la
Mosquée d’Al-Aqsa", a souligné la
même source. Les situations de
crise et de conflit qui "constituent
une préoccupation  majeure pour la
Ligue arabe, en particulier les ten-
sions qui marquent la  région du
Golfe et la crise en Libye, ont été
également abordées lors de la  ren-

contre". M. Messahel a rappelé, à ce
propos, "la position de principe de
l’Algérie  en faveur de la promotion
des solutions politiques aux crises

et aux  conflits que connaît le
monde arabe", réaffirmant, dans
cette optique, que  l’Algérie "reste
assurée de la capacité des pays du
Golfe de trouver un  règlement de la
crise dans le cadre du Conseil de la
Coopération du Golfe,  et partant,
soutient la médiation que mène
l’Emir du Koweït pour la  résolution
de la crise". 

M. Messahel a remercié, à cette
occasion, son interlocuteur pour les
marques de sympathie et de com-
passion exprimées par
l’Organisation panarabe  suite à la
disparition de l'Algérien Ahmed Ben
Halli, qui occupait le poste  de
Secrétaire général adjoint de la
Ligue arabe avant sa mort au début
de  ce mois de juillet. 

APS


